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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Tuesday, May 29,
2007:

The Honourable Senator Comeau tabled the following:

Department of Industry User Fees Proposal for a
spectrum licence fee for broadband public safety
communications in bands 4940-4990 MHz, pursuant to the
User Fees Act, S.C. 2004, c. 6, sbs. 4(2).—Sessional Paper
No. 1/39-879.

(Pursuant to rule 28(3.1), this document is deemed
referred to the Standing Senate Committee on Transport
and Communications)

Extract from the Journals of the Senate of Monday, June 18,
2007:

Second reading of Bill C-59, An Act to amend the
Criminal Code (unauthorized recording of a movie).

The Honourable Senator Johnson moved, seconded by
the Honourable Senator Nolin, that the bill be read a second
time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Johnson moved, seconded by
the Honourable Senator Nolin, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Transport and
Communications.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 29 mai 2007 :

L’honorable sénateur Comeau dépose sur le Bureau ce qui
suit :

Proposition relative aux frais d’utilisation du ministère de
l’Industrie concernant un droit de licence de spectre pour les
communications des services de sécurité publique à large
bande dans les bandes 4940-4990 MHz, conformément à la
Loi sur les frais d’utilisation, L.C. 2004, ch. 6,
par. 4(2).—Document parlementaire no 1/39-879.

(Conformément à l’article 28(3.1) du Règlement, ce
document est considéré comme renvoyé au Comité sénatorial
permanent des transports et des communications)

Extrait des Journaux du Sénat du lundi 18 juin 2007 :

Deuxième lecture du projet de loi C-59, Loi modifiant le
Code criminel (enregistrement non autorisé d’un film).

L’honorable sénateur Johnson propose, appuyée par
l’honorable sénateur Nolin, que le projet de loi soit lu la
deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Johnson propose, appuyée par
l’honorable sénateur Nolin, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des transports et
des communications.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, June 6, 2007
(50)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day, at 6:15 p.m., in room 256-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Lise Bacon, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bacon, Dawson, Eyton, Johnson, Merchant and Phalen (6).

In attendance: From the Library of Parliament: Terrence
Thomas, Analyst.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, May 29, 2007, the committee began its consideration on
the Department of Industry User Fees Proposal for a spectrum
licence fee for broadband public safety communications in
bands 4940-4990 MHz, pursuant to the User Fees Act,
S.C. 2004, c. 6, sbs. 4(2).—Sessional Paper No. 1/39-879.

WITNESSES:

Industry Canada:

Michael Binder, Assistant Deputy Minister, Spectrum
Information Technologies and Telecommunications;

Peter Hill, Director, Spectrum Management Operations;

Glenn Sheskay, Counsel, Legal Services;

Nadia Lombardi, Manager, Operational Policy.

Mr. Binder and Mr. Hill each made opening statements and,
together with the other witnesses, answered questions.

At 7:02 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, June 12, 2007
(51)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day, at 9:32 a.m., in room 257,
East Block, the Deputy Chair, the Honourable David Tkachuk,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Dawson, Eyton, Merchant, Munson, Phalen, Tkachuk
and Zimmer (8).

In attendance: From the Library of Parliament: Allison Padova
and Terrence Thomas, Analysts.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 6 juin 2007
(50)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 18 h 15, dans la
salle 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Lise Bacon (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Bacon,
Dawson, Eyton, Johnson, Merchant et Phalen (6).

Également présent : Terrence Thomas, analyste, Bibliothèque
du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
29 mai 2007, le comité entreprend son examen de la proposition
relative aux frais d’utilisation du ministère de l’Industrie
concernant un droit de licence de spectre pour les
communications des services de sécurité publique à large bande
dans les bandes 4940-4990 MHz, en vertu de la Loi sur les frais
d’utilisation, L.C. 2004, ch. 6, par. 4(2) — Document
parlementaire no 1/39-879.

TÉMOINS :

Industrie Canada :

Michael Binder, sous-ministre adjoint, Spectre, Technologies
de l’information et Télécommunications;

Peter Hill, directeur, Exploitation de la gestion du spectre;

Glenn Sheskay, avocat, Services juridiques;

Nadia Lombardi, gestionnaire, Politique opérationnelle.

MM. Binder et Hill font chacun une déclaration puis, aidés des
autres témoins, répondent aux questions.

À 19 h 2, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 12 juin 2007
(51)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 32, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
David Tkachuk (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Dawson, Eyton, Merchant, Munson, Phalen, Tkachuk
et Zimmer (8).

Également présents : Allison Padova et Terrence Thomas,
analystes, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, May 11, 2006, the committee continued its
consideration on the containerized freight traffic handled by
Canada’s ports (For complete text of Order of Reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 2).

WITNESSES:

Canadian Pacific:

Jim Buggs, General Manager, Car Management;

Claudio Minello, General Manager, International.

CN:

Paul D. Waite, Vice-President, IMX

Railway Association of Canada:

Cliff Mackey, President.

Mr. Mackey, Mr. Buggs, Mr. Minello, Mr.Waite each made
opening statements and, together, answered questions.

At 11:10 a.m., the committee suspended.

At 11:16 a.m., the committee resumed.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, May 29, 2007, the committee continued its consideration
on the Department of Industry User Fees Proposal for a spectrum
licence fee for broadband public safety communications in
bands 4940-4990 MHz, pursuant to the User Fees Act, S.C. 2004,
c. 6, sbs. 4(2).—Sessional Paper No. 1/39-879.

The committee proceeded to consider a draft report.

It was agreed that the report be adopted.

At 11:16 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, June 20, 2007
(52)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day, at 6:40 p.m., in room 256-S,
Centre Block, the Deputy Chair, the Honourable David Tkachuk,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Dawson, Eyton, Johnson, Merchant, Milne, Phalen and
Tkachuk (8).

In attendance: From the Library of Parliament, Dominique
Valiquet, Analyst.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
11 mai 2006, le comité poursuit son étude sur le trafic du fret
conteneurisé manutentionné par les ports du Canada. (Le texte
complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule nº 2 des délibérations
du comité.)

TÉMOINS :

Canadien Pacifique :

Jim Buggs, directeur général, Gestion des wagons;

Claudio Minello, directeur général, Affaires internationales.

CN :

Paul D. Waite, vice-président, ETI.

Association des chemins de fer du Canada :

Cliff Mackey, président.

MM. Mackey, Buggs, Minello et Waite font chacun une
présentation puis, ensemble, répondent aux questions.

À 11 h 10, la séance est interrompue.

À 11 h 16, la séance reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
29 mai 2007, le comité poursuit son étude de la proposition
relative aux frais d’utilisation du ministère de l’Industrie
concernant un droit de licence de spectre pour les
communications des services de sécurité publique à large bande
dans les bandes 4940-4990 MHz, en vertu de la Loi sur les frais
d’utilisation, L.C. 2004, ch. 6, par. 4(2) — Document
parlementaire nº 1/39-879.

Le comité examine une ébauche de rapport.

Il est convenu que le rapport soit adopté.

À 11 h 16, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 20 juin 2007
(52)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 18 h 40, dans la
salle 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable David Tkachuk (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Dawson, Eyton, Johnson, Merchant, Milne, Phalen et
Tkachuk (8).

Également présent : Dominique Valiquet, analyste,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Monday, June 18, 2007, the committee began its consideration of
Bill C-59, to amend the Criminal Code (unauthorized recording
of a movie).

APPEARING:

The Honourable Robert Nicholson, P.C., M.P., Minister of
Justice and Attorney General of Canada

WITNESSES:

Department of Justice Canada:

Michael Zigayer, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section.

Canadian Heritage:

Patricia Neri, Director General, Copyright Policy.

The Minister and Mr. Zigayer each made opening statements
and, together with Ms. Neri, answered questions.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-
clause consideration of Bill C-59.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill be adopted without amendment.

It was agreed that the Chair report the bill to the Senate.

At 7:20 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
18 juin 2007, le comité entreprend son étude du projet de loi C-59,
Loi modifiant le Code criminel (enregistrement non autorisé
d’un film).

COMPARAÎT :

L’honorable Robert Nicholson, C.P., député, ministre de la
Justice et procureur général du Canada.

TÉMOINS :

Ministère de la Justice Canada :

Michael Zigayer, avocat-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal.

Patrimoine Canada :

Patricia Neri, directrice générale, Politique du droit d’auteur.

Le ministre et M. Zigayer font chacun une déclaration puis,
aidés de Mme Neri, répondent aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par
article du projet de loi C-59.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu que le projet de loi non modifié soit adopté.

Il est convenu que la présidence fasse rapport du projet de loi
au Sénat.

À 19 h 20, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Wednesday, June 13, 2007

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to present its

ELEVENTH REPORT

Your Committee, to which was referred the document
‘‘Department of Industry User Fees Proposal for a spectrum
licence fee for broadband public safety communications in bands
4940-4990 MHz’’ has, in obedience to the Order of Reference of
Tuesday, May 29, 2007, examined the proposed new user fee and,
in accordance with section 5 of the User Fees Act, recommends
that it be approved. Your Committee appends to this report
certain observations relating to the proposal.

Respectfully submitted,

DAVID TKACHUK

Deputy Chair

Observations of the Standing Senate
Committee on Transport and Communications
on a Proposal for a Spectrum Licence Fee

for Broadband Public Safety Communications
in the Frequency Band 4940-4990 MHz

Your Committee supports the philosophy behind the proposal,
namely that the radio spectrum is a valuable asset that should be
well-managed for the benefit of all Canadians. The proposed fee,
chosen to reflect the economic value of the spectrum band, is an
attempt to use the price system for the efficient allocation of a
scarce resource. This is commendable, but your committee has
several concerns with the proposal.

Your committee’s first concern is that the users of this
spectrum band are public safety entities (police departments,
fire departments, ambulance services, et cetera.). These are
generally non-commercial entities, often financed by some level
of government and often engaged in emergency services. Many
would argue that public safety entities should not pay fees that
reflect the alternative use of spectrum by commercial users.

Your committee’s second concern is that the fee proposed is, at
best, an imprecise reflection of the economic value of
the 4940-4990 MHz spectrum band. Industry Canada looked at
other countries but did not find a useful model, so they took fees for
commercial (and exclusive) use of spectrum in Canada and adjusted
downward because the public safety spectrum would be shared. In
practice, the department chose the lower end of the range for
commercial-use fees and divided by four. The proposed fee is thus
based on several subjective elements.

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mercredi 13 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications a l’honneur de présenter son

ONZIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été référé le document Proposition
relative aux frais d’utilisation du ministère de l’Industrie concernant
un droit de licence de spectre pour les communications des services
de sécurité publique à large bande dans les bandes 4940-4990 MHz,
a, conformément à l’ordre de renvoi du mardi 29 mai 2007, étudié
la nouvelle proposition aux frais d’utilisation et, conformément à
l’article 5 de la Loi sur les frais d’utilisation, recommande son
approbation. Votre Comité joint au présent rapport certaines
observations concernant la proposition.

Respectueusement soumis,

Le vice-président,

Observations du Comité sénatorial permanent des transports et
des communications concernant une proposition relative aux droits
de licence visant l’utilisation du spectre pour les communications

des services de sécurité publique à large bande
dans les bandes 4940-4990 MHz

Le Comité appuie le principe qui sous-tend la proposition, à
savoir que le spectre des radiofréquences est une ressource
précieuse qui doit être bien gérée dans l’intérêt de tous les
Canadiens. Les droits proposés reflètent la valeur économique de
la bande du spectre; le système de droits vise l’affectation efficace
d’une ressource peu abondante. L’intention est louable, mais le
Comité a plusieurs préoccupations au sujet de la proposition.

Premièrement, les utilisateurs de cette bande du spectre sont
des organismes de sécurité publique (services de police, des
incendies, d’ambulance, et cetera.). Il s’agit généralement
d’organismes non commerciaux qui sont souvent financés par
un ordre de gouvernement et qui offrent souvent des services
d’urgence. Nombreux sont ceux qui affirmeraient que les
organismes de sécurité publique ne devraient pas payer des
droits qui reflètent l’utilisation commerciale du spectre.

Deuxièmement, les droits proposés ne sont qu’un reflet
imprécis de la valeur de la bande de spectre 4940-4990 MHz.
Industrie Canada a examiné la façon de faire d’autres pays, mais
n’a trouvé aucun modèle utile; le ministère a donc pris les droits
d’utilisation commerciale (et exclusive) du spectre au Canada et
les a rajustés à la baisse étant donné que le spectre visant la
sécurité publique serait partagé. En pratique, il a choisi la limite
inférieure de la fourchette des droits d’utilisation commerciale et
l’a divisée par quatre. Les droits proposés sont donc fondés sur
plusieurs éléments subjectifs.
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Your committee’s third concern is that the quest for a fee that
reflected ‘‘economic value’’ led the department to reject a fee
based on cost recovery. In the U.S. fees for the 4940-4990 MHz
spectrum band will not be chosen to reflect economic value; non-
auctioned spectrum in the U.S. may only reflect the cost recovery
for the management of the spectrum.

Your committee accepts the current proposal but urges
Industry Canada to revisit its policy for the pricing of spectrum
to be used by public safety entities. In particular, the department
should consider the efficiency issues associated with fees based on
cost recovery.

Wednesday, June 20, 2007

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to present its

TWELFTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Thursday, May 11, 2006, to examine and report on containerized
freight traffic handled by Canada’s ports, respectfully requests the
approval of funds for fiscal year 2007-2008.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the original budget application submitted
was printed in the Journals of the Senate on March 29, 2007. On
April 17, 2007, the Senate approved the release of $141,040 to the
Committee.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the supplementary budget submitted to
the Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration and the report thereon of that Committee are
appended to this report.

Respectfully submitted,

DAVID TKACHUK

Deputy Chair

Troisièmement, la recherche de droits qui reflètent la « valeur
économique » a amené le ministère à rejeter des droits fondés sur
le recouvrement des coûts. Aux États-Unis, les droits d’utilisation
de la bande 4940-4990 MHz ne sont pas établis en fonction de la
valeur économique; les fréquences non attribuées par enchères ne
correspondent qu’aux frais de gestion du spectre.

Le Comité accepte la proposition, mais il engage Industrie
Canada à revoir sa politique de tarification de l’utilisation du
spectre par les organismes de sécurité publique. Le ministère
devrait plus particulièrement examiner les questions d’efficience se
rattachant aux droits établis en fonction du recouvrement des
coûts.

Le mercredi 20 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications a l’honneur de présenter son

DOUZIÈME RAPPORT

Votre Comité, que le Sénat a autorisé, le jeudi 11 mai 2006,
à examiner le trafic du fret conteneurisé manutentionné par les
ports du Canada et à produire un rapport, demande
respectueusement que des fonds lui soient approuvés pour
l’année fiscale 2007-2008.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget initial présenté a été imprimé
dans les Journaux du Sénat le 29 mars 2007. Le 17 avril 2007, le
Sénat a approuvé un déblocage de fonds de 141 040 $ au comité.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget supplémentaire présenté au
Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration ainsi que le rapport s’y rapportant sont annexés
au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le vice-président,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
TRANSPORT AND COMMUNICATIONS

EXAMINATION OF CONTAINERIZED FREIGHT TRAFFIC
HANDLED BY CANADA’S PORTS

APPLICATION FOR SUPPLEMENTARY BUDGET
AUTHORIZATION FOR THE FISCAL YEAR ENDING

MARCH 31, 2008

Extract from the Journals of the Senate of Thursday,
May 11, 2006:

The Honourable Senator Bacon moved, seconded by the
Honourable Senator Robichaud, P.C.:

That the Standing Senate Committee on Transport and
Communications be authorized to examine and report on
current and potential future containerized freight traffic
handled at, and major inbound and outbound markets
served by, Canada’s

(i) Pacific Gateway container ports;

(ii) east coast container ports;

(iii) central container ports;

and current and appropriate future policies relating thereto;
and

That the Committee submit its final report no later than
March 31, 2007.

After debate,
The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS

L’ÉTUDE SUR LE TRAFIC DU FRET CONTENEURISÉ
MANUTENTIONNÉ PAR LES PORTS DU CANADA

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET
SUPPLÉMENTAIRE POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT
LE 31 MARS 2008

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 11 mai 2006 :

L’honorable sénateur Bacon propose, appuyée par
l’honorable sénateur Robichaud, C.P.,

Que le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications soit autorisé à mener une étude et à faire
rapport sur le trafic du fret conteneurisé actuel et éventuel
manutentionné par

i) les ports à conteneurs de la porte d’entrée du
Pacifique

ii) les ports à conteneurs de la côte Est

iii) les ports à conteneurs du Centre

du Canada, sur les principaux marchés importateurs et
exportateurs desservis par ces ports et sur les politiques
actuelles et futures à cet égard;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard
le 31 mars 2007.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat
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SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 800

Transportation and Communications 39,624

All Other Expenditures 0

TOTAL $ 40,424

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Transport and Communications on Wednesday,
May 9, 2007.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date Lise Bacon

Chair, Standing Senate Committee on
Transport and Communications

Date George J. Furey

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 800 $

Transports et communications 39 624

Autres dépenses 0

TOTAL 40 424 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des transports et des communications le mercredi
9 mai 2007.

La soussignée ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date Lise Bacon

Présidente du Comité sénatorial permanent
des transports et des communications

Date George J. Furey

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
TRANSPORT AND COMMUNICATIONS

EXAMINATION OF CONTAINERIZED FREIGHT TRAFFIC
HANDLED BY CANADA’S PORTS

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR SUPPLEMENTARY BUDGET AUTHORIZATION

FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Working Meals

2 meals in Prince Rupert x $400 $ 800

Sub-total — Working meals $ 800

Sub-Total — Professional and Other Services $ 800

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

1. Travel Expenses

For fact-finding in Prince Rupert: 4 Senators, 1 Clerk, 1 Library Analyst
(6 Individuals)

Travel to Prince Rupert for fact-finding

(i) Air Transport (from and to Ottawa)

(a) 4 x $5,600 $ 22,400

(b) 2 x $4,600 9,200

(ii) Ground Transport

(a) 4 taxis x 6 x $30 720

(b) Buses (2 days x $1,000) 2,000

(iii) Hotel Accommodations (2 nights x 6 x $200) 2,400

(iv) Per diems (3 days x 6 x $78.00) 1,404

(v) Contingencies (3 days x $500) 1,500

Sub-Total, Travel to Prince Rupert $ 39,624

Sub-Total — Transportation and Communications $ 39,624

TOTAL $ 40,424

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS

L’ÉTUDE SUR LE TRAFIC DU FRET CONTENEURISÉ
MANUTENTIONNÉ PAR LES PORTS DU CANADA

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2008

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Repas de travail

a) 2 repas à Prince Rupert x 400$ 800 $

Sous-total — repas de travail 800 $

Sous-total — services professionnels et autres 800$

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

1. Frais de déplacement

Pour mission d’étude à Prince Rupert: 4 sénateurs, 1 greffier, et 1 recherchiste
(6 personnes)

Voyage à Prince Rupert pour la mission d’étude

i) Transport aérien (de et vers Ottawa)

a) 4 x 5 600$ 22 400 $

b) 2 x 4 600$ 9 200

ii) Transport terrestre

a) 4 taxis x 6 x 30$ 720

b) Autobus (2 jours x 1 000$) 2 000

iii) Hôtels (2 nuits x 6 x 200$) 2 400

iv) Allocations journalières (3 jours x 6 x 78.00$) 1 404

v) Contingences (3 jours x 500$) 1 500

Sous-total, voyage à Prince Rupert 39 624 $

Sous-total — Transports et communications 39 624 $

TOTAL 40 424 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Monday, June 18, 2007

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Transportation and
Communications for the proposed expenditures of the said
Committee for the fiscal year ending March 31, 2008 for the
purpose of its special study on the examination of containerized
freight traffic handled by Canada’s ports, as authorized by the
Senate on Thursday, May 11, 2006. The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 800
Transportation and Communications 39,624
Other Expenditures —

Total(supplementary release) $ 40,424

(includes funds for a fact finding mission)

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

Thursday, June 21, 2007

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to present its

THIRTEENTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-59, An Act to
amend the Criminal Code (unauthorized recording of a movie),
has, in obedience to the Order of Reference of Monday, June 18,
2007, examined the said Bill and now reports the same without
amendment.

Respectfully submitted,

DAVID TKACHUK

Deputy Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le lundi 18 juin 2007

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des transports et des
communications concernant les dépenses projetées dudit Comité
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2008 aux fins de leur étude
spéciale sur le trafic du fret conteneurisé manutentionné par les
ports du Canada, tel qu’autorisé par le Sénat le jeudi 11 mai 2006.
Ledit budget se lit comme suit:

Services professionnels et autres 800 $
Transports et communications 39 624
Autres dépenses —

Total (fonds supplémentaires) 40 424 $

(y compris des fonds pour une mission d’étude)

Respectueusement soumis,

Le président,

Le jeudi 21 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications a l’honneur de présenter son

TREIZIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le projet de loi C-59, Loi
modifiant le Code criminel (enregistrement non autorisé d’un
film), a, conformément à l’ordre de renvoi du lundi 18 juin 2007,
étudié ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans
amendement.

Respectueusement soumis,

Le vice-président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, June 6, 2007

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 6:15 p.m. to examine and
report upon the Department of Industry User Fees Proposal for a
spectrum licence fee for broadband public safety communications
in bands 4940-4990 MHz.

Senator Lise Bacon (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: I call the meeting to order. Tonight, we have on
our agenda Department of Industry user fee proposals for a
spectrum licence fee for broad band public safety communications
in bands 4940-4990 megahertz.

From Industry Canada, we have Mr. Michael Binder,
Assistant Deputy Minister, Spectrum Information Technologies
and Telecommunications; Mr. Peter Hill, who is Director of
Spectrum Management Operations; Mr. Glenn Sheskay, who is
Counsel, Legal Services; and Ms. Nadia Lombardi, who is
Manager, Operational Policy.

Welcome to our committee. I suppose you are accustomed to
committees like yours. We will hear from you first and then we
will ask our questions.

Michael Binder, Assistant Deputy Minister, Spectrum
Information Technologies and Telecommunications, Industry
Canada: Thank you. It is not every day that we get the
opportunity to talk about our favourite topic, spectrum
management. We discovered that a lot of people do not
necessarily have a background on this subject. Therefore, with
your permission, we have circulated a slide presentation, to give
you a context as to where the fees come from, why this is an
important activity, et cetera. With your permission, I should like
to take you through this slide deck.

The Chairman: Please go ahead.

Mr. Binder: I will ask Mr. Hill to do so. Following the
presentation, we will be happy to answer any questions you might
have.

Peter Hill, Director, Spectrum Management Operations,
Industry Canada: We will try to go through this quickly for
you. Basically, we will give you a bit of a background on what
spectrum management is, et cetera, and how this rolls into the
wireless communication needs for public safety agencies and
hence the fee.

I will jump right into slide three. The radio frequency spectrum
is part of the light spectrum, in fact. It is at a lower frequency
band; X-rays, et cetera, are all part of this. A certain portion of
that permits radio communication— for example, items such as a
BlackBerry and broadcasting operate in this small swath of total
electromagnetic spectrum that we manage.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 6 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 18 h 15 pour étudier,
en vue d’en faire rapport, une proposition d’imposition de frais
d’utilisation du ministère de l’Industrie concernant un droit de
licence de spectre pour les communications des services de sécurité
publique à large bande dans les bandes 4940-4990 MHz.

Le sénateur Lise Bacon (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Je déclare la séance ouverte. Nous avons, à
l’ordre du jour, une proposition d’imposition de frais d’utilisation
du ministère de l’Industrie concernant un droit de licence de
spectre pour les communications des services de sécurité publique
à large bande dans les bandes 4940-4990 MHz.

Nous accueillons aujourd’hui, d’Industrie Canada, M. Michael
Binder, sous-ministre adjoint, Spectre, technologies de
l’information et télécommunications, M. Peter Hill, directeur,
Exploitation de la gestion du spectre, M. Glenn Sheskay, avocat,
Services juridiques, et Mme Nadia Lombardi, gestionnaire,
Politique opérationnelle.

Je vous souhaite la bienvenue au comité. Je suppose que vous
avez l’habitude des comités comme le nôtre. Nous écouterons
d’abord votre exposé, puis nous vous poserons des questions.

Michael Binder, sous-ministre adjoint, Spectre, Technologies de
l’information et télécommunications, Industrie Canada : Merci. Ce
n’est pas tous les jours que nous avons l’occasion de parler de
notre sujet favori, la gestion du spectre. Nous avons constaté que
beaucoup de gens n’ont pas les connaissances de base nécessaires
pour comprendre ce sujet. Nous avons donc fait circuler, avec
votre permission, un ensemble de diapositives destiné à vous
donner une idée de l’origine des droits, de l’importance des
activités en cause, et cetera. Si vous voulez bien, j’aimerais passer
en revue ces diapositives.

La présidente : Je vous en prie, allez-y.

M. Binder : Je vais demander à M. Hill de le faire. Ensuite,
nous serons heureux de répondre à toute question que vous
voudrez bien nous poser.

Peter Hill, directeur, Exploitation de la gestion du spectre,
Industrie Canada : Nous essaierons de passer rapidement en revue
la présentation. Elle nous permettra essentiellement de vous
expliquer les rudiments de la gestion du spectre et les liens qui
existent avec les besoins de communication sans fil des organismes
de sécurité publique, ce qui nous amènera aux droits de licence.

Je vais immédiatement passer à la diapositive 3. Le spectre
radioélectrique fait partie du spectre de la lumière, dont il
constitue la région de basse fréquence. Les rayons X, et cetera. en
font également partie. Les radiocommunications se situent dans
une petite partie du spectre. Par exemple, les fréquences utilisées
par le BlackBerry et la radiodiffusion occupent cette petite bande
de l’ensemble du spectre électromagnétique que nous gérons.
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Wireless spectrum is divided into a whole number of frequency
bands that are good for some things and not good for other things
because of the physical characteristics of those frequencies. They
are allocated internationally through the International
Telecommunication Union. Canada, in compliance with those
rules and regulations, sets up our own domestic allocations and
licensing processes that get the frequency into the hands of people
who actually use them.

Generally speaking, characteristics of radio waves make it such
that taxis, couriers and things like that use radio frequencies in
certain kinds of bands. Other things, such as radar, are in
different kinds of bands because of their physical characteristics.

I will move now to slide five. There are many uses of the
spectrum, such as broadcasting, AM and FM radio, television,
microwave and satellite communication, cell phones, the
BlackBerry and pagers. Equally, it is used in other domains,
like heart monitors that allow patients to walk along the corridors
and not be wired up to their bed. Radio astronomy is a major user
of spectrum as well. Other users are couriers and trucking, among
others in the transportation field, as well as safety services
notably. There are many kinds of consumer devices. Your remote
control for your television is likely a wireless device. Some are
infrared. Your garage door opener and such things are wireless
devices that in some sense we create standards for or manage their
use in Canada.

I will now move to slide six. Wireless is important to the
Canadian economy, certainly to broadcasters on the cultural side
but also on the industrial side of things. For example, in cellular
and PCS, there are 25,000 jobs and $11 billion of revenue in that
one industry alone. Wireless more and more is absolutely critical
to safety services in this country. Ever since 9/11, they have seen a
need to improve their capacities in this realm.

On slide seven, as I mentioned, spectrum is a limited resource
public resource in Canada, and we manage it on behalf of the
Canadian public. It cannot be confined within national borders. If
you have ever had the opportunity to listen to your favourite AM
radio station, which I did when I was young, you will know how
far it would go, and at night how it would go even farther. I could
pick up stations from the mid-western U.S. some nights. You
cannot control radio frequency waves to live within political
boundaries. They have their own physical boundaries.

Finally, spectrum management is essential for the orderly
development of use in Canada. Certain things are not compatible
with others. They will cause interference, which will cause
communication not to happen. There are supply and demand
issues. Many people want certain kinds of spectrum and others
want other kinds of spectrum. We have regulation to promote

Le spectre des services sans fil se subdivise en un grand nombre
de bandes de fréquences qui conviennent à certains services et ne
conviennent pas à d’autres, à cause des caractéristiques physiques
de ces fréquences. Elles sont attribuées à l’échelle internationale
par l’Union internationale des télécommunications. Le Canada se
conforme aux règlements de l’Union lorsqu’il établit ses propres
procédures d’attribution de fréquences et de licences aux gens qui
s’en servent.

D’une façon générale, les caractéristiques des ondes radio sont
telles que les taxis, les services de messagerie et les services du
même genre doivent utiliser certaines bandes de fréquences, tandis
que le radar, par exemple doit en utiliser d’autres, encore une fois
à cause de leurs caractéristiques physiques.

Je passe maintenant à la diapositive 5. Le spectre est exploité
par de nombreux utilisateurs, comme la radiodiffusion, la radio
AM et FM, les communications micro-ondes et par satellite, la
téléphonie cellulaire, les BlackBerry et les systèmes de téléappel. Il
sert également dans d’autres domaines, comme les moniteurs
cardiaques qui permettent aux patients de marcher dans les
corridors des hôpitaux sans être reliés par un fil à leur lit. La
radioastronomie utilise aussi beaucoup le spectre. Il y a aussi les
services de messagerie et les camionneurs, dans le secteur des
transports, ainsi que les services de sécurité. Il y a toutes sortes
d’appareils utilisés par les consommateurs. La télécommande de
votre téléviseur est probablement un dispositif sans fil, bien que
certaines fonctionnent aux infrarouges. La télécommande de
votre porte de garage et d’autres appareils du même genre sont
des dispositifs sans fil pour lesquels nous établissons des normes et
dont nous gérons l’exploitation au Canada.

Je passe maintenant à la diapositive 6. Les services sans fil sont
importants pour l’économie canadienne, notamment pour les
radiodiffuseurs, dans le secteur culturel, mais aussi pour
l’industrie. Par exemple, le secteur de la téléphonie cellulaire et
des communications personnelles emploie 25 000 personnes et
engendre des recettes de 11 milliards de dollars. De plus en plus, le
sans-fil devient absolument essentiel aux services de sécurité
publique du pays. Depuis les attentats du 11 septembre, ces
services ont dû augmenter leurs capacités dans ce domaine.

Je passe à la diapositive 7. Comme je l’ai dit, le spectre
constitue une ressource publique limitée, que nous gérons pour le
compte de tous les Canadiens. Le spectre ne peut pas être restreint
aux frontières nationales. Si vous avez eu l’occasion d’écouter
votre station de radio AM favorite, comme je le faisais lorsque
j’étais jeune, vous savez probablement que vous pouvez capter des
postes très lointains, surtout la nuit. Certains soirs, je pouvais
même écouter des stations du Midwest américain. On ne peut
donc pas restreindre les ondes radio aux frontières politiques.
Elles ont leurs propres frontières, déterminées par leurs
caractéristiques physiques.

Enfin, la gestion du spectre est essentielle au développement
ordonné de l’utilisation au Canada. Certaines choses ne sont pas
compatibles avec d’autres. Elles causent du brouillage qui
empêche la transmission d’autres signaux. Il y a aussi des
problèmes d’offre et de demande. Beaucoup de gens veulent
utiliser certaines bandes du spectre. Nous avons donc établi des
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efficient use to meet all demands. However, we rely more and
more on going forward as well in terms of the market to try to
regulate the pull between supply and demand.

The Radiocommunication Act provides to the Minister of
Industry sole discretion in terms of how to plan, allocate and use
the spectrum in Canada. Within the Department of Industry, our
program manages that. There are approximately 250,000 licences
issued every year. We spend approximately $60 million a year
managing that and we pull in around $315 million to the
Consolidated Revenue Fund.

We have a lot of challenges. The technological speed of change
is amazing these days. It is very difficult for us to keep up, but we
are looking at administrative ways to make things simpler and
equally more market-based approaches. The fee approach is one
of those administrative ways of making life simpler for our clients
and for us.

Public safety agencies are demanding access to more spectrum.
We have opened up more spectrum exclusively for public safety
undertakings. Indeed, they have a certain priority above others
when it comes to getting access to radio-frequency spectrum. As
technologies advance, as we all get a BlackBerry that has
wonderful speed and we get wireless Internet server routers at
home that we enjoy, the public safety agencies have similar needs,
but their needs are not within a building, generally speaking.
When they are on site at an incident, they need communications
wherever in a particular place. Increasingly, they need the same
kinds of services that we need in terms of business to undertake
their responsibilities, including broadband-type systems in
localized situations.

We do charge licence fees for the use of spectrum, as a fair
return to the Canadian public for the use of the public resource.
We do use auctions as well for commercial spectrum but not for
public safety-type uses. We have done a number of auctions in
this country, to give it to the highest bidder literally, for whatever
use they see fit. Generally speaking, it is for more broadband
BlackBerry-type services.

We set annual fees for other types of licences, non-auctioned.
We try to get some semblance of the value of this spectrum in the
marketplace and provide that fair return to the Canadian public.

I will make the comment that resources that are underpriced
tend to be over-consumed and we have had that happen in the
past. Hence, we have a fee that we think is fair to all parties, the
public and equally the public safety organizations.

On slide 11, you will see that the fee is small, less than half a
cent per 50 megahertz per pop. That means that, to use this band,
if you want it to cover one person of the population, it would cost
less than half a cent. That means that every city, town and village

règlements pour favoriser une utilisation efficace et répondre à
toutes les demandes. Toutefois, nous comptons de plus en plus sur
les forces du marché pour équilibrer l’offre et la demande.

La Loi sur la radiocommunication accorde au ministre de
l’Industrie le pouvoir exclusif de planifier l’attribution et
l’utilisation du spectre radioélectrique au Canada. Au ministère
de l’Industrie, c’est notre programme qui s’occupe de la gestion du
spectre. Nous délivrons quelque 250 000 licences chaque année.
Nous dépensons environ 60 millions de dollars par an pour faire
cette gestion, ce qui rapporte près de 315 millions de dollars au
Trésor.

Nous devons affronter de nombreux défis. La technologie
évolue aujourd’hui à un rythme phénoménal. Il nous est très
difficile de suivre ce rythme, mais nous cherchons des moyens
administratifs de simplifier les choses et essayons aussi de trouver
des approches davantage axées sur le marché. L’imposition de
droits constitue l’un de ces moyens administratifs de simplifier les
choses pour nos clients et nous.

Les organismes de sécurité publique exigent d’avoir accès à
plus de bandes de fréquences. Nous avons donc réservé davantage
de bandes à leur usage exclusif. Ils ont en fait une certaine priorité
sur les autres dans l’attribution du spectre. À mesure que la
technologie évolue, nous voulons tous avoir un BlackBerry ou un
routeur sans fil à la maison pour accéder à Internet. Il en est de
même pour les organismes de sécurité publique, qui ont des
besoins semblables, sauf qu’ils ne se limitent pas en général à un
seul édifice. Quand la police se rend sur les lieux d’un accident, les
agents ont besoin de communiquer, où qu’ils se trouvent. Les
organismes de sécurité publique ont de plus en plus besoin des
mêmes genres de services pour s’acquitter de leurs fonctions, y
compris des systèmes à large bande pour des applications locales.

Nous imposons des droits de licence pour l’utilisation du
spectre afin d’assurer aux Canadiens un rendement équitable pour
l’utilisation de cette ressource publique. Nous recourons aussi à
des ventes aux enchères pour l’attribution des bandes
commerciales du spectre, mais pas dans le cas des bandes de
sécurité publique. Nous avons organisé un certain nombre de
ventes aux enchères et avons attribué des fréquences aux plus
offrants pour qu’ils s’en servent à leur gré. D’une façon générale,
nous procédons ainsi pour les services à large bande du type
BlackBerry.

Pour les fréquences qui ne font pas l’objet de ventes aux
enchères, nous fixons des droits de licence annuels. Nous essayons
de déterminer, d’une façon ou d’une autre, la valeur économique
des fréquences en cause pour établir les droits à un niveau qui
assure un rendement équitable aux Canadiens.

Je voudrais noter, à cet égard, qu’un prix trop bas a tendance à
provoquer une utilisation excessive des ressources. Cela s’est
produit dans le passé. Nous essayons donc de fixer des droits que
nous jugeons équitables pour toutes les parties, aussi bien le
public que les organismes de sécurité publique.

À la diapositive 11, vous verrez que les droits ne sont pas très
élevés : le taux proposé est de moins d’un demi-cent par habitant
pour une bande de 50 MHz. Cela signifie que si vous voulez
utiliser cette bande pour rejoindre une seule personne, vous aurez
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in this country that has a population of less than 60,000 people
will pay our minimum fee of $250, which is not much money for
any of those kinds of organizations.

The fee, however, is dependent on the geography defined by
that area. If you are not covering one population but you are
covering the City of Ottawa, there is more than one person who
lives here. There are 750,000, approximately. Hence, the fee would
be commensurate with that kind of coverage.

At the same time, if you are only covering Kanata, for
example, your fee would only correspond to the people living
there. They are scaleable in terms of where public safety agencies
might operate and how they might want to use this spectrum.

The next slide provides examples. In the absolute highest case,
if someone wanted to cover every square inch of this country,
including right up to the border going through Lake Ontario and
right past the Arctic Circle, they would have to pay $125,000 a
year. That is not the reality of how this spectrum will be used. In
every square inch of the province of Quebec, the fee would be
$30,000 a year.

Most likely, this will be used in places such as Halifax. We have
a system on trial in Regina, for example, where the fee will be very
small in relation to the cost of the radio communication system in
and of itself. Typically, these kinds of fees amount to well less
than 1 per cent of the capital cost of a network and a very small
proportion as well of the ongoing operating cost to run such a
network.

We have consulted with the public safety community on this
fee. This fee is not a hardship to those agencies, in our view. The
comments we received included requests for free service, but there
was no real objection to the fee that was proposed.

Our intent is to get the fee set so we can start to license these
agencies. As I said, a number of cities around the country are
already pushing us to get this spectrum out for their use quickly.
Our intent is to try to set this fee quickly so that we can give them
access to the spectrum to provide the safety services they say they
need to provide.

The Chairman: The 4940-4990 megahertz frequency band is
proposed for non-exclusive public safety use. The proposed
licence fee and the minimum fee are intended to reflect the
economic value of the radio-frequency spectrum. The economic
value criterion is supposed to encourage the efficient use of a
limited public resource and the radio spectrum.

Public safety entities are public service, non-commercial and
non-profit organizations that sometimes operate under limited
funding. In the United States, the criterion used for non-auction
spectrum is cost recovery and not economic value. The model you
propose is inspired by the Australian experience.

à payer que 0,5 cent. Autrement dit, chaque ville et village du pays
qui a une population de moins de 60 000 habitants paiera le droit
minimum de 250 $, qui n’est pas très élevé pour ce genre
d’organisme.

Le droit dépend cependant de la zone de service couverte. La
ville d’Ottawa, par exemple, a une population d’environ
750 000 habitants. Le droit, dans ce cas, est fonction de la
population couverte.

Par contre, si on ne veut couvrir que la municipalité de Kanata,
par exemple, le droit correspondrait à la population locale. Les
droits varient donc selon la zone que les organismes de sécurité
publique veulent couvrir et la façon dont ils veulent utiliser le
spectre.

La diapositive suivante présente quelques exemples. Dans le
cas le plus extrême, si un organisme veut couvrir chaque
centimètre carré du pays, depuis la frontière, au niveau du lac
Ontario, jusqu’au-delà du cercle arctique, il aurait à payer des
droits annuels de 125 000 $. Ce n’est pas un exemple très réaliste
de l’utilisation du spectre. Ainsi, si on veut couvrir la totalité du
Québec, le droit s’élèverait à 30 000 $ par an.

Les services seraient probablement utilisés à des endroits
comme Halifax. Nous avons par exemple un système à l’essai à
Regina, pour lequel le droit à payer sera très petit par rapport au
prix du système de radiocommunication. En général, le droit de
licence représente moins de 1 p. 100 du coût en capital d’un
réseau et un très faible pourcentage des frais d’exploitation
courants.

Nous avons consulté la communauté de la sécurité publique au
sujet de ce droit de licence. À notre avis, il ne leur causera pas de
difficultés financières. Les observations que nous avons reçues
comprenaient bien sûr des demandes de service gratuit, mais il n’y
a pas eu de vraies objections au droit que nous proposons.

Notre but est d’obtenir l’approbation de ce droit pour que nous
puissions commencer à délivrer des licences à ces organismes.
Comme je l’ai mentionné, un certain nombre de villes du pays
exercent déjà des pressions pour obtenir rapidement le spectre
dont elles ont besoin. Nous voulons donc fixer ce droit assez
rapidement pour leur donner accès aux bandes de fréquences
qu’elles veulent utiliser pour dispenser les services de sécurité
qu’elles souhaitent établir.

La présidente : Il est proposé d’utiliser la bande de fréquences
de 4940-4990 MHz à des fins non exclusives de sécurité publique.
Le droit de licence et le minimum envisagés sont censés refléter la
valeur économique du spectre radioélectrique. Ce critère de valeur
économique a pour but, en principe, de favoriser une utilisation
efficace de la ressource publique limitée que constitue le spectre.

Les organismes de sécurité publique sont essentiellement des
services publics non commerciaux et sans but lucratif, dont les
ressources financières sont parfois limitées. Aux États-Unis, le
critère utilisé pour l’attribution des bandes de fréquences ne
faisant pas l’objet de ventes aux enchères est le recouvrement des
coûts, et non la valeur économique. Le modèle que vous proposez
s’inspire de l’expérience australienne.
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What are the reasons for your proposal not being in line with
the U.S. or Australia? What are the motivations behind the choice
of the economic-value criterion instead of the cost-recovery
criterion vis-à-vis a public safety service when, in the end, the
same tax dollar that will pay for the service?

I am repeating myself, but, as you know, public safety entities
are working with limited public funds. Given that, do you think it
would be more appropriate to use the cost-recovery approach? Is
it the case, as it is the case in the U.S., instead of the market
economic-value criterion as proposed by your department?

Mr. Binder: I will start and then ask my colleagues to jump in.
Not everything the U.S. does is better than everybody else.

The Chairman: I am not suggesting that.

Mr. Binder: In this particular area, the U.S. is looking at us as
a model. They would love to move into the market-based kind of
charge we are using here. I cannot remember whether the fees on a
cost-recovery basis would be more or less. I am not sure about
that. We have had experience historically when there were no
charges. There were no charges 20 years ago. I can tell you that
the use of the spectrum was totally inefficient. All kinds of
frequencies were not being used properly and so forth.

Economic rent allows the public safety organizations to decide
between managing the network themselves and contracting out.
In fact, it is the commercial ability to make those decisions based
on market comparison, doing it in-house or on the outside, that
allows them to make this decision and force them to be very
economic. If there is one message our slide deck is trying to
convey, it is that spectrum is a limited resource with a high
demand for these frequencies. They would be happy to see this
rolling out because there is such a huge demand for just the
frequencies.

We did not get in our consultation an outcry about these fees
being unrealistic.

Mr. Hill: Public safety agencies in Canada already pay fees, for
any other band, similar to other users of the spectrum within that
same band. Mr. Binder makes a very good point that, 20 years ago,
when all levels of government in Canada started to pay fees, it was
amazing how much spectrum came back to the department that we
could use for others knocking at the door asking for spectrum that
we did not have to give. By charging them a fair fee — I do not
think it is exorbitant— it brings in a market mentality of how they
will use the spectrum and whether they need this or not.

With respect to why we are going beyond cost recovery, this is
not a fee for a service. This is a fee for a privilege of use. It is a
little bit different in that sense. The costs we have for this band are
90 per cent already spent. We go to the International

Pourquoi votre proposition ne correspond-elle pas davantage à
la situation aux États-Unis ou en Australie? Pourquoi avez-vous
choisi le critère de la valeur économique plutôt que celui du
recouvrement des coûts dans le cas des services de sécurité
publique qui, en définitive, sont également financés par les
contribuables?

Je me répète peut-être, mais, comme vous le savez, les
organismes de sécurité publique sont financés par des crédits
publics limités. Cela étant, ne croyez-vous pas qu’il serait plus
indiqué d’utiliser le critère du recouvrement des coûts, comme aux
États-Unis, plutôt que le critère de valeur économique proposé
par votre ministère?

M. Binder : Je vais commencer, puis je demanderai à mes
collègues de poursuivre. Je dois dire que les solutions choisies aux
États-Unis ne sont pas toujours meilleures que celles des autres.

La présidente : Ce n’est pas ce que j’ai dit.

M. Binder : Dans ce cas particulier, ce sont les États-Unis qui
nous prennent pour modèle. Ils aimeraient bien adopter le genre de
droit axé sur le marché que nous utilisons. Je ne me rappelle plus si
un droit fondé sur le recouvrement des coûts serait supérieur ou
inférieur. Je n’en suis pas sûr. Nous avons cependant l’expérience
d’une période pendant laquelle il n’y avait aucun droit. C’était le
cas, il y a 20 ans. Je peux vous affirmer que l’utilisation du spectre
était alors totalement inefficace. Toutes sortes de fréquences étaient
utilisées à mauvais escient et ainsi de suite.

En imposant un droit correspondant au loyer du marché, nous
permettons aux organismes de sécurité publique de décider s’il est
plus avantageux pour eux de gérer leur propre réseau ou d’obtenir
des services à contrat. En fait, c’est la possibilité pour eux de faire
des comparaisons commerciales entre faire ou faire faire qui leur
permet de prendre des décisions sur une base économique. Le
message que nous avons essayé de transmettre grâce à ces
diapositives, c’est que le spectre est une ressource limitée dans
laquelle ces fréquences font l’objet d’une forte demande. Les
organismes seront très heureux que nous mettions cette bande de
fréquences à leur disposition parce que la demande, à cet égard,
est vraiment énorme.

Lorsque nous avons procédé à nos consultations, nous n’avons
pas eu, en général, de plaintes disant que ce droit est trop élevé.

M. Hill : Les organismes de sécurité publique du Canada
acquittent déjà des droits pour l’utilisation d’autres bandes de
fréquences, comme les autres utilisateurs de ces bandes.
M. Binder a bien dit qu’il y a 20 ans, lorsque tous les paliers de
gouvernement du Canada ont commencé à payer des droits, nous
avons pu récupérer énormément de fréquences que nous avons pu
attribuer à d’autres utilisateurs qui en avaient besoin. En
imposant un droit équitable, car je ne crois pas qu’ils soient
excessifs, nous introduisons une mentalité de marché qui permet
aux utilisateurs de déterminer s’ils ont vraiment besoin d’utiliser
certaines fréquences.

Vous avez demandé pourquoi nous allons au-delà du
recouvrement des coûts. Il ne s’agit pas là d’un droit à acquitter
pour l’utilisation d’un service. C’est plutôt un droit à payer en
contrepartie d’un privilège. Il y a une distinction à faire à cet égard.
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Telecommunication Union. We have bilaterals with the U.S.
about how we will share this frequency at the border. We deal
with technical specifications with industry and manufacturers. We
have spent all that money already as well as a lot of time.

If you look at the fee forecasts currently within the proposal,
you will see that we are not getting anywhere close to recovering
our costs. It will be in the fullness of time. I do not know what
that fullness of time is because it will depend on the uptake of this
band by industry to recoup even costs. At some point, we might
move beyond cost recovery, but that will be a long time, beyond
the scope that any of us can predict. That is why we have gone
this route.

In the U.S., they have cost-recovery fees for non-auction
spectrum, whether you are Federal Express or a fire department.
That is their legislation. Ours is slightly different. It comes down
to a difference of approaches between the two countries.

I am not sure we modeled it on Australia because there are no
real relevant international comparisons for this kind of fee. We
guess and try to compare apples and oranges, but it is not a direct
comparison. You cannot say it is that much over there and then
do the monetary conversion to get what it should be in Canadian
dollars.

We looked at similar bands for similar types of services in
Canada operated by various folks, some of them commercial and
some of them not. We looked at those fees and said that those are
similar.

If we wanted to figure out a fee for this band, it was a good
starting point. We used it as a starting point and we discounted it
for a couple of reasons: First, it is non-commercial; second, it is
shared use. When you look at how the fee is derived, it has
already been discounted a bit because of the nature of the client.

The Chairman: In your consultation process with different
stakeholders, many public safety agencies have said they would
prefer that no fee be charged for the use of the spectrum. They are
concerned that fees may impact the quality and the deployment of
public safety applications. The RCMP indicated that they would
have preferred that fees be kept to a minimum and be charged on
the recovery basis of spectrum management costs rather than the
economic rent set by the economic value of the spectrum.

The RCMP and other agencies have concerns about an
increase of their overall licensing fees. What is your response to
these concerns?

Il ne faut pas perdre de vue que nos coûts correspondant à cette
bande de fréquences ont déjà été payés à 90 p. 100. Nous devons
négocier avec l’Union internationale des télécommunications. Nous
avons des pourparlers bilatéraux avec les États-Unis sur le partage
de ces fréquences à la frontière. Nous nous occupons des
spécifications techniques avec l’industrie et les constructeurs. Nous
avons déjà dépensé beaucoup d’argent et consacré beaucoup de
temps à cette partie du spectre.

Si vous examinez les recettes projetées dans le cadre de cette
proposition, vous verrez que nous sommes très loin de recouvrer
nos coûts. Nous ne le ferons qu’assez loin à l’avenir. Je ne sais pas
quand exactement, parce que cela dépendra du nombre
d’utilisateurs qui voudront se servir de cette bande. À un
moment donné, il est bien possible que nous allions au-delà du
recouvrement des coûts, mais ce ne sera pas avant longtemps. La
période en cause va bien au-delà de l’avenir prévisible. C’est la
raison pour laquelle nous avons choisi cette voie.

Les États-Unis ont opté pour la récupération des coûts dans le
cas des bandes du spectre qui ne font pas l’objet de ventes aux
enchères et ce, aussi bien dans le cas de Federal Express que d’un
service d’incendie. C’est ce que les lois américaines prévoient. Nos
lois sont légèrement différentes. C’est une question d’approche, et
la nôtre est un peu différente.

Je ne suis pas sûr que nous ayons choisi le modèle australien
parce que les comparaisons internationales directes sont assez
difficiles dans ce domaine. Nous pouvons toujours essayer de
comparer des pommes et des oranges, mais les comparaisons
directes ne sont pas toujours possibles. Il est impossible, par
exemple, de dire que le droit s’élève à tel montant dans tel pays et
de calculer ce qu’il devrait être chez nous en appliquant tout
simplement le taux de change.

Nous avons considéré les bandes semblables utilisées pour des
services de même nature au Canada par des entreprises
commerciales et des organismes sans but lucratif. Nous avons
tenu compte de ces droits.

Pour déterminer le droit à appliquer dans cette bande, c’est un
bon point de départ. Nous avons procédé ainsi, puis avons réduit
le résultat pour différentes raisons. Tout d’abord, il ne s’agit pas
de services commerciaux. Ensuite, c’est une bande à usage
partagé. Si vous examinez la façon dont ce droit a été calculé,
vous constaterez que nous l’avons réduit dans une certaine mesure
à cause de la nature de la clientèle.

La présidente : Lorsque vous avez consulté les différents
intervenants, beaucoup d’organismes de sécurité publique vous
ont dit qu’ils préféraient qu’aucun droit ne soit imposé pour
l’utilisation de cette bande. Ils craignent que ces droits n’influent
sur la qualité et le déploiement des applications de sécurité
publique. La GRC a indiqué qu’elle aurait préféré voir ce droit
réduit au minimum et basé sur le recouvrement des coûts de la
gestion du spectre plutôt que sur le loyer du marché et la valeur
économique des fréquences en question.

La GRC et d’autres organismes s’inquiètent d’une
augmentation des droits de licence qu’ils ont à acquitter.
Comment réagissez-vous à ces préoccupations?
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Mr. Binder: Everybody would like it free. Free is always better.
We cannot compete with free. We have had experience with our
stakeholders. We are very close to them and we know them. If you
compare it to buying equipment for the RCMP or for the fire
department and the engine that goes with it, it is a negligible
expense.

I would like to remind everyone that this is viewed as a
privilege. It is not like a marriage licence. It is the privilege of
dealing with a limited resource. Our preference would have been
to allocate this in a commercial way. In fact, we do it through an
auction. Let the market decide what its value is.

Then we set aside, out of the commercial band, specific public
service kind of use. Our historical experience has been that if you
do not charge a reasonable rent for that public use, then the asset
is being mismanaged, to be absolutely blunt.

As Mr. Hill said, the experience when we set up those fees is
that we got back a lot of spectrum, which we gave back, either to
the private sector or to the law enforcement agencies to use for
other services.

The Chairman: How much leeway does the department have in
setting fees for a spectrum used by public safety entities without
violating the requirement that all users, including governments,
are required to pay licence fees on the same basis as other users of
the spectrum?

Mr. Binder: We never set those fees without consultation. The
last time we increased fees, if memory serves me right, was in 1994.

The Department of Industry wants to be clear that we are not
in a conflict of interest. We do not get the money in the
department. The money goes to CRF. We are waiting for a thank
you note from the Department of Finance. It goes into general
revenue and not to us. We are interested in ensuring that there is
equity in distribution. Hypothetically, if you said we will not
charge the RCMP, then you go to the local police, ambulance
service, air traffic control or the Red Cross — you can go down
the chain— in our experience and international experience that is
not the right thing to do.

The Chairman: Are there considerations that restrict
the 4940/4990 megahertz spectrum band to public safety use?

Mr. Binder: No, not that I am aware of. It is a shared band. By
the way, we are looking to other bands for law enforcement and
public safety. In fact, this is one of the big challenges
internationally. Can we have a common band that all the law
enforcements agencies can share internationally to fight anti-
terrorism, et cetera?

M. Binder : Tout le monde aimerait bien obtenir des services
gratuits. C’est toujours meilleur quand ça ne coûte rien. Personne
ne peut contester cela. Nous avons cependant une certaine
expérience de notre clientèle. Nous connaissons bien nos clients et
sommes très proches d’eux. Si vous comparez le droit proposé au
prix du matériel que la GRC doit acheter ou des autopompes dont
se servent les services d’incendie, vous constaterez qu’il est
presque négligeable.

Je dois rappeler à tout le monde qu’il s’agit là d’un privilège. Ce
n’est pas comme une licence de mariage. Il s’agit du privilège
d’utiliser une ressource limitée. Nous aurions bien voulu pouvoir
attribuer cette bande sur une base commerciale en faisant une
vente aux enchères. Ce serait plus facile parce que le marché
déciderait alors de sa valeur.

Toutefois, nous réservons dans la bande commerciale certaines
fréquences pour les services publics. Nous avons appris, par
expérience, qu’en l’absence d’un droit raisonnable, cette ressource
serait mal gérée.

Comme M. Hill l’a dit, lorsque nous avons commencé à
imposer des droits, nous avons pu récupérer beaucoup de
fréquences, qu’il a ensuite été possible d’attribuer soit au secteur
privé soit aux organismes d’application de la loi pour d’autres
services.

La présidente : Quelle est la marge de manœuvre du ministère
lorsqu’il fixe les droits à l’égard des fréquences des organismes de
sécurité publique? Dans quelle mesure peut-il réduire ces droits
sans porter atteinte à d’autres utilisateurs, privés ou publics, qui
doivent payer des droits sur la même base?

M. Binder : Nous ne fixons jamais ces droits sans
consultations. C’est en 1994 que nous les avons majorés pour la
dernière fois, si je m’en souviens bien.

Le ministère de l’Industrie tient à souligner qu’il n’est pas en
situation de conflit d’intérêts. Il ne garde rien de cet argent, qui va
directement au Trésor. La seule chose que nous pouvons espérer
obtenir, c’est une note de remerciements du ministère des Finances.
L’argent recueilli fait donc partie des recettes générales de l’État.
Notre seul intérêt est d’assurer l’équité dans la répartition du
spectre. Si nous acceptions de dispenser la GRC de ce droit, nous
serions obligés de le faire pour la police locale, les services
d’ambulance, le contrôle de la circulation aérienne, la Croix-
Rouge et ainsi de suite. L’expérience acquise, aussi bien au Canada
qu’à l’étranger, montre que ce n’est pas la bonne chose à faire.

La présidente : Y a-t-il des facteurs qui limitent l’utilisation de
la bande 4940-4990 MHz aux services de sécurité publique?

M. Binder : Non, pas à ma connaissance. Il s’agit d’une bande
à usage partagé. Soit dit en passant, nous envisageons d’attribuer
d’autres bandes aux services d’application de la loi et de sécurité
publique. C’est en fait là un grand défi, à l’échelle internationale.
Pouvons-nous définir une bande commune que tous les
organismes d’application de la loi peuvent partager à l’échelle
internationale pour combattre le terrorisme, par exemple?
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This is not the only band for them, but it is a useful one
because of its physical and engineering characteristics that the
agencies look forward to. There is no restriction on use, with one
exception: You must not interfere with other services. The
technology allows us to do that.

[Translation]

Senator Dawson: If I understood that correctly, you have a
minimum fee of $250, which means that Charlottetown, with a
population of 58,000 will pay $250. Will the municipality of Saint-
Louis-de-Gonzague, for instance, which has a total population
of 500, with volunteer firefighters and a communication system,
have to pay the same fee?

Mr. Binder: That depends on the population.

[English]

Senator Dawson: However, the minimum is $250.

Mr. Binder: Right.

Senator Dawson: That means $250 for a city of 58,000. You
have a little village on the coast of Newfoundland that has
450 people and volunteer firemen in the system. Do they have to
pay $250, the same price?

Mr. Binder: Yes.

Senator Dawson: That surprises me. That is when you start
multiplying the number of little villages compared to a big city.
The costs can look heavy.

Mr. Hill: Those fire departments already pay licence fees that
probably exceed $250 a year.

Senator Dawson: In their case, will they get it lowered?

Mr. Hill: No, because this is the fee for the use of this
frequency band only. If there are other frequency bands, there will
be a different licence and there are different fees.

In this case, it is very unlikely that a fishing hamlet will use this
spectrum. It will primarily be used for something called incident
response. When a fire department goes into an apartment
building where there is a fire, this allows them to transmit like a
wireless local area network. The floor plan can be transmitted to
the firefighter while he is in the building, providing him with the
knowledge of how to navigate through the building and the
smoke to get out. It is unlikely that that kind of need exists in
small towns.

Senator Dawson: I just wanted to be sure. I was imagining if
you had a total population of 50,000 made up of 300 villages, they
would not have to pay 300 times $250. I understand. I just want to
be sure you are on the record saying the effect will be minimal on
these small villages.

Mr. Binder: Just to clarify, in many of those networks, the
network is shared. There is province-wide sharing.

Ce n’est donc pas la seule bande qu’ils puissent utiliser. Elle est
cependant utile à cause de ses caractéristiques techniques et
physiques, qui conviennent particulièrement à ces organismes. Il
n’y a aucune restriction en matière d’utilisation, à une exception
près : il est interdit de brouiller d’autres services. Les technologies
actuelles permettent de satisfaire à ce critère.

[Français]

Le sénateur Dawson : Si j’ai bien compris, vous avez un prix
minimum de 250 dollars. Cela veut dire que Charlottetown, avec
58 000 habitants, va payer 250 dollars. La municipalité de Saint-
Louis-de-Gonzague, par exemple, avec une population totale de
500 personnes, qui a des pompiers volontaires et un système de
communication, elle va payer la même chose?

M. Binder : Cela dépend de la population.

[Traduction]

Le sénateur Dawson : Il y a toutefois un minimum de 250 $.

M. Binder : C’est exact.

Le sénateur Dawson : Le droit est donc de 250 $ pour une ville
de 58 000 habitants. Dans le cas d’un petit village de la côte de
Terre-Neuve, qui a 450 habitants et un service de pompiers
volontaires, ce serait le même prix, 250 $?

M. Binder : Oui.

Le sénateur Dawson : Cela me surprend. Si on commence à
multiplier par le nombre de petits villages, par rapport à une
grande ville, le coût me paraît assez élevé.

M. Hill : Les services d’incendie paient déjà des droits de
licence qui dépassent probablement 250 $ par an.

Le sénateur Dawson : Est-ce que le droit va donc baisser
pour eux?

M. Hill : Non, parce que le droit proposé ne concerne que
l’utilisation de cette bande de fréquences particulière. Pour utiliser
une autre bande, il faut obtenir une licence différente et acquitter
un droit différent.

Dans ce cas, il est peu probable qu’un petit village de pêcheurs
ait besoin d’utiliser cette bande de fréquences. Elle servira surtout
aux interventions en cas d’incident. Quand des pompiers vont
dans un immeuble résidentiel en feu, un service de ce genre leur
permet d’émettre et de recevoir comme dans un réseau local sans
fil. Ils peuvent recevoir, par exemple, un plan des lieux qui leur
permettra de se déplacer facilement dans l’immeuble malgré la
fumée et le feu. Il est peu probable qu’un petit village ait besoin
d’un service de ce genre.

Le sénateur Dawson : Je voulais juste être sûr. J’imaginais une
population totale de 50 000 habitants répartie entre 300 villages,
qui auraient alors à payer 300 fois 250 $. Je comprends mieux
maintenant. Je voulais être sûr de vous entendre dire que les effets
de ce droit sur les petits villages seront minimes.

M. Binder : Permettez-moi de préciser que, dans beaucoup de
cas, ces réseaux sont partagés. Ils peuvent être partagés à l’échelle
d’une province.
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Senator Dawson: I should have used the example of Cape
Breton, which has more small villages.

Mr. Hill: The equipment costs are easily tens and tens of
thousands of dollars.

Senator Dawson: I just wanted to be sure there would not be a
collective negative effect on small rural communities because we
were being too nice to you.

I appreciate the system, and I think that the cost is reasonable,
but sometimes there is a perverse effect from a bill. We have been
known to have them pass through here; we want to ensure it will
not happen again.

I know there will be other auctions and other spectrums for the
commercial side of the industry that will be coming out. There is
nothing in this bill that creates a precedent that will affect —
raising, lowering or widening— the competition. It does not have
any perverse effect that would affect a bidding war in the
commercial industry in Canada?

Mr. Binder: No.

Senator Eyton: I am learning quite a lot tonight. When I look
at your spectrum range, I can see that we are dealing with a tiny
part of the spectrum. In fact, with respect to the numbers in what
you refer to as SHF, the super high frequencies, we are dealing
with only 50 megahertz out of a total in that category of 27,000.

Given the needs and given expanding demand and greater
sophistication, is that enough? Is there latitude on either side?
How can you manage growth and demand? I expect, like
everything else, there will be growth and demand for this
spectrum.

Mr. Binder: That is exactly our challenge. There are two things.
First, there is equipment and, second, there is technology.

Over the years, industry has developed equipment that allows
you to do some wonderful things. For example, a law
enforcement officer who stops someone for a check can go to a
hand-held device and obtain a picture and fingerprints. You could
not do that several years back. However, to be able to do this, you
need more bandwidth. There is international demand for opening
those bandwidths and we will be trying to open more. You will
hear in the press when we migrate to digital television that we will
open more public safety spectrum exactly to do the new services
and activities coming up.

That is a long-winded answer. The short answer is this: There is
not a megahertz that people would not like to have. They would
like to have more. More is good.

Le sénateur Dawson : J’aurais dû prendre l’exemple du Cap-
Breton, où il y a beaucoup de petits villages.

M. Hill : Le matériel nécessaire coûte le plus souvent des
dizaines et des dizaines de milliers de dollars.

Le sénateur Dawson : Je voulais être sûr qu’en vous accordant
ce que vous demandez, il n’y aura pas d’effet collectif négatif sur
les petites collectivités rurales.

Je comprends le système. J’ai l’impression que le coût est
raisonnable, mais certains projets de loi ont parfois des effets
pervers. Il nous est arrivé d’en adopter ici. Nous voulons avoir la
certitude que cela ne se reproduira pas.

Je sais que vous organiserez des ventes aux enchères à l’égard
d’autres bandes commerciales du spectre. Pouvez-vous nous
donner l’assurance que rien dans cette proposition n’établira un
précédent qui aurait pour effet d’augmenter, de diminuer ou
d’élargir la concurrence? Pouvez-vous nous assurer qu’elle n’aura
pas d’effets pervers pouvant entraîner une guerre des prix entre les
intervenants commerciaux canadiens?

M. Binder : Non, il n’y aura pas d’effets pervers.

Le sénateur Eyton : J’en apprends beaucoup ce soir. En
regardant votre spectre radioélectrique, je constate que nous ne
parlons ici que d’une toute petite bande. En fait, dans ce que vous
appelez la bande SHF ou supra-hautes fréquences, il ne s’agit ici
que d’un intervalle de 50 MHz sur un total de 27 000.

Compte tenu des besoins, de la demande croissante et du
perfectionnement constant des technologies, cela est-il suffisant?
Est-il possible de s’étendre d’un côté ou de l’autre? Comment
pouvez-vous gérer la croissance et la demande? Je suppose que,
comme partout ailleurs, l’utilisation et la demande vont
augmenter dans cette bande.

M. Binder : C’est exactement là le défi que nous devons relever.
Il y a deux questions. D’abord, il y a le matériel, et ensuite, il y a la
technologie?

Au fil des ans, l’industrie a développé des dispositifs qui nous
permettent de faire des choses vraiment merveilleuses. Ainsi, un
agent de police qui arrête quelqu’un pour un contrôle d’identité
peut être muni d’un appareil portable lui permettant d’accéder
instantanément à une photo et à des empreintes digitales. Cela
était impossible, il y a quelques années. Toutefois, pour utiliser
des appareils de ce genre, on a besoin d’une plus grande largeur de
bande. Il y a une demande internationale relativement aux
applications à large bande, qui nous amène à essayer d’ouvrir
l’accès aux fréquences nécessaires. Lorsque nous passerons à la
télévision numérique, vous verrez dans les médias que nous
donnerons accès à un plus grand nombre de fréquences de sécurité
publique pour qu’il soit possible d’offrir de nouveaux services et
de nouvelles activités.

C’est une réponse aussi longue que sinueuse. Pour dire les
choses plus simplement, il n’y a pas un seul mégahertz du spectre
radioélectrique que les gens n’aimeraient pas avoir. Tout le monde
veut en avoir davantage.
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Senator Eyton: The other part of that is that there is room
there. There is this big spectrum and there is room for us.

Mr. Binder: Right.

Senator Eyton: I assume the spectrum is governed by the way in
which you deal with it in Canada and how you allocate geography
with the spectrum. It is also, importantly, governed by agreements
you have internationally, including with the U.S. When you think
that most Canadians live within 25 miles of the border, there will
be a great deal of overlap, unless it is carefully regulated. I am
sure our American brethren are eager to grab spectrum when they
can. Are we holding up in that debate? Are we getting our fair
share?

Mr. Binder: Absolutely. This is one of our unknown success
stories. Our engineers are in almost daily discussion with the
Americans to ensure that we share the frequencies, not only in law
enforcement and public safety but also in broadcasting. You can
be in Windsor and listen to a Canadian station as well as pick up a
Detroit station and they will not interfere with each other. That is
because a lot of work has gone on to ensure that there is no
interference. This is continuing on an ongoing basis.

There is great interest in public safety on both sides of the
border to ensure that, in the case of an emergency, they can
interact and share information. That is the kind of coordination,
the day-to-day grunt work in which we are engaged.

Mr. Hill: This band is exactly the same band in the United
States. It will be the same pieces of equipment. Indeed, the whole
idea of interoperability across the border was one of the
considerations in terms of the selection of this band.

Senator Eyton: You refer to this term ‘‘public safety agencies,’’
and there is a definition here talking about police, fire and health
emergencies. I assume you have to identify them; when somebody
comes along, either you are part of an auction or you get this
discount price for your bit of the spectrum.

What is to prevent, let us say, Rogers, in one of its many
manifestations— and they would be all over the spectrum here—
saying it would like to operate, say, a stand-alone public safety
agency that in fact have a social or community purpose that
would ordinarily fit within your general approach to what
constitutes a public safety agency? Is that possible?

Mr. Binder: No.

Senator Eyton: How do you define it and exclude those who
say it is a free ride?

Mr. Binder: They have to apply. It is first come, first served.
We have to know who you are, who owns you, et cetera.

Le sénateur Eyton : J’ai l’impression que vous avez beaucoup
de place dans cette bande. Le spectre est très étendu. On peut
croire qu’il y a de la place pour tout le monde.

M. Binder : C’est exact.

Le sénateur Eyton : Je suppose que le spectre est régi par la
façon dont vous le gérez au Canada et dont vous attribuez les
fréquences aux différentes régions du pays. Je suppose aussi qu’il
est régi par les ententes que vous signez à l’échelle internationale,
notamment avec les États-Unis. Comme la plupart des Canadiens
vivent à moins de 40 kilomètres de la frontière, il est probable
qu’il y aurait beaucoup de chevauchements à moins d’une
réglementation très soigneuse. Je suis sûr que nos amis
américains se dépêchent de mettre la main sur tout le spectre
qu’ils peuvent accaparer. Le Canada arrive-t-il à se défendre à cet
égard? Avons-nous réussi à obtenir notre juste part?

M. Binder : Absolument. Cela fait partie de nos réalisations
que les gens connaissent peu. Nos ingénieurs sont en contact quasi
quotidien avec leurs homologues américains pour veiller au
partage de ces fréquences, non seulement dans le domaine de
l’application de la loi et de la sécurité publique, mais aussi dans
celui de la radiodiffusion. Si vous vivez à Windsor, vous pouvez
capter les stations canadiennes, mais aussi celles de Detroit, sans
qu’elles se brouillent mutuellement. C’est parce que nous avons
beaucoup travaillé pour éviter le brouillage. La coopération est
permanente.

Il y a un très grand intérêt pour la sécurité publique des deux
côtés de la frontière parce que les services canadiens et américains
veulent être sûrs de pouvoir communiquer et échanger des
renseignements en cas d’urgence. C’est le genre de coordination,
de travail terre à terre que nous faisons tous les jours.

M. Hill : Les États-Unis ont exactement la même bande de
fréquences et utiliseront le même genre de matériel. En fait, le
principe de l’interopérabilité de part et d’autre de la frontière a
fait partie des critères de sélection de cette bande.

Le sénateur Eyton : Vous parlez d’organismes de sécurité
publique en donnant l’exemple de la police, des services d’incendie
et des services médicaux d’urgence. Je suppose que vous devez
bien définir ces services. Quand quelqu’un présente une demande,
il peut soit participer à une vente aux enchères soit obtenir un prix
réduit dans cette bande de fréquences.

Qu’est-ce qui empêcherait un demandeur comme Rogers, par
exemple — qui utilise des fréquences un peu partout dans le
spectre —, d’affirmer qu’il veut exploiter un service autonome de
sécurité publique ayant un objet social ou communautaire qui
s’inscrirait dans votre définition générale d’un organisme de
sécurité publique? Pourrait-il alors profiter de votre taux réduit?

M. Binder : Non.

Le sénateur Eyton : Quelle définition donnez-vous d’un service
de sécurité publique pour exclure ceux qui voudraient resquiller?

M. Binder : Chacun doit présenter une demande, et le premier
arrivé est le premier servi. Nous devons connaître l’identité du
demandeur, sa structure de propriété, et cetera.
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Rogers gets a lot of spectrum licences from us. We have a good
knowledge about their business. They would never try to come in,
not in this band anyhow. They may come and look for some
interesting advantages on other bands, but not here because this
spectrum is basically for public service. We know the people. It is
ambulances, and they are registered.

Senator Eyton: Yes, but Rogers can render a public service as
well. They can do a weather station, for example, which is kind of
a public service.

Mr. Binder: They can provide service to an ambulance service,
but they will not be the licence holders.

Mr. Hill: The way licensing works around the country is that
people apply and we look at their application. Typically, we
would expect an application from the town of something
ambulance department for this kind of situation.

Its absolute first priority is police, fire, ambulance. We permit
other uses, but they must be subordinate to those first three. We
would not necessarily entertain an application for something
other than public safety if those other three needs were not
already there.

Senator Eyton: You would not permit advertising?

Mr. Hill: I doubt it.

Senator Merchant: I am from Regina. You said you had a pilot
program running in Regina. Is that what you said, Mr. Binder, or
was it you, Mr. Hill?

Mr. Binder: I did not say that.

Mr. Hill: I did; we have what is called a developmental system.
The City of Regina wanted to trial the technology, which they are
currently doing to see how it works, what they like and do not
like. They have equipment from the manufacturer to check it out;
they are kind of pre-commercial testing it out.

I do not personally have the feedback from the city at this
point in time. We do not get into the workings of whether it is
working for the city on a hands-on basis; but typically they feed
back to us whether they thought it was good or bad. Personally, I
do not have those results now. This is a very new band.

There is interest in it, but it is not that it is taking off out the
door quickly right away. The equipment is rather expensive. It is
substantial equipment. It has to withstand some difficult
environments — smoke, fire and water kinds of environments,
not cold and hot. For that reason, they are testing it out before
they leap in. They want to be comfortable that it will meet their
needs.

Rogers a de nombreuses licences du ministère de l’Industrie.
Nous connaissons bien ses opérations. Il n’essaierait jamais de
resquiller, surtout pas dans cette bande. Il pourrait essayer de tirer
parti de certains avantages dans d’autres bandes, mais pas dans
celle-ci, qui est réservée essentiellement aux services publics. Nous
connaissons les gens. Si un service d’ambulance présente une
demande, il doit être enregistré.

Le sénateur Eyton : Oui, mais Rogers peut aussi offrir un
service public. Il peut par exemple exploiter une station
météorologique, ce qui répondrait à la définition d’un service
public.

M. Binder : Rogers peut desservir un service d’ambulance, par
exemple, mais c’est le service qui serait titulaire de la licence.

M. Hill : Le système des licences fonctionne de la façon
suivante : les gens présentent une demande, que nous examinons.
Nous nous attendons, en général, à ce qu’une demande
concernant cette bande de fréquences vienne, par exemple, d’un
service d’ambulance municipal.

Nous accordons une priorité absolue à la police, aux pompiers
et aux ambulances. Nous permettons d’autres utilisations, à
condition que ces trois services prioritaires aient déjà été servis.
Nous n’accepterions pas nécessairement une demande provenant
d’un organisme qui ne s’occupe pas de sécurité publique, même en
l’absence de ces trois services prioritaires.

Le sénateur Eyton : Vous n’accorderiez pas une licence pour de
la publicité?

M. Hill : J’en doute fort.

Le sénateur Merchant : Je viens de Regina. Vous avez parlé
d’un programme pilote à Regina. C’est bien ce que vous avez dit,
monsieur Binder, ou bien était-ce vous, monsieur Hill?

M. Binder : Je n’en ai pas parlé.

M. Hill : C’est moi qui en ai parlé. Il s’agit de ce que nous
appelons un système expérimental. La ville de Regina voulait
essayer la technologie. Elle est en train de le faire actuellement,
pour voir si elle fonctionne et pour en déterminer les avantages et
les inconvénients. Un constructeur lui a offert le matériel à l’essai,
sur une base pré-commerciale.

Je ne suis pas au courant des résultats obtenus jusqu’ici par la
ville. Nous ne nous occupons pas en général des détails d’une
façon directe. Nous attendons plutôt que la ville nous fasse part
de ses réactions et de son évaluation. Quoi qu’il en soit, je ne
connais pas les résultats pour le moment. Il s’agit d’une toute
nouvelle bande de fréquences.

Il y a des gens qui s’y intéressent, mais la demande n’est pas
encore très forte dans l’immédiat. Le matériel nécessaire est coûteux.
Il s’agit d’un matériel assez spécialisé qui doit pouvoir supporter des
environnements assez rigoureux — fumée, feu, eau — et pas
seulement du chaud et du froid. C’est pour cette raison que la ville
de Regina essaie ce matériel avant de l’adopter. Elle veut être sûre
qu’il répond à ses besoins.
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Senator Merchant: Are they paying something for it now? Is it
on a trial basis? How long has it been there?

Mr. Hill: I do not know how long it has been there, off the top
of my head, but it is a short while — I think less than a year. We
have a licence that is called a developmental licence, and they are
operating under that at the moment. The fee is nominal, in the
order of $50 or $60 a year.

Senator Merchant: This really is a tax, is it not? It is just
another tax that municipalities are paying. It is not a fee to have
access to the spectrum.

Mr. Hill: It is absolutely not a tax. If it were a tax, it would
have to be approved by Parliament. This is a fee for right of use of
the public resource that we manage on behalf of Canadians. It is
not a tax.

Senator Merchant: That is coming out of money from
municipalities, is it not?

Mr. Binder: It is no different than if the mayor wanted to get a
BlackBerry. It is a service, if you like. This is a public resource; it
is deemed to be a privilege. It is like, if I had to give an example, if
you get a licence to log a Crown forest or drill for oil. It is a
privilege. You pay for this. It is not like a tax. If it were a tax, trust
me, the industry would be running in there right away and trying
to get some rebates. These are not taxes. We have some court
decisions that it is a privilege; therefore, the fees are properly
administered.

Senator Merchant: When we talk about it being only one cent
or something, if everyone were to pay one cent for some service,
that amounts to quite a bit of money.

The Chairman: It is half a cent.

Senator Merchant: Even half a cent. We know knocking
1 per cent off the GST generates quite a bit of revenue. Half a
cent is worth something; it adds up to quite a bit of money. That
money, you said, goes into the general revenue.

Mr. Binder: Yes. The only answer I can give is our observation
that when there was no charge no one cared how much spectrum
you used. The problem with that approach is that the spectrum is
valuable and a lot of new uses are being developed, new
equipment. The question is: How do you maximize the use?
Without us going in and trying to measure use, the market
discipline here is that if it costs you a little bit you will probably
look to see how you will save money.

Le sénateur Merchant : Doit-elle payer quelque chose
maintenant? Est-ce seulement à titre expérimental? Depuis
combien de temps ce projet pilote se déroule-t-il?

M. Hill : Je ne pourrais pas vous le dire de mémoire, mais cela
ne fait pas longtemps. Moins d’un an, je crois. Nous avons délivré
à la ville une licence de type expérimental dont elle se sert
actuellement. Le droit à acquitter est symbolique, de l’ordre
de 50 $ ou 60 $ par an.

Le sénateur Merchant : C’est en réalité une taxe, n’est-ce pas?
C’est simplement une autre taxe que les municipalités doivent
payer. Ce n’est pas un droit pour lui permettre d’avoir accès au
spectre.

M. Hill : Ce n’est absolument pas une taxe. S’il s’était agi d’une
taxe, nous aurions dû la faire approuver par le Parlement. C’est
un droit pour l’utilisation d’une ressource publique que nous
gérons au nom des Canadiens. Ce n’est pas une taxe.

Le sénateur Merchant : C’est de l’argent pris dans le budget des
municipalités, non?

M. Binder : Ce ne serait pas différent si le maire voulait se
procurer un BlackBerry. C’est un service, si vous voulez. Nous
considérons qu’il s’agit d’une ressource publique et que son
utilisation constitue un privilège. C’est un peu comme si vous
vouliez obtenir une licence pour couper du bois dans une forêt
domaniale ou pour forer un puits de pétrole. C’est un privilège
pour lequel il faut payer, mais ce n’est pas une taxe. S’il s’était agi
d’une taxe, vous pouvez me croire, le secteur privé se serait
précipité pour réclamer des remises. Ce n’est pas une taxe. Les
tribunaux se sont prononcés dans un certain nombre d’affaires
pour confirmer que c’est un privilège. Par conséquent, les droits
sont bien administrés.

Le sénateur Merchant : Vous avez dit qu’il ne s’agit que d’un
cent ou quelque chose du même ordre, mais si chacun devait
payer un cent pour un service ou un autre, cela finirait par faire
beaucoup d’argent.

La présidente : Le droit est d’un demi-cent.

Le sénateur Merchant : Même un demi-cent peut représenter
beaucoup d’argent. Nous savons qu’une diminution de 1 p. 100
de la TPS peut considérablement réduire les recettes publiques.
Un demi-cent par personne, cela fait beaucoup d’argent. Vous
dites que cet argent va directement au Trésor.

M. Binder : Oui. La seule réponse que je puisse vous donner,
c’est que nous avons constaté qu’en l’absence d’un droit, personne
ne se soucie des fréquences utilisées. Il ne faut pas perdre de vue
que le spectre est précieux et que beaucoup de nouvelles
utilisations et de nouveaux appareils sont en développement.
Nous cherchons constamment des moyens de maximiser
l’utilisation du spectre. Si nous n’intervenons pas pour mesurer
l’utilisation... Le marché se discipline lui-même lorsqu’il y a un
prix à payer. Les gens essaient alors de trouver des moyens de
réaliser des économies.
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Saving money is sharing— municipalities getting together and
developing broader networks. There are all kinds of technology
fixes because it is costing you money. That is the discipline of the
marketplace, which we believe is the right way to approach this. It
is a scarce commodity.

Senator Merchant: I have a question about the kind of service
that you would define as a safety issue. In a small community, let
us say in Saskatchewan, where you have a lot of older people, if
someone wanted to start an escort service to help people who are
walking from the grocery store to their homes or something,
would that qualify as a safety measure? I am trying to see where
you draw the line between something that is public safety.

Mr. Hill: We have gradations.

Senator Merchant: Senator Eyton asked the questions about
categories.

Mr. Hill: It is not that there is a firm line. There are
hierarchies. Police, fire and ambulance are very much safety of
life and those are near the top of the list. There are other safety
things. We want the sewer system to not back up, so you want to
monitor the sewer system to make sure it operates well. There are
a lot of variables in terms of what is a safety service.

Could that kind of service operate under a safety service
licence? I would suggest to you there are a lot better frequency
bands for that kind of use, ones that have equipment costs that
are minuscule in comparison to this one. This, again, is more
high-tech public safety things.

One of the potential uses is that sewer-monitoring kind of use,
because it is a good spectrum for that kind of use. It is a very good
spectrum for transmitting floor plans to firemen who are in a
burning building. It is very good for that kind of broadband use.
It is not good for other things, notably the one example you gave.

Senator Johnson: That is where you say it is a limited public
resource in terms of service.

Mr. Hill: The limited public resource is the whole radio-
frequency spectrum. While it looks like there is a lot there, some
of the spectrum is only good for certain things. Some of it is only
good for radar. You could not use it for much else other than
radar systems. Some of it is only good for transatlantic
communications. That is more the HF bands and ham radio
kind of things.

Some of it is really good for mobile communications, like
cellphones and BlackBerry devices. Some of it is really good for
broadband, localized use in monitoring within a city, and that is
this band.

On peut économiser en partageant : des municipalités peuvent
collaborer entre elles pour établir de plus grands réseaux. S’il y a
un coût à assumer, on cherchera des solutions technologiques
permettant de le réduire. C’est le principe même de la discipline du
marché. Nous croyons que c’est la bonne façon de procéder car,
encore une fois, le spectre est une ressource rare.

Le sénateur Merchant : J’ai une question à vous poser au sujet
du genre de service qui s’inscrirait dans la catégorie de la sécurité
publique. Par exemple, dans une petite collectivité de la
Saskatchewan où vivent beaucoup de personnes âgées, si
quelqu’un voulait créer un service d’accompagnateurs pour
aider les aînés à faire leur marché, est-ce qu’un tel service
pourrait s’inscrire dans la catégorie de la sécurité publique?
J’aimerais savoir jusqu’où votre définition de la sécurité publique
peut aller.

M. Hill : Nous avons différents degrés.

Le sénateur Merchant : Le sénateur Eyton a posé des questions
au sujet des catégories.

M. Hill : Il n’y a pas vraiment de ligne de démarcation. Nous
avons plutôt une hiérarchie. La police, les pompiers et les
ambulances peuvent sauver des vies et se situent donc presque au
sommet de la liste. Il y a d’autres applications touchant la
sécurité. Nous voulons, par exemple, nous assurer qu’il n’y aura
pas de refoulement des égouts. Il faut par conséquent surveiller le
fonctionnement du réseau d’égouts. Il faut tenir compte de
beaucoup de variables dans la définition d’un service de sécurité.

Est-ce qu’un service comme celui que vous avez décrit peut
obtenir une licence de sécurité? Je vous dirais qu’il y a beaucoup
d’autres bandes de fréquences qui se prêteraient mieux à ce genre
de service, surtout parce que le prix du matériel nécessaire serait
minuscule par rapport à ce qu’il faudrait dans cette bande de
fréquences, qui relève plutôt de la haute technologie.

Je vous ai donné l’exemple de la surveillance du
fonctionnement des réseaux d’égouts. Cette bande de fréquences
convient parfaitement à ce genre d’application. Elle se prête bien
aussi à la transmission de plans à des pompiers qui se trouvent
dans un immeuble en feu. Elle est parfaitement adaptée à des
services à large bande de cette nature. Ce n’est pas le cas pour
d’autres applications comme celle que vous avez mentionnée.

Le sénateur Johnson : C’est donc pour cette raison que vous
parlez d’une ressource publique limitée.

M. Hill : L’ensemble du spectre radioélectrique constitue une
ressource publique limitée. Vous avez peut-être l’impression que le
spectre est extrêmement étendu, mais les différentes bandes ne
conviennent qu’à certaines applications. Certaines fréquences ne
conviennent par exemple qu’au radar. Il n’y a pas grand-chose
d’autre qui pourrait bien fonctionner dans cette bande. D’autres
fréquences ne peuvent servir qu’aux communications
transatlantiques, notamment dans les bandes HF et radioamateur.

D’autres bandes encore conviennent particulièrement aux
communications mobiles, comme la téléphonie cellulaire et les
appareils BlackBerry. Certaines, comme celle qui nous intéresse
ici, se prêtent bien aux applications à large bande et aux services
locaux de surveillance à l’intérieur d’une ville.
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Believe me, the commercial entities probably would like it if we
auctioned this off, because they could find some neat commercial
uses. However, they will not get that opportunity, to your earlier
question, because we will not license them to do it. It is clearly a
public safety band. There is lots of spectrum for them to use into
the future. They should, in my lifetime for sure, never run out of
spectrum in this band for what they will do — not because the
spectrum will grow, but because technological advances continue
where you can put more into a finite space. Believe me,
50 megahertz is a lot of spectrum. You can do a national
cellular network and have tons left over with that amount of
spectrum.

Mr. Binder: For clarification, this is a brand new band. They
use a lot of equipment. This is not a public kind of device. In fact,
the industry is now starting to develop this equipment. It will
probably be bought by people with high data needs on the road as
they go. It is not meant to keep in touch with your family and
friends. It will not be used for that kind of thing.

As a government, we do not like to stand in the way. We like to
release the band once we know equipment is starting to be
developed. How do we know? We know because the Americans
have started. We always like to harmonize. We would like to see
this being used for our own public safety organization.

It will be used by the police and maybe by fire and ambulance
services, not by the average person because they have cheaper and
more user-friendly alternatives.

[Translation]

Senator Dawson: In his letter to the clerk of the committee,
Mr. Bernier said he would be tabling the document. I agree. Your
presentation is justified. What would happen if we did not agree?

The Chairman: We would say so.

Senator Dawson: What would the effect be on the act?

The Chairman:We can either accept or reject the user fees. This
is what we are here for. It is the same as when we amend
legislation.

Senator Dawson: But we are not rubber stamps. You are not
making this presentation for the sake of it. We are entitled to
object or to amend it if we so wish.

Mr. Binder: I guess so. This is the case in the House of
Commons. We tabled it in both Houses.

Croyez-moi, le secteur privé aimerait bien que nous vendions
cette bande aux enchères car il pourrait l’utiliser pour différentes
applications commerciales. Toutefois, pour répondre à votre
question précédente, le secteur privé n’aura pas accès à cette
bande parce que nous ne lui accorderons pas les licences
nécessaires. Cette bande est clairement réservée à la sécurité
publique. Le secteur privé aura accès à l’avenir à beaucoup
d’autres bandes. Il n’a pas à craindre d’en manquer, pas dans les
années qu’il me reste à vivre en tout cas. Ce n’est pas parce que le
spectre s’étendra. C’est plutôt parce que la technologie continuera
à progresser, permettant d’utiliser davantage les fréquences
disponibles. Vous pouvez me croire, 50 MHz représentent une
bande de fréquences très étendue. On peut y placer un réseau
national de téléphonie cellulaire sans trop l’entamer.

M. Binder : Je précise encore qu’il s’agit d’une toute nouvelle
bande de fréquences qui nécessite un matériel très perfectionné,
pas du tout du genre grand public. En fait, l’industrie commence
tout juste à développer ce matériel. Il sera probablement acheté
par des gens ayant besoin de grands débits de données dans un
appareil portable. Mais ce n’est pas du tout le genre d’appareil
que vous utiliseriez pour rester en contact avec votre famille et vos
amis.

Au gouvernement, nous ne voulons pas retarder le progrès.
Nous préférons donner accès à cette bande dès que nous
apprenons que des constructeurs fabriquent le matériel
correspondant. Comment savons-nous que c’est le bon moment?
Nous le savons parce que les Américains ont déjà commencé.
Nous préférons toujours harmoniser le plus tôt possible. Nous
aimerions que nos propres organismes de sécurité publique soient
en mesure d’utiliser ces fréquences.

Elles serviront à la police et peut-être aux services d’incendie et
d’ambulance, mais pas aux gens ordinaires qui disposent de
moyens de communication beaucoup moins coûteux et beaucoup
plus faciles à utiliser.

[Français]

Le sénateur Dawson : Monsieur Bernier, dans sa lettre au
greffier, nous annonce qu’il dépose le document. Je suis d’accord.
Votre présentation se justifie très bien. Que pourrait-on faire si
nous n’étions pas d’accord?

La présidente : On le dirait.

Le sénateur Dawson : Quel effet cela a-t-il sur la loi?

La présidente : Nous acceptons ou nous n’acceptons pas les
frais d’utilisation. Nous sommes ici pour l’accepter ou le refuser.
C’est comme lorsque nous faisons des amendements à certaines
lois.

Le sénateur Dawson : Mais nous ne sommes pas une estampe
non plus. Vous ne faites pas la présentation par plaisir. Nous
aurions le droit de contester ou d’amender si nous le voulions.

M. Binder : J’imagine que oui. Cela existe à la Chambre des
communes. Nous l’avons déposé aux deux Chambres.
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Senator Dawson: I just wanted to know whether, technically,
we are entitled to make a decision or are we simply here to rubber-
stamp it?

The Chairman: The final decision rests with the House of
Commons, not with us. Thank you very much for the information
you presented to us this evening and for coming to the committee.
For people from Industry, this is different.

[English]

The Chairman: Senators, do you wish to reflect on the user fees
we have in front of us? Is the question clear to you? Shall we
approve that tonight or next week?

[Translation]

Senator Dawson: Since we are meeting next week, if someone is
listening and wishes to comment on this, I have no objection. But
it would be wise to take a week. We are meeting next Tuesday
anyhow. We can deal with this on Tuesday.

[English]

The Chairman: We are adjourned until next Tuesday morning.

The committee adjourned.

OTTAWA, Tuesday, June 12, 2007

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:32 a.m. to examine and
report upon current and potential future containerized freight
traffic handled at, and major inbound and outbound markets
served by, Canada’s Pacific Gateway container ports, east coast
container ports and central container ports and current and
appropriate future policies relating thereto.

Senator David Tkachuk (Deputy Chairman) in the chair.

The Deputy Chairman: Honourable senators the reason the title
of our study is so long is because this is Canada. This study
started with west coast container ports and it evolved from there.
Hence, we have a long-titled report and it is proving to be
extremely interesting.

We have with us today, Jim Buggs, General Manager, Car
Management, Canadian Pacific; Claudio Minello, General
Manager, International, Canadian Pacific; Paul D. Waite, Vice-
President, IMX, which is intermodal excellence, CN; and Cliff
Mackey, President of the Railway Association of Canada.

Cliff Mackey, President, Railway Association of Canada: Thank
you, honourable senators. I will make brief comments. I have a
hard copy presentation entitled ‘‘Ensuring Canada’s Prosperity

Le sénateur Dawson : Je voulais simplement savoir si,
techniquement, nous avions une prérogative ou si nous
n’agissions strictement en «estampe»?

La présidente : La décision finale c’est la Chambre qui la
prendra, pas nous. Je vous remercie beaucoup des informations
que vous nous avez données ce soir et de votre présence au comité
des transports. Pour les gens de l’industrie, cela fait différent.

[Traduction]

La présidente : Sénateurs, souhaitez-vous réfléchir aux frais
d’utilisation proposés? La question est-elle assez claire pour vous?
Devrions-nous approuver la proposition ce soir, ou bien serait-il
préférable d’attendre la semaine prochaine?

[Français]

Le sénateur Dawson : Puisque nous nous rencontrons la
semaine prochaine, si jamais quelqu’un nous écoute et aurait
envie de faire un commentaire, je n’ai aucune objection, mais il
serait sage de prendre la semaine. Nous nous rencontrons mardi
prochain de toute façon. Nous pourrions régler cela mardi
prochain.

[Traduction]

La présidente : Nous allons ajourner à mardi matin.

La séance est levée.

OTTAWA, le mardi 12 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 32 pour étudier, en
vue d’en faire rapport, le trafic du fret conteneurisé actuel et
éventuel manutentionné par les ports à conteneurs de la porte
d’entrée du Pacifique, les ports à conteneurs de la côte est et les
ports à conteneurs du centre du Canada, sur les principaux
marchés importateurs et exportateurs desservis par ces ports et les
politiques actuelles et futures à cet égard.

Le sénateur David Tkachuk (vice-président) occupe le fauteuil.

Le vice-président : Honorables sénateurs, la raison pour
laquelle le titre de notre étude est si long, c’est que nous
sommes ici au Canada. L’étude portait d’abord sur les ports à
conteneurs de la côte ouest, puis elle a évolué. Nous nous
retrouvons donc avec un rapport au long titre et avec un sujet qui
se révèle extrêmement intéressant.

Nous accueillons aujourd’hui Jim Buggs, directeur général,
Gestion des wagons, Canadien Pacifique; Claudio Minello,
directeur général, Affaires internationales, Canadien Pacifique;
Paul D. Waite, vice-président, ETI, c’est-à-dire Excellence en
transport intermodal, CN; et Cliff Mackey, président de
l’Association des chemins de fer du Canada.

Cliff Mackey, président, Association des chemins de fer du
Canada : Merci, mesdames et messieurs les sénateurs. Je vais
présenter quelques brèves observations. Je vous ai remis un
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Through Facilitation of Global Trade.’’ My intent is to provide
contextual information and leave to my colleagues the more
specific questions of intermodal and rail operations.

The Railway Association of Canada, RAC, as I believe you
know, is an organization that represents about 60 operating
railways across the country, essentially all of the operating
railways in the country. We are here today to speak on their
behalf.

This slide contains a chart of the railway network, the
Canadian Class 1 and short line railway network in North
America. The Canadian railway network is a continental
network; it is not just a Canadian network. It touches three
coasts: south to the Gulf of Mexico, east to the Atlantic Ocean
and west to the Pacific Ocean. That is an important point to keep
in mind when considering trade flows and intermodal traffic in
particular.

Let me move generally to why this issue of containerization
and intermodal shipping is with us today. Page 4 gives you
background on international trade flows. It shows the top
10 exporter-importers in the world and their performance for
2005. It is important to note the imbalance of trade on the U.S.
side, a huge trade deficit compared to most other G8 countries.
That is primarily driven by energy imports and, by cheap Chinese
manufactured goods flowing into the U.S. market.

In Canada, we are the reverse and the reason is we are a net
exporter, particularly of resource commodities and energy. These
trade balances are reflective of what has happened in
globalization in the last number of years.

Let me move to the next slide on page 5. I want to take a few
minutes to talk about what has happened to global production
processes. I want to emphasize that the location of production has
shifted dramatically in the last 10 years. It has been driven by the
ubiquity of very sophisticated and highly productive
manufacturing technology. The new plants being built in China,
India and other places are just as sophisticated from a
technological point of view as any other plants in the world.
Combine that situation with cheap labour and it becomes a very
compelling argument as to where those plants will go from the
point of view of business strategies.

The next chart shows the implications of that change for
transportation. Transportation has traditionally been seen as a
derive-demand good; that is, we derive our demand from
manufacturers and others, so we are secondary demand in the
system. Many experts are now beginning to question that basic
concept. They are now talking about integrated transportation
demand. Transportation has become such an integrated part of
the production process and the value creation process in the
global world that it is increasingly seen as completely integrated
with the decision-making. From a policy point of view, we think

mémoire intitulé ‘‘Assurer la prospérité du Canada en facilitant le
commerce mondial.’’ Je voudrais donner des informations
contextuelles sur la situation et laisser à mes collègues le soin
d’apporter des précisions sur le transport intermodal et les
opérations ferroviaires.

Comme je crois que vous le savez, l’Association des chemins de
fer du Canada, ou ACFC, regroupe quelque 60 chemins de fer en
service au Canada, à vrai dire tous les chemins de fer en service au
pays. Nous sommes ici pour parler en leur nom.

Voici une diapositive qui illustre le réseau ferroviaire, le réseau
des chemins de fer canadiens de catégorie 1 et sur de courtes
distances en Amérique du Nord. Le réseau ferroviaire canadien
est un réseau continental. Ce n’est pas qu’un réseau canadien. Il
touche à trois côtes : vers le sud, au golfe du Mexique, vers l’est, à
l’océan Atlantique, et vers l’ouest à l’océan Pacifique. Il importe
de se rappeler ce fait quand vient le temps d’étudier les flux
commerciaux et le trafic intermodal en particulier.

Voyons maintenant en termes généraux pourquoi la question
de la conteneurisation et du transport intermodal nous intéresse
aujourd’hui. À la page 4, on trouve des données de base sur les
flux du commerce international. Le graphique présente les dix
principaux pays exportateurs-importateurs dans le monde et leurs
résultats en 2005. Il importe de noter le déficit commercial
américain, déficit énorme par rapport à celui des autres pays
membres du G-8. Cela tient surtout aux importations d’énergie et
à l’arrivée sur le marché américain de biens manufacturés bon
marché venant de Chine.

Au Canada, nous vivons la situation inverse, étant un pays
exportateur net, particulièrement d’énergie et de matières
premières. Les balances commerciales illustrent les effets de la
mondialisation depuis quelques années.

Permettez-moi de passer à la diapositive suivante, à la page 5.
Je veux prendre quelques minutes pour expliquer ce qui est arrivé
aux procédés mondiaux de production. Je tiens à insister sur le
fait que les lieux de production ont connu une évolution marquée
au cours des dix dernières années. Cela tient à l’omniprésence
d’une technologie manufacturière très perfectionnée et
extrêmement productive. Les usines nouvelles qu’on est en train
de construire en Chine, en Inde et ailleurs sont tout aussi
perfectionnées d’un point de vue technique que les autres usines
du monde. Conjuguez ce fait à la disponibilité d’une main-
d’œuvre bon marché : voilà qui vient orienter très fortement le
choix de l’emplacement des usines du point de vue de la stratégie
commerciale.

La diapositive suivante fait voir les conséquences de cette
évolution pour le domaine des transports. Les transports ont
toujours été considérés comme relevant d’une demande dérivée;
c’est-à-dire que notre demande provient de fabricants et d’autres
intervenants, de sorte qu’elle est secondaire. Bon nombre de
spécialistes commencent à remettre en question cette notion de
base. Ils parlent maintenant de demande de transport intégré.
Dans le contexte de la mondialisation, le transport fait
maintenant partie intégrante du procédé de production et du
procédé de création de valeur à tel point qu’il est maintenant
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that you have to take an even more careful look at transportation
in terms of economic policies going forward than you have ever
done in the past.

The next slide gives you a sense of where the value proposition
seems to have gone in the past few years, if you look at it from the
point of view of someone who produces something. They
continue to be very high value-added propositions if you are in
the front end of the process: such things as research and
development and branding and design. There also seems to be
high value-added if you are in the back end of the process: such
things as sales, service, marketing and distribution. The global
logistics changes that are emerging are very profitable.

Manufacturing seems to have been the part of the process
where we are starting to gain great rents simply by the
combination of technology and low labour rates in various
parts of the world. That is what is going on as best we can
understand it. That is one of the major factors we think is driving
the fundamental change in terms of the shift in global productions
around the world.

I will move to the next chart. How can we put that into some
sort of transportation logic? This chart shows what has happened
to logistics cost, inventory costs and cycle times, which drive our
customers in one way or another, particularly in the multi-modal
business. Since the 1960s, there has been a dramatic reduction in
those costs and the productivity gains. That reduction has made
way for the Wal-Marts and the Canadian Tires of this world.
That is another thing that is driving the system. The productivity
and the competitiveness of our transportation systems are at the
heart of the competitiveness of the whole economy.

Moving on to the next chart, and translating that into
containers, because I know that is the specific interest of the
committee, on page 9 you will see a demand forecast for
containers.

We had a meeting yesterday with respect to demand on
forecasting transportation and almost every expert there said that
it is likely they have underestimated the future demand for multi-
modal and container shipping.

The next slide shows the existing major network of rail and
port interfaces. These are the Maritime ports. You can see by the
size of the circles on the next slide where the major Maritime
import and export ports are in North America: Montreal, Halifax
and Vancouver are the big three in Canada. Prince Rupert is not
on this map, but I suspect it will be in a couple of years. Long
Beach is the largest port in North America. You can also see the
rail connections. This is the reality as we know it today.

considéré comme étant tout à fait intégré au processus
décisionnel. Du point de vue des politiques gouvernementales,
nous sommes d’avis qu’il vous faut, plus que jamais, examiner
attentivement la question des transports en songeant aux
politiques économiques à adopter.

La diapositive suivante vous permet de jauger l’évolution de la
question de la valeur depuis quelques années, dans la mesure où
on adopte le point de vue de quelqu’un qui produit quelque chose.
Il y a encore une très forte valeur ajoutée en amont du cycle : ce
sont des trucs comme la R-D, la stratégie de marque, la
conception. Il semble aussi y avoir une forte valeur rajoutée à
l’autre extrémité du cycle : il s’agit ici des ventes, du service, de la
commercialisation et de la distribution. La nouvelle donne
logistique dans le monde est très rentable.

Le secteur manufacturier semble s’inscrire dans un processus
qui commence à nous donner de grandes rentes dans la mesure où
nous combinons simplement technologies et bas salaires dans
diverses régions du monde. Voilà comment les choses évoluent,
d’après ce que nous en comprenons. Voilà ce qui nous paraît être
un des principaux facteurs à l’origine de l’évolution fondamentale
de la situation, c’est-à-dire de l’évolution de la production dans le
monde.

Je vais passer à la diapositive suivante. Comment insérer cela
dans une logique qui vaut pour les transports? Le graphique que
vous avez devant les yeux fait voir l’évolution des coûts de la
logistique, des coûts des stocks et de la durée des cycles, qui
motivent l’action de nos clients d’une manière ou d’une autre,
particulièrement dans le domaine du transport multimodal.
Depuis les années 1960, nous avons été témoins d’une
diminution marquée des coûts en question ainsi que de gains de
productivité. La diminution a ouvert la voie aux Wal-Mart et
Canadian Tire de ce monde. Voilà un autre facteur important. La
productivité et la compétitivité de nos réseaux de transport sont
au cœur même de la compétitivité de l’économie dans son
ensemble.

Passons à la diapositive suivante. Voici les conteneurs. Comme
je sais que c’est là le sujet qui intéresse particulièrement le comité,
voici à la page 9 une prévision de la demande à l’égard des
conteneurs.

Nous avons tenu hier une réunion sur la prévision de la
demande dans le domaine des transports. Presque tous les experts
présents ont affirmé qu’ils ont probablement sous-estimé la
demande à venir à l’égard du transport multimodal et du
transport par conteneur.

La diapositive suivante fait voir l’essentiel de l’actuel réseau des
interfaces ferroviaires et portuaires. Il s’agit de ports maritimes.
D’après la taille des cercles sur la diapositive suivante, on peut
voir où se trouvent les grands ports maritimes pour l’importation
et l’exportation en Amérique du Nord : Montréal, Halifax et
Vancouver sont les trois grands au Canada. Le port de Prince
Rupert ne figure pas sur cette carte, mais je soupçonne que ce sera
le cas dans quelques années. Le port de Long Beach est le plus
grand d’Amérique du Nord. On voit aussi les liens ferroviaires.
Voilà la réalité telle que nous la connaissons aujourd’hui.
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Slide 11 shows the emerging concept of land bridges, which
connect to the major Maritime ports. Increasingly, we are starting
to see trade flows going from one side of North America to the
other. A number of future concepts could see some of these land
bridges evolving north-south and well as east-west. Prince Rupert
could be an example of a future north-south land bridge because
it is moving product from the west coast down into the U.S.
heartland in a north-south direction.

What does all of this container traffic mean? One of the major
problems is starting to emerge. This next slide illustrates the Port
of Vancouver from 1997 to 2006. It shows the inbound and
outbound flow of containers. As you can see, up until 2001, the
Port of Vancouver was a net exporter as opposed to importer.
Now it is a net importer of goods and that is primarily because of
multi-modal and container activity.

The other major thing this chart shows is that we are starting to
see increasing volumes on empty containers going out as opposed
to full containers coming in. The balance between empty and full
— my colleagues may speak more on this subject — is becoming
an issue with the industry. However, if you speak to the shippers
and the owners of the containers, they are not as concerned. They
are building that into their pricing. They want those containers
back in China as fast as humanly possible so they can fill them up
again. There are differences of view when it comes to that issue.

If that is the reality, I will talk about what more needs to be
done. Port rate rationalization and port deficiencies are critical in
the new global production world we live in.

In chart 14, we focus on the maritime ports. Please do not
forget the inland transmodal hubs and terminals. They will
probably be critical to the efficiency and the future of the system.
Long Beach is already very close to its critical congestion point.
They have done a few things in the last year or so, but it is a big
problem.

How we will be able to manage that increasing flow of traffic in
areas where we are, by nature, restricted because of the geography
will be an issue that the whole industry will be challenged with in
the next 10 years or so. This slide gives you an idea of where many
of the inland ports and terminals are located, the biggest is in
Chicago.

Greater technology and further improvements on the inland
side is something that we believe is an opportunity that will come
to pass in the not-too-distant future. That is an area we would like
to flag.

The fundamental change in global production is it has
happened and it is driven by sound global economic business
principles. It will not shift back. Transportation is even more
critical in terms of an enabler in this new world than ever in the

La diapositive 11 illustre le concept nouveau de ponts
terrestres, qui font le lien entre les grands ports maritimes. De
plus en plus, nous voyons des flux commerciaux qui vont d’une
côte à l’autre de l’Amérique du Nord. Suivant plusieurs concepts
à venir, ces ponts terrestres pourraient emprunter l’axe nord-sud
aussi bien que l’axe est-ouest. Le port de Prince Rupert évoque
peut-être un futur pont terrestre nord-sud. Les marchandises
chemineraient le long de la côte ouest du nord vers le sud,
jusqu’au cœur du continent américain.

Que signifie donc tout ce trafic de conteneurs? Un des grands
problèmes qui en découlent commence à se manifester. La
diapositive suivante illustre le cas du port de Vancouver de 1997
à 2006. On y voit le mouvement des conteneurs à l’arrivée et au
départ. Comme on peut le voir, jusqu’en 2001, le port de
Vancouver était un exportateur net. Maintenant, c’est un
importateur net de marchandises. Cela est surtout attribuable à
l’activité multimodale, au transport par conteneur.

L’autre grand phénomène que vient illustrer ce graphique, c’est
que nous voyons de plus en plus des conteneurs vides qui sortent
du port, plutôt que des conteneurs pleins qui arrivent. L’équilibre
entre les conteneurs vides et les conteneurs pleins mes collègues
pourront vous en dire davantage devient un problème au sein de
l’industrie. Cependant, si vous discutez de la question avec les
expéditeurs et les propriétaires des conteneurs, vous constatez que
cela ne les préoccupe pas tant. Ils sont en train d’intégrer ce
facteur à leur prix. Ils veulent que les conteneurs en question
retournent en Chine le plus rapidement possible, pour qu’on
puisse les remplir à nouveau. Cette question donne lieu à des
points de vue divergents.

Si c’est là la réalité, je parlerai de ce qu’il faut faire. La
rationalisation des taux et l’élimination des lacunes au port sont
des éléments capitaux de ce monde où nous vivons, qui est
marqué par la mondialisation de la production.

La diapositive 14 nous fait voir les ports maritimes. N’oubliez
pas qu’il y a les terminaux et les carrefours pour le transport
intermodal dans l’intérieur. Ce sont probablement des éléments
capitaux pour ce qui est de l’efficience et de l’avenir du système.
Le port de Long Beach est déjà très près du point critique en ce
qui concerne la congestion. Ses responsables ont fait quelques
ajustements depuis une année environ, mais cela demeure un gros
problème.

Comment allons-nous faire pour gérer le trafic accru dans les
secteurs qui, de par leur nature, comportent des limites? La
géographie sera un enjeu pour l’ensemble de l’industrie au cours
des dix prochaines années. Voici une diapositive qui vous donne
une idée de l’emplacement de bon nombre des ports et terminaux
intérieurs, le plus grand étant celui de Chicago.

Nous croyons qu’un avenir assez proche nous fera voir une
amélioration technique et autre de la situation en ce qui concerne
le secteur intérieur. C’est un domaine auquel nous aimerions nous
attacher.

La production mondiale a fait l’objet d’une évolution
fondamentale qui repose sur des principes économiques solides
et universels. Il n’y aura pas de retour à la situation ancienne. Le
transport est plus que jamais un outil clé dans ce monde nouveau.
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past. We need to make sure we integrate it carefully in our policy
frameworks and think about its productivity, efficiency and
effectiveness when we think about any kind of government
economic policy, be it micro, macro, fiscal or tax. If we miss that
fundamental point, we will do harm to our citizens and ourselves.

Claudio Minello, General Manager, International, Canadian
Pacific: Thank you for inviting us to appear today. I would like to
reflect on Mr. Mackey’s presentation. One thing is for sure: Off-
shoring has happened. We saw the first wave in 2002, and we saw
it in a tsunami of containers coming to the Port of Vancouver like
we have never seen before.

I remember that year well. My business grew at the Port of
Vancouver by 22 per cent. Normally, at the time we were growing
at 4 per cent to 5 per cent a year, which is four or five years of
capacity in one fell swoop. The same thing happened in 2003 and
2004. It was not to that pronounced level, but we did experience
double-digit growth. Within the last couple of years, we have had
close to double-digit growth at the Port of Vancouver.

I want to provide you with an overview of our business.
Everything is moving upwards and not downwards, as this slide
indicates. CP Rail is a network of 13,000 or so miles of rail with
15,000 employees. We service the two major gateways in Canada,
the Port of Montreal — I know you have recently met the CEO,
Dominic Taddeo — as well as the Port of Vancouver.

We want to focus on the global piece of the pie, which is
growing. It indicates a growth of 37 per cent. This includes grain,
potash, coal and obviously the container business that goes
offshore. The global business is the fastest growing piece of our
business. On the intermodal side, I am responsible for the
international piece.

International is normally described as anything that starts with
a vessel or ends with a vessel. It is an import or export. The
international line of business at CP Rail is probably the fastest
growing business sector that we have right now.

Obviously, most of the growth we are seeing is coming through
the Port of Vancouver and moving across Canada towards
Montreal and Toronto, and some of it to Chicago. We see that
the Chicago growth will eventually start to pick up, and we will
have much more U.S. mid-west traffic moving to and from the
Port of Vancouver.

With respect to our vision at CP— Fred Green, our chairman,
always starts his presentations this way— we want to be the safest
and most fluid railway in North America. Last year the statistics

Nous devons nous assurer de l’intégrer soigneusement à nos
cadres stratégiques et à réfléchir à sa productivité, à son efficience
et à son efficacité, au moment d’envisager toute forme de
politique économique gouvernementale, qu’il s’agisse de
microéconomie, de macroéconomie ou de fiscalité. Si nous
passons à côté de ce fait fondamental, nous allons nuire à nos
citoyens et nous nuire à nous-mêmes.

Claudio Minello, directeur général, Affaires internationales,
Canadien Pacifique : Merci de m’avoir invité à comparaître
aujourd’hui. J’aimerais revenir sur l’exposé de M. Mackey. Une
chose est sûre : la délocalisation est chose faite. Nous avons vu la
première vague en 2002, et nous avons vu un tsunami de
conteneurs arriver au port de Vancouver, comme rien que nous
ayons vu auparavant.

Je me souviens bien de cette année-là. Mon entreprise au port
de Vancouver a connu une croissance de 22 p. 100. En temps
normal, à cette époque, notre taux de croissance avoisinait les 4
ou 5 p. 100 par année; c’est l’équivalent de quatre ou cinq ans de
capacité d’un seul coup. La même chose est arrivée en 2003 et en
2004. Ce n’était pas aussi prononcé, mais nous avons quand
même connu un taux de croissance à deux chiffres. Au cours des
dernières années, nous nous sommes approchés d’un tel taux de
croissance au port de Vancouver.

J’aimerais vous donner un aperçu de notre entreprise. Tout
monte plutôt que de descendre, comme le laisse voir la
diaposi t ive . CP Rai l , c ’est un réseau de quelque
21 000 kilomètres de voies ferrées et aussi 15 000 employés.
Nous sommes au service des deux grandes portes d’entrée du
Canada, le port de Montréal — je sais que vous avez rencontré
récemment le président-directeur général, Dominic Taddeo —
aussi bien que le port de Vancouver.

Nous voulons nous concentrer sur la pointe du camembert où
il est question du trafic international. Il y a là croissance. Le taux
de croissance indiqué est de 37 p. 100. Cela comprend les céréales,
la potasse, le charbon et, évidemment, les marchandises envoyées
par conteneur à l’étranger. Le trafic international représente le
segment de nos activités où le taux de croissance est le plus rapide.
Du point de vue du transport intermodal, j’ai la responsabilité du
trafic international.

Le trafic international est normalement décrit comme étant
tout transport où les marchandises aboutissent à un navire ou en
proviennent. C’est de l’importation ou de l’exportation. L’activité
internationale chez CP Rail est probablement le secteur d’activité
où le taux de croissance est le plus rapide en ce moment.

Évidemment, la majeure partie de la croissance que nous
observons provient du port de Vancouver. Ça traverse le Canada
jusqu’à Montréal et Toronto, et il y en a une partie qui va à
Chicago. Nous voyons que la croissance à Chicago va finir par se
relever et nous verrons que le trafic est nettement plus important
entre le port de Vancouver et le Midwest américain.

Pour ce qui est de notre vision au CP — notre président, Fred
Green, commence toujours ses exposés comme suit : nous voulons
offrir le service ferroviaire le plus sécuritaire et le plus fluide qui
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indicated, because of the reduction in train accidents and safety
measures we have put in place, that we were the safest of all the
Class 1 railways in North America.

On the fluidity side, we had terrific numbers last year, one
reason being that our train speeds were up something like
13 per cent or 14 per cent and terminal dwells were down. Our
network is moving well, but along with the stakeholders operating
in the Vancouver area, we are looking to increase capacity. We
have all done some work to date and taken some actions. We can
work individually, but working together is the answer. If, for
example, the railway expands and terminals do not expand, then
the bottleneck becomes the marine terminals and not the railway.
We must work together to expand the gateway out of Vancouver.

In 2005, CP spent close to $180 million to expand our rail
network between Moose Jaw and Vancouver. We put in some
sidings, train control mechanisms and crossovers. We extended
areas to be able to run trains at a faster speed, and we grew our
operating capacity in that corridor somewhere in the
neighbourhood of 12 per cent to 16 per cent. Capacity is a fluid
number. On paper, you say you increase by 12 per cent, but with
operational efficiencies, you are probably in the 16 per cent
range. We did that in 2005. As we were doing that, we were
preparing ourselves to face what Mr. Mackey said was a growth
of containers coming through the Port of Vancouver, which seems
to have been under-forecast.

We are working closely with the terminal operators, and
Centerm just completed an expansion in July of last year. They
grew their terminal footprint and added a key component. We are
the envy of many ports around the world. If you have time to visit
some of the ports in your studies, we are the envy because we have
on-dock railway, which is an efficient way to move containers
from a ship to Toronto because the containers are loaded at the
terminal itself.

The Port of Montreal was one of the innovators of on-dock
railways; they have had it for 100 years. Many terminals around
the world would like to have our system to load right on the
docks. We do not have to send it to an off-dock, or an ICTF.
Keep in mind that to be competitive we should not handle the
product too often. The more times we handle the container, the
more frequently it gets shuttled out, and the more back and forth
that you have, the less competitive the business becomes.

soit en Amérique du Nord. L’an dernier, d’après les statistiques,
étant donné la réduction du nombre d’accidents et les mesures de
sécurité que nous avons mises en place, notre service ferroviaire
était le plus sécuritaire parmi ceux des chemins de fer de
catégorie I en Amérique du Nord.

Quant à la fluidité du service, nos statistiques pour l’an dernier
sont merveilleuses. Entre autres parce que la vitesse de nos trains
a augmenté de 13 ou 14 p. 100 et que le délai d’attente aux
terminaux a diminué. Notre réseau fonctionne bien, mais, aux
côtés d’autres intervenants dans la région de Vancouver, nous
cherchons à accroître notre capacité. Nous avons tous effectué des
travaux à cet égard et adopté certaines mesures. Nous pouvons
travailler individuellement, mais travailler ensemble est la solution
au problème. Par exemple, si le chemin de fer se donne de
l’expansion, mais que les terminaux ne suivent pas le mouvement,
le goulot d’étranglement se situe aux terminaux maritimes et non
pas aux chemins de fer. Nous devons travailler ensemble à donner
de l’expansion à la porte d’entrée, à Vancouver.

En 2005, le CP a investi près de 180 millions de dollars pour
étendre son réseau ferroviaire entre Moose Jaw et Vancouver.
Nous avons aménagé des voies d’évitement, des mécanismes de
contrôle du trafic et des liaisons. Nous avons fait des
aménagements afin d’accélérer la vitesse des trains et nous
avons augmenté notre capacité de fonctionnement dans le
corridor en question, à un taux d’environ 12 à 16 p. 100.
L’expression de la capacité en chiffres a quelque chose de fluide.
Sur papier, vous dites que vous avez apporté une augmentation de
12 p. 100, mais, compte tenu des gains en efficience du point de
vue des opérations, votre augmentation est probablement de
l’ordre de 16 p. 100. Nous avons fait cela en 2005. Pendant ce
temps, nous nous préparions à faire face à ce que M. Mackey a
évoqué : la croissance du trafic de conteneurs dans le port de
Vancouver, qui semble avoir fait l’objet de prévisions qui sont en
deçà de la réalité.

Nous collaborons étroitement avec des exploitants de
terminaux; Centerm vient d’achever une expansion en juillet,
l’an dernier. L’entreprise a élargi son champ d’action et ajouté un
élément clé. Bon nombre de ports dans le monde nous envient. Si
vous avez le temps de visiter certains ports pendant votre étude,
vous verrez que nous faisons des envieux parce que nous avons un
chemin de fer sur le quai, ce qui représente une façon efficace de
déplacer les conteneurs d’un navire à la ville de Toronto, car les
conteneurs sont chargés au terminal lui-même.

Le port de Montréal a été un des innovateurs dans le domaine
des chemins de fer sur le quai; cela existe au port de Montréal
depuis 100 ans. Bon nombre de responsables de terminaux dans le
monde aimeraient avoir notre système, qui permet de charger les
marchandises sur le quai même. Nous n’avons pas à envoyer les
marchandises en dehors du quai ou à un terminal où il y a de
l’équipement de transbordement de conteneurs universels.
N’oubliez pas que, pour être concurrentiels, nous ne devrions
pas manipuler trop souvent le produit. Plus nous touchons au
conteneur, plus il fait la navette entre le terminal et le quai, et plus
il y a de va-et-vient, moins l’entreprise est concurrentielle.
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Centerm spent about $160 million. The first thing they did was
put in four 2,000-foot tracks right on their terminal. They added
RMGs, or rail mounted gantry cranes, that are efficient in moving
the containers to the track. They put in two super post-Panamax
cranes which can handle the largest vessels that are now sailing.
Vessels of 8,000 TEUs, when they are full, have 22 containers
right across their bow, so you need a special crane to go out there
and reach the last one at the end.

TSI is responsible for both Deltaport and Vanterm. They have
also spent a lot of money and will spend much more in the
upcoming years to expand their capacity. They have new post-
Panamax cranes, they have added RTGs, and they are adding
important systems to operate the terminal. All of this operating
efficiency is driven by the investment from our partners, which are
the marine terminals, and we do it collectively. As we do it
collectively and grow the capacity, we are better able to handle
efficiently the flow of traffic that we will see — we are seeing it
right now — through Vancouver.

Jim Buggs, General Manager, Car Management, Canadian
Pacific: As Mr. Minello mentioned, Canadian Pacific does our
container business through the Port of Montreal, where we have a
fluid situation, and the Port of Vancouver. Everyone is aware that
the Port of Vancouver is in a geographically challenging situation.
It has natural physical boundaries surrounding the city; it has
rapid growth as it is a desirable place to live; and it is Canada’s
major port.

The city has grown up and with all the growth in
containerization, it is an intricate transportation system in terms
of trying to navigate from the ports back into North America. A
number of things have been announced already, and we
congratulate the federal government on an excellent start. Some
of the examples are the Pitt River Bridge, the Roberts Bank
corridor, the South Fraser Perimeter Road and other projects.

The key thing is that those are just a start. They are not the
end. I am sure I am saying the obvious, but I want to reinforce
that. In terms of things that absolutely need to be done, one is
agreement on a long-term master Lower Mainland port plan. We
have heard from the people here, and I am sure it is consistent
with what you have read and heard from other experts and
meetings. Growth is here and growth is coming. We absolutely
need a long-term plan.

We need transportation corridors. There are always conflicts
between coexisting in the community and doing transportation
business through there. We have heard it in a variety of ways in
terms of noise and proximity to rail lines. The freight has to move,
and we have to coexist with the community. There must be a

Centerm a consacré environ 160 millions de dollars à ce projet.
La première chose que l’entreprise a faite, c’est d’installer sur les
lieux mêmes de son terminal une voie ferrée de 2 000 pieds. Elle a
ajouté des grues-portiques roulantes, qui sont efficaces pour
installer les conteneurs sur la voie ferrée. Elle a installé deux grues
post-Panamax capables de décharger les plus grands navires
actuellement en usage. Les navires de plus de 8 000 MVP,
lorsqu’ils sont pleins, présentent 22 conteneurs sur l’étrave, de
sorte qu’il faut une grue spéciale pour aller chercher le dernier
conteneur, à l’extrémité.

L’entreprise TSI est responsable de Deltaport et de Vanterm.
Elle a beaucoup investi, et elle investira encore beaucoup durant
les années à venir, pour accroître sa capacité. Elle dispose des
nouvelles grues post-Panamax, elle a ajouté des grues sur
pneumatique et elle ajoute des systèmes importants pour faire
fonctionner le terminal. Toutes ces mesures d’efficience
opérationnelle sont dues à l’investissement de nos partenaires,
c’est-à-dire les terminaux maritimes, et c’est une entreprise
collective. En agissant collectivement pour accroître la capacité,
nous sommes mieux en mesure de prendre en charge efficacement
le trafic accru qui viendra — nous voyons déjà que ça se fait— à
Vancouver.

Jim Buggs, directeur général, Gestion des wagons, Canadien
Pacifique : Comme M. Minello l’a mentionné, les activités du
Canadien Pacifique en ce qui concerne les conteneurs passent par
le port de Montréal, où nous avons une situation fluide, et par le
port de Vancouver. Tout le monde sait que le port de Vancouver
se trouve dans une position difficile du point de vue
géographique. Il y a des limites physiques naturelles autour de
la ville; la ville affiche une croissance rapide et est convoitée. C’est
le plus grand port du Canada.

La ville a atteint un stade marqué par une certaine maturité et
elle accueille un nombre croissant de conteneurs : il s’agit d’un
réseau de transport complexe où les responsables essaient de
trouver leur chemin entre les ports et l’Amérique du Nord.
Plusieurs mesures ont été annoncées récemment dans le domaine,
et nous félicitons le gouvernement fédéral d’avoir choisi un point
de départ excellent. Parmi les exemples pertinents, citons le pont
de Pitt River, le corridor de Roberts Bank et la route périphérique
de la rive-sud du Fraser.

Ce qu’il faut retenir, c’est que ce n’est qu’un début. Rien n’est
terminé. J’énonce peut-être là une évidence, mais je voulais
insister là-dessus. Quant à savoir ce qu’il faut absolument faire, il
y a entre autres le fait de s’entendre sur un plan directeur à long
terme pour les activités portuaires du Lower Mainland. Les gens
ici nous ont donné leurs points de vue et je suis sûr que cela
concorde avec les lectures et les témoignages auxquels vous avez
eu droit, de la part d’autres experts, dans d’autres réunions. La
croissance ici ne finit pas. Il nous faut absolument un plan à long
terme.

Il nous faut des voies de transport. La coexistence des membres
de la collectivité et des entreprises de transport suppose toujours
un certain conflit. Nous en avons entendu parler sous divers
aspects, notamment pour le bruit et la proximité des voies ferrées.
Or, les marchandises doivent circuler, et nous devons coexister
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viable plan on how that will work. A number of grade separations
have been announced in Delta, Surrey and Langley; these are
excellent things, and all are important. Even more and above that,
we will need to do more of these on an ongoing basis.

Once we have this plan and as we go through it, we need to
communicate. It is one thing for smaller groups of people,
whether government or business, to have a view of that, but we
need to communicate it to the community. It is vitally important
that the community understands what is going on and people can
plan accordingly.

While it is great that we have announced major projects, now
we have to get them done. As we all know, announcing them is
wonderful, the commitment to them is great, but these are things
that must be done right now. The Port of Vancouver is
approaching capacity and these projects take years to do and
the longer we wait, the longer we get involved in studies and
whatever needs to be done, the more we will delay our ability to
grow and capture our appropriate share of the business, and the
jobs associated in that business.

Mr. Minello: I would like to touch on Vancouver’s future and
explain how the stakeholders, especially at Deltaport, are growing
the footprint to handle the opportunities in the next 10 to
15 years.

I would like to remind everyone that the economic impact of
the Pacific Gateway is substantial. The gateway transportation
industry has an annual payroll in excess of $3.6 billion and pays
some $3 billion in taxes every year. It is a big deal. At least
75,000 individuals are directly employed by the gateway. When
you take the indirect employment, that number moves up to
about 139,000. It generates approximately $8.4 billion in GDP
and $19 billion in economic output. These are very substantial
numbers.

In order to keep the momentum going, our friends at TSI are
making significant investments. I was at Deltaport last Thursday
to look at the ongoing work on Berth 3, which will add roughly
21 hectares to the existing footprint at Deltaport. That will bring
the site to around 86 hectares.

Environmental approval was received in late 2006 and my
colleague, Mr. Buggs, mentioned that we need to get these things
going a little earlier if we want to maintain and keep the good
flow of containers through Vancouver. I know from my talks with
VPA and the stakeholders that it took awhile to complete the
environmental approval. We must shorten the time it takes. We
have to be diligent, we have to protect our investment, we have to
follow the rules, but we can do it in a shorter time frame.

avec les autres à l’intérieur de la collectivité. Il doit y avoir un plan
viable sur la manière dont ça va fonctionner. L’aménagement de
plusieurs sauts-de-mouton a été annoncé à Delta, à Surrey et à
Langley; voilà qui est excellent, tout cela et important. Et encore,
il nous faudra d’autres projets du genre à l’avenir.

Une fois ce plan établi et appliqué, il nous faudra
communiquer. Il est très bien que des petits groupes aient accès
à ce point de vue, que ce soit au gouvernement ou dans le milieu
des affaires, mais il nous faudra communiquer avec les gens de la
collectivité. Les gens doivent comprendre ce qui se passe et être en
mesure de prévoir en conséquence. Cela revêt une importance
vitale.

Il est merveilleux que nous ayons annoncé de grands projets,
mais, maintenant, il faut les réaliser. Comme nous le savons tous,
annoncer un projet est merveilleux, s’engager à le réaliser est
merveilleux, mais ce sont des trucs qu’il faut mettre à exécution
dès maintenant. Le port de Vancouver approche de sa capacité
maximale, et il faudra des années pour réaliser les projets en
question. Plus nous attendons, plus nous faisons des études et tout
ce qui s’impose par ailleurs, plus nous retardons le moment où
nous allons pouvoir croître et saisir la part du marché qui nous
revient, et les emplois liés à cette activité.

M. Minello : J’aimerais parler un peu de l’avenir de Vancouver
et expliquer la façon dont les intervenants, surtout chez
Deltaport, élargissent l’empreinte du port de manière à pouvoir
saisir les occasions qui vont se présenter au cours des 10 à
15 prochaines années.

J’aimerais rappeler à tous que les retombées économiques de la
porte d’entrée du Pacifique sont importantes. L’industrie des
transports à la porte d’entrée présente une liste de paye qui vaut
au-delà de 3,6 milliards de dollars et elle acquitte plus de trois
milliards de dollars en taxes et impôts tous les ans. C’est une
grosse affaire. Au moins 75 000 personnes sont directement
employées par la porte d’entrée. Si on compte l’emploi indirect,
c’est 139 000 personnes. L’activité génère environ 8,4 milliards de
dollars du point de vue du PIB et présente des résultats
économiques de l’ordre de 19 milliards de dollars. Ce sont des
chiffres tout à fait considérables.

Pour que nous poursuivions sur cette lancée, nos amis chez TSI
ont fait des investissements considérables. J’étais chez Deltaport
jeudi dernier, à observer les travaux au poste d’accostage 3, qui
permettront d’ajouter environ 21 hectares au terrain actuel de
Deltaport. De ce fait, l’aire du site se situera autour de
86 hectares.

L’approbation environnementale a été accordée à la fin de
2006, et mon collègue, M. Buggs, a affirmé qu’il nous faut
accélérer un peu les choses si nous souhaitons que les conteneurs
continuent à bien circuler à Vancouver. Pour avoir parlé aux
responsables de l’administration portuaire de Vancouver et aux
autres intervenants dans le dossier, je sais qu’il a fallu un certain
temps pour remplir les formalités liées à l’approbation
environnementale. Nous devons réduire le délai à cet égard.
Nous devons être diligents, nous devons protéger notre
investissement, nous devons respecter les règles, mais nous
pouvons y arriver en moins de temps.
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With regard to Terminal 2, the Port of Vancouver just released
a request for expression of interest. I received a copy of it
yesterday. I believe they are trying to evaluate all of the players
who will bid on the process at Terminal 2. We want to get this
terminal up and running as soon as possible. The goal is to
complete the first phase by 2012. That will add some
700,000 TEUs of capacity to the Port of Vancouver. As a
reference, the Port of Vancouver moved about $2.3 million TEUs
last year. It is quite a project.

Two key projects will be the north and south Fraser perimeter
roads that must be in place by 2012 in order to facilitate the
movement of goods. I urge the committee to improve our EA
approval system for this project and expedite that system, albeit
with due diligence, as quickly as possible.

Mr. Buggs: Our last slide shows the railways that will be
operating in and out of Vancouver over the next decade. We are
looking at approximately $2 billion in investment. You can see
the split cars, infrastructure, terminals, et cetera. There is an
enormous amount of money relative to what is required from the
railways relative to the investment. Clearly, with something like
this, we have concerns and we must be comfortable in the
environment in which we will spend that amount of money.

One of the key things we are always looking for— and not just
ourselves but any business— is a stable environment; in this case
a regulatory environment where you understand what you are
getting, and what environment you are dealing with relative to the
significant investment.

Canadian ports, and all the associated jobs and spin-off
economic benefits, are in a highly competitive situation. Those
container ships can dock anywhere. A container, for example,
going from the West Coast to Toronto does not need to come
through Vancouver. The container can come through any of the
U.S. ports. This is an important thing that we need to understand
relative to the tax environment and the fiscal and economic
environment in which we live.

We need the capacity. That is not just in terms of rail capacity
but also of the local infrastructure required to make that happen.
There are more specific things that we could do in terms of
helping making us more competitive, like loosening the cabotage
regulation. These are the rules related to the movement of foreign
containers within Canada in terms of going back and in terms of
flexibility in moving freight. For example, an import container
comes in and how we move it back and the regulations in terms of
filling that container.

We also need to step into some things and the biggest one is the
land utilization and transportation corridors. We can have the
best intentions and plans, but if we have not thought far enough

Quant au terminal 2, le port de Vancouver vient de publier une
demande de déclaration d’intérêt. J’en ai reçu un exemplaire hier. Je
crois que l’administration portuaire essaie d’évaluer toutes les
entreprises susceptibles de soumissionner sur le projet de terminal 2.
Nous voulons que ce terminal soit aménagé et fonctionnel dès que
possible. L’objectif est d’achever la première phase d’ici 2012. Cela
permettrait d’ajouter quelque 700 000 EVP à la capacité du port de
Vancouver. À titre de référence, le port de Vancouver a pris en
charge l’an dernier 2,3 millions d’EVP. C’est tout un projet.

Les routes périphériques à construire sur les rives nord et sud
du Fraser représentent deux projets clés qu’il faudra avoir
terminés en 2012, afin de faciliter le mouvement des
marchandises. Je prie le comité d’améliorer notre système
d’approbation environnemental en rapport avec ce projet et
d’accélérer les choses, tout en faisant preuve de diligence, le plus
rapidement possible.

M. Buggs : Notre dernière diapositive laisse voir les chemins de
fer qui exerceront leurs activités à Vancouver au cours de la
prochaine décennie. Il est question ici d’un investissement de deux
milliards de dollars environ. On peut voir la répartition des
wagons, l’infrastructure, les terminaux et ainsi de suite. C’est une
somme d’argent énorme par rapport à ce qu’il faut aux sociétés
ferroviaires, en ce qui concerne l’investissement. Sans aucun
doute, étant donné un projet pareil, nous avons certaines
préoccupations et nous devons être à l’aise dans le contexte où
il faut dépenser une telle somme d’argent.

Un des éléments clés que nous recherchons toujours— ce n’est
pas que nous, car cela est vrai de toute entreprise —, c’est un
environnement stable; dans le cas qui nous occupe, c’est un
contexte réglementaire où on comprend ce que cela donne au bout
du compte et quel est l’environnement dans lequel on investit une
somme d’argent considérable.

Les ports canadiens, avec l’ensemble des employés et des
retombées économiques qui y sont liées, se trouvent dans une
situation où la concurrence est très forte. Les navires à conteneur
peuvent accoster n’importe où. Par exemple, un conteneur qui va
de la côte ouest à Toronto n’a pas à transiter forcément par
Vancouver. Il peut passer par l’un quelconque des ports
américains. C’est un fait important qu’il faut garder à l’esprit en
songeant à l’environnement fiscal et l’environnement financier et
économique où nous vivons.

C’est non pas seulement la capacité ferroviaire, mais aussi
l’infrastructure locale requise pour que cela fonctionne. Il existe
des mesures plus particulières que nous pourrions adopter pour
être plus concurrentiels, par exemple assouplir les règles
concernant le cabotage. Ce sont les règles qui s’appliquent au
mouvement des conteneurs étrangers au Canada, pour le retour
au bercail et pour la souplesse dans le transport des marchandises
importées qui arrivent au pays : quelles sont les règles qui
régissent son retour et celles qui s’appliquent au fait de le remplir
à nouveau?

Il y a d’autres questions encore qu’il faut aborder, dont la
principale est l’utilisation des terres et l’aménagement des voies de
transport. Nous pouvons bien nourrir les meilleures intentions et
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ahead and set aside transportation corridors that will allow us to
move the capacity and the volumes in future years efficiently, we
will be behind the eight ball.

Paul D. Waite, Vice-President, IMX, CN: I am Vice-President
of CN Intermodal. I am responsible for all of CN’s intermodal
marketing and operations. It is a $1.5-billion piece of business and
approximately 20 per cent of CN’s revenues. Similar to CP, it is
the fastest growing segment in CN.

I have done a number of things at CN. I have been there for 30
years, ranging from IT to engineering, to sales management, to
strategic planning and to market management. However, for the
past five years I have led CN’s Intermodal Excellence program, or
IMX. A business turn-around strategy made intermodal
profitable. We never had any issues growing intermodal in the
past; we just had a difficult time making money at it. It got to a
point where we really could not justify further investment in
intermodal so Hunter Harrison motivated me and told me I had
to turn this thing around or we would get out of the business, and
he meant it. The good news is we did manage to turn it around. It
is now on sound financial footing and we are moving forward
with it.

I am grateful to be here today to address this panel. My
opening remarks will highlight three areas of concern regarding
the current state of intermodalism in Canada, specifically areas
over which the Government of Canada has influence.

As you are well aware, CN has railroads all over North
America. Our network stretches from soon to be Prince Rupert
on October 1 of this year, Vancouver to Halifax, from Chicago
down into New Orleans. We touch many ports. We have ports on
the Atlantic coast, on the Pacific coasts and ports on the Gulf
coast.

The nature of the business is one of matching imbalances
together for overall efficiencies. The dominant direction for
international freight is from port to Central Canada: Whether it is
Vancouver, Prince Rupert, Halifax, Montreal, or New Orleans, it
is going into the heartland of the United States or Canada. The
ratio is that there are three imports for every one export. There is
a natural imbalance that Mr. Minello alluded to in his
presentation.

From a steamship line perspective, that means they have to
bear the costs of moving that empty container from the Central
Canada or the U.S. heartland back to the coast. In intermodal we
have to find ways to mitigate that cost for the steamship lines.

échafauder les plus beaux plans, mais si nous n’avons pas eu la
prévoyance d’établir des voies de transport qui nous permettront
de faire circuler efficacement les marchandises au cours des
années à venir, nous nous trouverons dans une mauvaise
situation.

Paul D. Waite, vice-président, ETI, CN : Je suis vice-président
responsable du transport intermodal au CN. Je prends en charge
toutes les opérations et activités de marketing touchant le
transport intermodal. C’est un secteur d’activités de 1,5 milliard
de dollars, qui compte pour environ 20 p. 100 des recettes du CN.
Comme c’est le cas au CP, il s’agit du segment dont le taux de
croissance est le plus rapide au CN.

J’ai exercé plusieurs fonctions au CN. J’y suis depuis 30 ans.
J’ai travaillé en informatique et en génie, en gestion des ventes, en
planification stratégique et en gestion des marchés. Cependant,
depuis cinq ans, je suis à la tête du programme Excellence en
transport intermodal du CN, ou ETI. C’est une stratégie de
redressement qui a rendu l’intermodal rentable. La croissance du
transport intermodal n’avait jamais posé de problème dans le
passé; nous avions seulement de la difficulté à faire en sorte que ce
soit rentable. Il est arrivé un moment où ne pouvions plus
vraiment justifier de continuer à investir dans l’intermodal, de
sorte que Hunter Harrison m’a motivé et m’a dit que je devais
redresser la situation, sinon ce serait la fin de cette activité, et il
était sérieux. La bonne nouvelle, c’est que nous sommes bien
parvenus à redresser la situation. Nous disposons maintenant
d’une solide assise financière, qui nous permet de progresser.

Je suis reconnaissant de pouvoir m’adresser au comité
aujourd’hui. Ma déclaration préliminaire fera ressortir trois
points préoccupants concernant l’état actuel de l’intermodal au
Canada, plus particulièrement des points sur lesquels le
gouvernement du Canada a une emprise.

Comme vous le savez bien, le CN compte des chemins de fer
partout en Amérique du Nord. Notre réseau va de Prince Rupert,
enfin il le fera à partir du 1er octobre cette année, de Vancouver à
Halifax, de Chigago jusqu’en Nouvelle-Orléans. Nous touchons à
bon nombre de ports. Nous avons des ports sur la côte de
l’Atlantique, sur la côte du Pacifique et nous avons des ports sur
la côte du golfe du Mexique.

Nous jouons les déséquilibres les uns contre les autres pour en
arriver à une efficience globale : voilà la nature de l’entreprise. La
direction prédominante dans le domaine du fret international,
c’est du port au centre du Canada. Qu’il s’agisse de Vancouver, de
Prince Rupert, de Halifax, de Montréal ou de la Nouvelle-
Orléans, les marchandises sont destinées au cœur du continent,
soit aux États-Unis, soit au Canada. Le ratio est de l’ordre de
trois importations pour chaque exportation. Il y a donc un
déséquilibre naturel auquel M. Minello a fait allusion pendant
son exposé.

Cela veut dire que la compagnie de navigation doit assumer ce
qu’il en coûte pour renvoyer le conteneur vide du centre du
Canada ou des États-Unis à la côte. En intermodal, nous devons
trouver des façons d’atténuer le coût qu’assument ainsi les
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This is where we get into the whole cabotage area, which is of
interest to us because this is our fastest growing segment of the
business.

That container is made empty in Toronto. We want to load
that with domestic freight back to the direction of the port. At
present, we are only allowed to do one move in the direction of
the port. If that container is made empty in Calgary, which is
where a lot of the freight tends to go because that is the
distribution centre of Western Canada, we now have to move that
container empty from Calgary to Vancouver or Prince Rupert.
We are not allowed to refill it.

We are always challenged to service Newfoundland and
Labrador because it is a very expensive place to service. However,
if we could move a box from Central Canada, fill it with Canadian
Tire freight, a steamship box, move it to Newfoundland and
Labrador and then return it to Halifax that would be a nice fit. The
present regulation does not allow us to do that. If we were to change
or harmonize the regulations with the United States, Newfoundland
and Labrador would benefit. It makes a lot of sense to do that. We
are going beyond the port and back.

The Deputy Chairman: Could you explain that? What prevents
you from doing that?

Mr. Waite: First, we are allowed only one move.

Mr. Minello: That is in the direction of the port.

Mr. Waite: We cannot go beyond the port. In this case,
Newfoundland and Labrador is beyond the port. However, it
would be a wonderful opportunity if we could optimize the supply
chain. Canadian Tire would love to do that, but we are not
allowed to do so.

The next point is one that has become an issue for us since we
embarked on precision railroading and intermodal excellence
some years ago. The key to CN’s success is about balancing our
crews, locomotives and cars. If they get out of sync, it kills us. It is
no different than an airline. They must come in and go out
loaded. We have to turn the asset and make it sweat.

My concern centres on other pieces of the supply chain, which
operate only five days a week, or one day shift a day. Both CP
and CN operate 24 hours a day, 365 days a year to keep Canada’s
freight moving. It is a terrible thing to race across this great land
of ours to be held up at a terminal because of gate hours, concerns
about overtime premiums or work rules established over 50 years
ago. For example, we lose three to four days of production in
Vancouver every year around Christmas holidays because of
shutdowns. In Vancouver, we also lose one-half day a month of
production because there are union meetings on Wednesday and
they shut down the whole terminal. The vessels keep calling
365 days a year, 24 hours a day, and terminals shut down.

compagnies de navigation. C’est pourquoi nous sommes engagés
dans le secteur du cabotage, qui nous intéresse parce que c’est le
segment du secteur qui connaît la croissance la plus rapide.

Rendu à Toronto, le conteneur est vide. Nous voulons
l’embarquer aux côtés du fret intérieur, pour qu’il retourne au
port. À présent, nous n’avons droit qu’à un déplacement en
direction du port. Si le conteneur est vidé à Calgary, là où une
bonne partie des marchandises ont tendance à se retrouver,
puisque c’est le centre de distribution de l’ouest du Canada, il
nous faut encore envoyer ce conteneur vide de Calgary à
Vancouver ou à Prince Rupert. Nous n’avons pas le droit de le
remplir à nouveau.

Nous avons toujours de la difficulté à desservir Terre-Neuve-et-
Labrador parce que cela est très coûteux. Cependant, et si nous
pouvons prendre un conteneur au centre du Canada, le remplir de
marchandises de Canadian Tire, un conteneur à bateau, l’envoyer à
Terre-Neuve-et-Labrador, puis le rapatrier à Halifax, ce serait très
bien. Le règlement actuel ne nous permet pas de le faire. Si nous
décidions de modifier le règlement ou de l’harmoniser avec celui des
États-Unis, Terre-Neuve-et-Labrador en bénéficierait. L’idée a
beaucoup de sens. Nous allons au-delà du port, puis nous revenons.

Le vice-président : Pouvez-vous expliquer cela? Qu’est-ce qui
vous empêche de le faire?

M. Waite : D’abord, nous n’avons le droit qu’à un déplacement.

M. Minello : Dans la direction du port.

M. Waite : Nous ne pouvons aller au-delà du port. Dans le cas
qui nous occupe, Terre-Neuve-et-Labrador, c’est au-delà du port.
Toutefois, ce serait merveilleux si nous pouvions optimiser la
chaîne d’approvisionnement. Canadian Tire adorerait pouvoir
faire cela, mais nous n’avons pas le droit.

La prochaine question dont je vais parler est devenue un
problème pour nous depuis que nous nous sommes engagés dans
le transport de précision et l’excellence en intermodal, il y a
quelques années. La clé du succès du CN réside dans l’équilibre
que nous parvenons à atteindre entre les équipages, les
locomotives et les wagons. Si le tout se désynchronise, nous
sommes morts. C’est comme pour une compagnie aérienne. Le
véhicule de la compagnie doit arriver, puis repartir chargé. Nous
devons utiliser ce bien, le maximiser.

Je me soucie d’autres éléments de la chaîne d’approvisionnement,
qui ne fonctionne que cinq jours par semaine, sinon à raison d’un
seul quart de travail par jour. Le CP et le CN fonctionnent
24 heures par jour, 365 jours par année, pour que les marchandises
du Canada circulent toujours. Il est terrible de sillonner ce vaste
pays qui est le nôtre et de se retrouver bloqué au terminal en raison
des heures de travail, des préoccupations à propos d’une prime aux
heures supplémentaires ou de règles de travail établies il y a 50 ans.
Par exemple, nous perdons trois ou quatre jours de production à
Vancouver tous les ans, pendant les Fêtes, en raison des fermetures.
À Vancouver, nous perdons également une demi-journée par mois
de production en raison des réunions syndicales qui ont lieu le
mercredi et qui ont pour effet de fermer tout le terminal. Les
bateaux circulent 365 jours par année, 24 heures par jour, mais
certains terminaux ferment leurs portes.
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You can imagine if you are hauling four or five trains a day
how fast you can get congested when these shut downs happen.
We need to look seriously at these issues. You do not have to
throw capital at it; there is latent capacity. We have built a church
for Easter and the rest of the year it is empty.

We learned this in intermodal when we look at our Brampton
intermodal terminal. Five years ago, we were looking at either
expanding or building a new terminal at $110 million or
$115 million. The real issue was we were only using it five days
a week and during the daylight hours. We were not working
nights or Saturdays and Sundays. We did not need to build a new
terminal. We smoothed the freight and worked seven days a week,
24 hours a day. That terminal is still good and we are expanding
it. There are lessons to be learned and ways to optimize the supply
chain. We just have to work closely together and synchronize
what we do and run it seven days a week, 24 hours a day.

Finally, I would like to speak a bit about some of the issues
that face us, and hopefully will not come to a head in the latter
part of this month. I want to talk about First Nations’ concerns in
Canada, particularly as they relate to interruption of critical lanes
and badly needed terminal development.

CN looks to the Government of Canada to continue its
leadership role in dealing with and settling First Nations’
concerns and issues. This is a real threat to CN lines in Canada.
There is talk the First Nation bands near Prince Rupert will
attempt to prevent the new container terminal from opening.

I bring this up not to downplay the concerns of the First
Nations people, but rather to point out the extensive damage we
are doing to our reputation overseas and as an effective Pacific
Gateway. Whether in Europe or Asia, the steamship lines always
mention the uncertainty of the trucking situation in Vancouver,
the blockades or the washouts. These people can call on Los
Angeles-Long Beach, New York-New Jersey, Norfolk; they have
choices. They do not need to call on Vancouver, Halifax,
Montreal or Prince Rupert. Having that uncertainty in the back
of their minds plays a role in their decision-making process. One
of those issues is raised in every discussion we have with the
steamship lines.

Senator Phalen: I have heard that 25 per cent of CN revenue is
containerized freight.

Mr. Waite: Yes.

Mr. Minello: On the domestic and international side it is
29 per cent for CP.

Si vous avez quatre ou cinq trains qui circulent tous les jours,
imaginez donc le peu de temps qu’il faut pour que ça devienne
congestionné, quand il y a ces fermetures. Nous devons étudier
sérieusement ces questions. On n’a pas à investir du capital; il y a
une capacité latente. Nous avons construit une église pour
Pâques, mais elle ne sert pas le reste de l’année.

Nous avons appris ce fait du domaine de l’intermodal en
regardant notre terminal intermodal de Brampton. Il y a cinq ans,
nous envisagions soit une expansion, soit la construction d’un
nouveau terminal moyennant 110 ou 115 millions de dollars. Le
vrai problème, c’est que nous l’utilisions seulement cinq jours par
semaine, pendant qu’il faisait jour. Nous ne travaillions pas en
soirée, ni le samedi ou le dimanche. Nous n’avions pas à
construire un nouveau terminal. Nous avons réparti encore le
fret et nous sommes organisés pour travailler sept jours par
semaine, 24 heures par jour. Ce terminal là est encore bon, et nous
sommes en train de l’agrandir. Il y a des leçons à tirer là et des
façons d’optimiser la chaîne d’approvisionnement. Il nous faut
seulement collaborer plus étroitement et synchroniser nos tâches,
et être ouvert sept jours sur sept, 24 heures sur 24.

Enfin, j’aimerais parler un peu de certaines des questions
auxquelles nous sommes confrontés et qui, je l’espère
n’aboutiront pas à la fin du mois. Je veux parler des
préoccupat ions des Premières nat ions au Canada,
particulièrement là où il est question d’interrompre des voies de
transport d’une importance capitale et l’expansion de terminaux
dont on a vraiment besoin.

Le CN compte sur le fait que le gouvernement du Canada
continue de jouer le rôle de premier plan qui lui revient en la
matière et qu’il règle les problèmes et les préoccupations des
Premières nations. Il y a là une véritable menace pour les lignes
ferroviaires du CN au Canada. Il est question que les bandes des
Premières nations près de Prince Rupert tentent d’empêcher le
nouveau terminal à conteneurs d’ouvrir ses portes.

J’en parle non pas pour minimiser les préoccupations des
Premières nations, mais plutôt pour souligner les dommages
importants que nous causons à notre réputation à l’étranger et à
la réputation d’efficacité de notre porte d’entrée du Pacifique. Que
ce soit en Europe ou en Asie, les compagnies de navigation
mentionnent toujours l’incertitude de la situation du camionnage
à Vancouver, les barricades et les affouillements. Ces gens-là
peuvent faire appel à Los-Angeles-Long Beach, à New York-New
Jersey, à Norfolk; ils ont le choix. Ils n’ont pas nécessairement à
recourir à Vancouver, Halifax, Montréal ou Prince Rupert. Le
fait d’avoir cette incertitude toujours à l’esprit a une incidence sur
les décisions qu’ils prennent. C’est une des questions qui sont
soulevées chaque fois que nous discutons avec les compagnies de
navigation.

Le sénateur Phalen : J’ai entendu dire que 25 p. 100 des recettes
du CN proviennent du fret conteneurisé.

M. Waite : Oui.

M. Minello : Du côté canadien et international, c’est 29 p. 100
dans le cas du CP.
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Senator Phalen: Mr. Waite, an article in the May 29 edition of
the Halifax Chronicle-Herald announced a plan to construct a
container terminal at Canso. The article mentioned that the
Canso port would be serviced by transfer lines connecting the
Cape Breton and Central Nova Scotia Railway to Truro where
the containers would be transferred to the CN line. The
article also says that CN is interested in the project.

Can you tell us if CN will be involved in the projects at Canso?
What construction would CN have to undertake to accommodate
the containers from Canso to Truro?

Mr. Waite: If that container terminal proceeds — which I
think it will— it will not be open until 2010 or 2011. It will handle
up to 2 million TEUs, which is a considerable size.

At this point we are in discussions with the group. We have met
with them a number of times and they have great interest in CN
participating in it. It would be premature for me to indicate the
nature of those discussions. However, in terms of infrastructure,
we are underutilized in the East, no question about it. I could run
20 trains a day from Toronto to Halifax. There is no constraint
from a network perspective. Likewise, our Montreal terminal is
only a few years old. We are expanding the Brampton terminal in
Toronto where a preponderance of that freight will go. We are
expanding our Chicago terminal because much of that freight that
could call on Melford could end up in the U.S. mid-west like
much of the freight out of Halifax. We are well positioned to take
on that freight.

Halifax is only at half of its capacity. It is handling about
500,000 TEUs and could handle close to 1.2 million TEUs. There
is a great deal of latent capacity out there and we have a lot of
work to do before 2010.

Senator Zimmer: My question is for either Mr. Minello or
Mr. Waite. Can you outline for the committee how co-production
— running on each other’s lines — arrangements have affected
your service in Vancouver? Have you made similar arrangements
in serving other ports?

Mr. Minello: Co-production has been a great success. The
Vancouver Port Authority has refreshed a Moffatt & Nichol
study that shows that our efficiency in that area increased by
about 32 per cent. The way I explain is instead of having two taxi
companies calling on one area bumping into each other, CP
handles the Lower Mainland Vanterm and Centerm business. CN
handles the bulk side of the business on the north side of
Vancouver. It has worked out very well. The terminal operators
are very happy with our success. Vanterm used to handle in the
neighbourhood of 12,000 feet of rail a day. We are doing 18,000
to 20,000 feet a day now. The mathematics shows a 50 per cent
increase. We did not change anything. We did not add any tracks;
it is just better efficiencies. At Centerm, with the new tracks, we

Le sénateur Phalen : Monsieur Waite, dans un article du
Chronicle-Herald de Halifax, le 29 mai, on annonçait un projet de
construction d’un terminal à conteneurs à Canso. On pouvait y
lire que le port de Canso serait desservi par des voies de transfert
reliant le Cap-Breton et le Central Nova Scotia Railway à Truro,
là où les conteneurs seraient transférés sur la voie du CN.
L’article dit aussi que le CN s’intéressait au projet.

Pouvez-vous nous dire si le CN participera aux projets de
Canso? Qu’est-ce que le CN aurait à construire pour pouvoir
prendre en charge les conteneurs entre Canso et Truro?

M. Waite : Si le terminal à conteneurs en question est jamais
construit — je crois que ce sera le cas — il ne sera pas ouvert
avant 2010 ou 2011. Il permettra de prendre en charge jusqu’à
deux millions d’EVP; c’est donc dire qu’il est d’une taille
considérable.

En ce moment, nous sommes en pourparlers avec le groupe des
personnes responsables. Nous les avons rencontrées à plusieurs
reprises, et elles souhaitent vivement que le CN prenne part au
projet. Il est trop tôt pour que je révèle la nature de ces
discussions. Cependant, nous sous-utilisons l’infrastructure dans
l’est, cela ne fait aucun doute. Je pourrais avoir 20 trains qui font
le trajet entre Toronto et Halifax tous les jours. Il n’y a pas de
contraintes du point de vue du réseau. De même, notre terminal
de Montréal n’a que quelques années. Nous donnons de
l’expansion au terminal de Brampton à Toronto, auquel la
majeure partie du fret en question est destinée. Nous agrandissons
notre terminal de Chicago : pour une bonne part de ce fret, les
responsables qui pourraient faire appel à Melford finiraient peut-
être par choisir le Midwest américain, comme c’est le cas pour une
bonne part du fret qui part de Halifax. Nous sommes bien placés
pour prendre en charge ce fret.

Halifax ne fonctionne qu’à demi-régime. On y prend en charge
environ 500 000 EVP, alors qu’il serait possible d’aller jusqu’à
1,2 million d’EVP. Il y a là une grande partie de capacité latente,
nous avons beaucoup de travail à faire avant 2010.

Le sénateur Zimmer :Ma question s’adresse à M. Minello ou à
M. Waite, un ou l’autre. Pouvez-vous expliquer l’effet de l’entente
de coproduction — le fait pour chacun d’utiliser les voies de
l’autre — sur votre service à Vancouver? Avez-vous conclu des
ententes semblables pour les autres ports?

M. Minello : La coproduction s’est révélée un franc succès.
L’administration portuaire de Vancouver a actualisé une étude de
Moffat et Nichol qui montre que notre taux d’efficience dans le
domaine s’est accru d’environ 32 p. 100. J’explique la situation
comme suit : plutôt que d’avoir deux compagnies de taxi qui se
nuisent mutuellement dans un secteur, il y a le CP qui s’occupe de
Vanterm et de Centerm dans le Lower Mainland, et le CN qui
prend en charge le vrac du côté nord de Vancouver. Cela a très
bien fonctionné. Les exploitants de terminaux sont très heureux
de notre succès. L’activité de Vanterm représentait jadis quelque
12 000 pieds de rail par jour. Aujourd’hui, ça varie entre 18 000 et
20 000 pieds par jour. Voilà une augmentation de 50 p. 100 : c’est
mathématique. Nous n’avons rien changé. Nous n’avons pas
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are going gangbusters. Last weekend we did 12,000 feet whereas
we used to do 4,000 or 5,000 feet per day. It has worked out well.

You asked me if we handle it anywhere else. At the Port of
Montreal where we also do business, the port authority has its
own railway. It is sort of like one taxi servicing the terminals out
there; the same procedure we did in Vancouver. We do not need
to have a co-share there because it is already done for us.

Senator Zimmer: When we were in Vancouver we heard from a
public policy consultant who asked us a question, which I will
paraphrase. He asked if it is not reasonable for Canada to impose
a level of service conditions on the railways when it provides
public funding for various railway improvement projects to
anyone. What are your thoughts on that comment?

Mr. Waite: We are in dialogue with the ports on a daily basis.
We make a commitment to switching X number of feet of cars
into their facilities on the basis that they can produce that number
of cars outbound. There is it no point in us giving them more cars
than they can load. It is one of the things we do on a daily basis.

To come up with some level of service, we have that today. For
example, if Deltaport says they will do 17,000 feet or 18,000 feet
of CN today, we ensure they have 18,000 feet of cars. What
becomes incumbent upon the rail is that we do what we say what
we are going to do, given the time we say we will do it. Obviously,
you have to coordinate labour. Sometimes, that can be
challenging given the situations we have to deal with, be it
washouts, derailments, et cetera. That works fairly well, with the
exception of probably December and January of this past year,
where there was just a confluence of challenges, whether it was
high winds at Deltaport, where they could not load trains or
unload vessels; or washouts, or snow. That was a very bad period.
There was then the shutdown to which I alluded earlier over the
Christmas period, where you lose up to 80,000 feet of production.
That equates to about 10 trains. It backs up very quickly. I think
we do have those kinds of commitments today.

Mr. Mackey: The key answer to your question is the word
‘‘competition.’’ That is really what, from a public policy point of
view, you should strive for in your policy frameworks. The more
competition out there, the more we will be incentivized to serve
our customers in every context, all over the country. That is how
the market works.

If we go back to the idea that, somehow, some government or
regulatory body should get back into the business of regulating
either rates or service levels, then we are headed back to where we
came from and we all know what that meant for productivity. It
just was not there compared to what we have today.

aménagé de nouvelles voies ferrées; nous avons simplement fait
des gains en efficience. Chez Centerm, avec les nouvelles voies,
nous cassons la baraque. Le week-end qui vient de passer, nous
avons accumulé 12 000 pieds, alors que nous en accumulions
anciennement 4 000 ou 5 000 par jour. Cela a bien fonctionné.

Vous m’avez demandé si nous faisions cela ailleurs. Au port de
Montréal, où nous exerçons également nos activités,
l’administration portuaire a ses propres voies. C’est un peu
comme si un seul taxi s’occupait des terminaux; nous avons fait la
même chose à Vancouver. Nous n’avons pas besoin d’entente de
partage là, car c’est déjà fait pour nous.

Le sénateur Zimmer : À Vancouver, un conseiller en politiques
gouvernementales nous a posé une question que je vais
paraphraser. Il nous a demandé : est-il raisonnable que le
Canada impose un niveau de service aux sociétés ferroviaires
dans la mesure où elles financent divers projets d’amélioration
ferroviaires pour quiconque. Que pensez-vous de cela?

M. Waite : Nous parlons avec les responsables des ports tous
les jours. Nous nous engageons pour tant de pieds de wagons chez
eux dans la mesure où ils peuvent sortir le nombre de wagons
voulus. Il serait inutile pour nous de leur donner plus de wagons
qu’ils sont capables de remplir. C’est une des choses que nous
faisons tous les jours.

Pour assurer un certain niveau de service, voilà ce que nous
faisons aujourd’hui. Par exemple, si les gens de Deltaport
affirmaient qu’ils vont prendre en charge l’équivalent de 17 000
ou 18 000 pieds de marchandises du CN aujourd’hui, nous devons
nous assurer d’avoir l’équivalent en wagons. Le devoir de la
société ferroviaire consiste alors à remplir sa promesse,
notamment pour le délai. Évidemment, il faut coordonner la
main-d’œuvre. Cela pose parfois des difficultés, étant donné les
situations avec lesquelles nous devons traiter, par exemple les
affouillements et les déraillements. Cela a assez bien fonctionné, à
l’exception de décembre et de janvier derniers probablement : il y
a eu une telle convergence de problèmes, avec les forts vents à
Deltaport, notamment, qu’on n’arrivait pas à charger les trains ou
à décharger les bateaux. Sinon, ce sont des affouillements ou de la
neige. Ça a été une très mauvaise période. Ensuite, il y a eu la
fermeture à laquelle j’ai fait allusion, pendant les Fêtes, où on
perd l’équivalent de 80 000 pieds en production. Cela correspond
à une dizaine de trains. Les retards s’accumulent très rapidement.
Il me semble que nous avons ce genre d’engagements aujourd’hui.

M. Mackey : La réponse essentielle à votre question, c’est le
terme « concurrence ». C’est vraiment à cela que vous devriez
aspirer du point de vue de la politique gouvernementale. Plus il y
aura de concurrence, plus nous serons incités à servir nos clients
dans tous les contextes, partout au pays. C’est comme cela que
fonctionne le marché.

Si nous revenons à l’idée que, d’une manière ou d’une autre, il
appartient à un organisme gouvernemental ou réglementaire de
fixer les taux ou niveaux de service, nous revenons au point de
départ, et nous savons tous l’effet que cela a sur la productivité.
Cette époque-là ne se compare tout simplement pas à ce que nous
avons de nos jours.
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The Deputy Chairman: I like to see more competition.

Mr. Mackey: That is in the eye of the beholder. If you read the
recent OECD report from 2005, they assessed rail competition
worldwide and their conclusion was that Canada has the most
competitive rail system in the world in the sense of the amount of
competition because we have two Class 1 railways that run
through most of the country. That is very unusual. Even in the
United States, the way in which the Class 1s are divvied up
geographically, you do not see a lot of competition or interface
between them. You see more of that in Canada than you do in
most places in the world.

Senator Zimmer: When the committee was in Vancouver, we
were told — and you raised this point Mr. Minello, about the
workforce — the figure for full time is 75,000 and part time was
139,000. We were told that in four years, 50 per of the railway
workforce will be eligible for retirement. Is that number accurate?
How are you working to address this issue, if that figure is true?

Mr. Minello: They told you 50 per cent of the railway
workforce was ready to retire within the next five years?

Senator Zimmer: That is what they told us.

Mr. Minello: I am not sure that is accurate. It sounds a little
high but I do not have the exact number for you.

We do what we always do. For example, in 2002, when the
tsunami of containers came on board, you must have read that in
the United States UP had an issue because they did not have
enough crews to handle the volume. The crew situation for CP
was not an issue. We have regular programs where we qualify
people to come on board. As a matter of fact, because of our
fluidity last year, and because of the strides we have taken on the
railway to improve it with the expansion, we had an issue where
we had too many crews at one time. We had them sitting at home.
During last year’s ‘‘winter from hell,’’ as I call it — it was the
worst winter that we had on record for 50 years, for sure — we
brought those fellows back to work the railway. You were talking
about service. We brought on 20 per cent more cars and added
55 more locomotives.

The railway business is very capital intensive. Let us not forget
that. It is the most capital-intensive industry that I know. We
spend 20 per cent of our revenues on capital. For us to have
locomotives, cars and crews sitting idle, that is a no-no, big time.
You are talking about service. It is inbred that we have to spin
cycle our assets. I do not see a problem with us being able to
qualify people or having the assets on board to handle the
upcoming freight. We just have to get it done together and
collectively.

Le vice-président : J’aime cela quand il y a davantage de
concurrence.

M. Mackey : Cela dépend du point de vue. Si vous lisez le
rapport récent de l’OCDE, celui de 2005, vous voyez qu’on a
évalué la concurrence du secteur ferroviaire dans le monde. La
conclusion : le Canada a le réseau ferroviaire le plus concurrent
qui soit dans le monde, car nous avons deux chemins de fer de
catégorie 1 qui parcourent la majeure partie du pays. C’est très
inhabituel. Même aux États-Unis, étant donné la répartition
géographique des chemins de fer de catégorie 1, il n’y a pas
beaucoup de concurrence ou d’interface. On voit cela plus souvent
au Canada que dans la plupart des endroits.

Le sénateur Zimmer : À Vancouver, on nous a dit — et vous
avez soulevé, monsieur Minello, cette question concernant la
main-d’œuvre — que l’effectif à temps plein était de 75 000 et
l’effectif à temps partiel de 139 000. On nous a dit que, d’ici
quatre ans, 50 p. 100 de l’effectif du service ferroviaire aura droit
à la retraite. Est-ce exact? Que faites-vous pour régler le problème,
le cas échéant?

M. Minello : On vous a dit que 50 p. 100 de l’effectif du service
ferroviaire étaient prêts à prendre sa retraite dans les cinq
prochaines années?

Le sénateur Zimmer : C’est ce qu’on nous a dit.

M. Minello : Je ne suis pas sûr que ce soit exact. Ça me paraît
un peu élevé, mais je ne saurais vous dire exactement ce qu’il en
est.

Nous faisons ce que nous faisons toujours. Par exemple, en 2002,
quand le tsunami de conteneurs est arrivé, vous avez sûrement lu
que, aux États-Unis, UP a eu des problèmes : il n’avait pas
suffisamment d’équipages pour prendre en charge tout le volume.
Le CP n’a pas eu de problèmes d’effectif. Nous avons des
programmes réguliers qui font que nous engageons des gens
qualifiés. De fait, en raison de la fluidité de nos activités l’an
dernier et des améliorations que nous avons apportées aux services
ferroviaires avec l’expansion, nous avions trop d’équipages à un
moment donné. Les gens restaient assis à la maison. Durant l’hiver
infernal que nous avons connu l’an dernier— c’est comme ça que je
l’appelle —, le pire hiver connu depuis 50 ans, à coup sûr — nous
avons rappelé ces gens-là au travail. Vous parliez du service. Nous
avons augmenté le parc de wagons de 20 p. 100 et ajouté
55 locomotives.

Le domaine ferroviaire exige beaucoup de capitaux. N’oublions
pas cela. C’est l’industrie qui exige le plus de capital. N’oublions pas
cela. C’est l’industrie qui en exige le plus à ma connaissance. Cela
représente 20 p. 100 de nos recettes. Pour nous, avoir des
locomotives, des wagons et des équipages qui restent inactifs, c’est
l’anathème. Vous parliez du service. Nous voulons faire tourner nos
actifs. C’est inné chez nous. Je ne vois pas de problème si nous
sommes capables de perfectionner les gens voulus ou de nous
donner les actifs nécessaires pour prendre en charge le fret à venir. Il
suffit de travailler ensemble, collectivement.
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Senator Zimmer: We heard this before, and it was about
allowing only one move after you deliver. What is the rationale on
that? I know it is in the legislation but is that because of
competition with the trucking industry? Is that the reason?

Mr. Waite: It was the concern of the trucking industry, I
believe. Surprisingly, what is most interesting is that they are the
guys that use them now. They are the people that want to use
these boxes. Clarke Transport and TransX want these boxes. The
very people we were trying to protect are the people who want
them now. It has changed dramatically.

Senator Dawson: Am I to believe that we are not sitting
tomorrow so we will be dealing with the Industry Canada user fee
draft report today, or is that delayed?

The Deputy Chairman: I would like to deal with that today so
we can clean it up and then we do not have to meet on
Wednesday. Otherwise, we meet Wednesday. That should give
you all some incentive to move this right along.

Senator Dawson: That was my objective.

Senator Merchant:We on the Prairies are concerned about two
things. First, we are interested in the inland ports. What are the
locations of major facilities where container transloading, from
either rail to rail or rail to truck, take place on both CN and CP
networks? Second, would you support an inland logistics port? Is
there something the federal government can do to play a role to
make this happen? Do you have some idea of a good location? I
will not tell you where I am from until I hear your answer.

Mr. Waite: I have taken part in a number of meetings and
sessions regarding inland container terminals. Obviously, there is
a great deal of interest in them these days, in particular in the
Prairies.

One of the things that people have to understand is container
economics. CN does not control the container; the container is
owned by the steamship line. It is up to the steamship line where
he wants his container. You heard Mr. Minello say earlier that by
and large they want their containers over in Asia because that is
where they make their money. They do not make money on a
$600 grain load out of Regina or Moose Jaw that may or may not
be going back to where they want it. It could be going to inland
China somewhere, where that box is there another three or four
weeks being loaded or unloaded. Many things come into play
when you are looking at container ports.

Le sénateur Zimmer : Nous avons déjà entendu cela, et il était
question de n’autoriser qu’un déplacement après la livraison.
Pourquoi cette règle existe-t-elle? Je sais qu’elle figure dans la loi,
mais est-ce en raison de la concurrence avec l’industrie du
camionnage? Quelle en est la raison?

M. Waite : C’est une préoccupation de l’industrie du
camionnage qui l’explique, je crois. Fait étonnant, ce sont eux
qui y recourent maintenant. Très intéressant. Ce sont eux qui
veulent se servir de ces conteneurs. Clarke Transport et TransX
veulent ces conteneurs. Ceux-là mêmes que nous essayons de
protéger les veulent maintenant. La situation a changé
radicalement.

Le sénateur Dawson : Dois-je comprendre que nous ne siégeons
pas demain, ce qui veut dire que nous allons parler du rapport
préliminaire d’Industrie Canada sur les frais d’utilisation
aujourd’hui, ou est-ce que c’est remis?

Le vice-président : J’aimerais que nous nous en occupions
aujourd’hui, de façon à nous libérer de cette tâche et à ne pas
avoir à nous réunir mercredi. Sinon, nous devons nous rencontrer
mercredi. Voilà qui devrait vous inciter à vouloir vous en occuper
dès maintenant.

Le sénateur Dawson : C’était mon objectif.

Le sénateur Merchant : Nous, les gens des Prairies, nous
intéressons à deux choses. Premièrement, nous nous intéressons
aux ports intérieurs. Où se trouvent les principales installations où
on effectue le transbordement des conteneurs, de train à train ou
de train à camion, dans les réseaux du CN et du CP?
Deuxièmement, seriez-vous en faveur de la création d’un port
logistique intérieur? Y a-t-il quelque chose que le gouvernement
fédéral puisse faire pour jouer un rôle dans la concrétisation de ce
projet? Avez-vous une idée d’un bon endroit pour construire ce
port? Je ne vais pas vous dire où je veux en venir avant que vous
ayez répondu à ma question.

M. Waite : J’ai participé à de nombreuses réunions et séances
portant sur les terminaux à conteneurs intérieurs. De toute
évidence, on s’y intéresse beaucoup ces derniers temps, surtout
dans les Prairies.

L’une des choses que les gens doivent comprendre, c’est
l’économie des conteneurs. Ce n’est pas le CN qui décide où vont
les conteneurs; ceux-ci appartiennent à l’entreprise de navigation.
C’est cette entreprise qui choisit où elle veut envoyer ses
conteneurs. Vous avez entendu tout à l’heure M. Minello dire
que, en règle générale, ces entreprises veulent envoyer leurs
conteneurs en Asie, parce que c’est là-bas qu’elles font de l’argent.
Elles ne font pas d’argent avec un chargement de céréales de 600 $
qui part de Regina ou Moose Jaw, lorsqu’elles ne savent même
pas si le conteneur va pouvoir revenir à l’endroit où elles
souhaiteraient qu’il revienne. Le conteneur peut se retrouver
quelque part en Chine, où il peut rester pendant encore trois ou
quatre semaines de chargement et de déchargement. Il y a
beaucoup de facteurs à considérer, en ce qui concerne les ports à
conteneurs.
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We are not opposed to loading a container in the Prairies; we
think it is great. We need to find a way to make it work for the
steamship lines such that they want their boxes repositioned into
Regina, Moose Jaw, Saskatoon, and so on. That has been the
challenge. It is as simple as that. We have no issue with it. We
have terminals in Saskatoon. We would prefer Saskatoon; that
would work better for us. CP would probably refer Regina
because of the nature of their network. When it comes to
intermodal, you want the terminal to be as close as humanly
possible to your core network and not a secondary line.
Intermodal runs basically on the 401. We do not go to the out-
of-the way places on secondary lines, although I have had some.
For example, there is Rouyn-Noranda— not that I have anything
against that place. It is beautiful. It is a great place to smelt
copper, zinc and lead, but it is not where you would want a
container terminal.

Mr. Minello: I echo the same sentiments. In all business
decisions there must be a rational business case to put in a new
intermodal facility. We run a hub and spoke approach to things.
We have terminals in Regina and in Saskatoon. We are already
trying to develop a more efficient system—having little satellite
terminals everywhere will increase car cycle times. It is not as
efficient as a system with a hub and spoke approach.

The lines must make money and we are just the movers of their
containers. If they can make money, then the containers will be
delivered and if they cannot make money, then the containers will
have a hard time being delivered. It is basic economics.

Senator Merchant: What about the difficulties with accessing
empty containers in the Prairies? I would imagine that for
specialized containers with high-value contents you will start
surcharging. What will happen to our products?

Mr. Minello: Access to those containers is a function of the
lines wanting those containers to be there. For example, we deal
with Hapag-Lloyd Container Line, which is the fifth largest line in
the world. They have an ongoing project to see more of their
containers move into the Prairies, and we are facilitating that.
Other lines look at their economics and would rather send their
containers empty all the way back to Vancouver so they can get
the head-haul move from Asia. First, they spin cycle their assets
more quickly; second, they need fewer containers to run their
operations because of the first; and third, in their economic
rationale they are making more money doing it that way.

We are the carriers and we take the orders. They will say, give
me 20 containers to Saskatoon so we move 20 containers to
Saskatoon. We cannot control where the containers go because it

Nous ne sommes pas contre le fait de charger des conteneurs
dans les Prairies; nous pensons que c’est une excellente chose.
Nous devons trouver un moyen de faire en sorte que les
entreprises de navigation souhaitent voir leurs conteneurs
relocalisés à Regina, Moose Jaw, Saskatoon et ainsi de suite.
C’est ce qui pose problème jusqu’à maintenant. C’est aussi simple
que ça. Nous n’avons rien contre. Nous disposons de terminaux à
Saskatoon. Nous préférerions Saskatoon; ce serait plus simple
pour nous. Le CP préférerait probablement Regina, vu la nature
de son réseau. Lorsqu’il s’agit de transport intermodal, on veut
que le terminal soit le plus près possible du réseau principal, et
non d’une ligne secondaire. Le transport intermodal se fait
essentiellement le long de la 401. Nous ne nous rendons pas dans
des endroits éloignés, sur des lignes secondaires, même si ça m’est
arrivé parfois. Il y a par exemple Rouyn-Noranda — je n’ai rien
contre l’endroit. C’est beau, là-bas. C’est un bon endroit pour
faire la fusion du cuivre, du zinc et du plomb, mais ce n’est pas le
lieu tout indiqué pour un terminal à conteneurs.

M. Minello : Je suis du même avis. Pour toute décision d’ordre
commercial, il faut présenter une analyse de rentabilisation
justifiant la construction de nouvelles installations intermodales.
Nous gérons un réseau en étoile. Nous avons des terminaux à
Regina et à Saskatoon. Nous essayons déjà d’élaborer un système
plus efficace— avoir de petits terminaux satellites un peu partout
fait augmenter la durée de rotation des wagons. Ce n’est pas une
gestion aussi efficace que la question en étoile.

Les lignes doivent être rentables, et nous ne faisons que
déplacer les conteneurs des entreprises de navigation. Si celles-ci
arrivent à faire de l’argent, alors les conteneurs arrivent là où ils
doivent arriver, mais si elles ne font pas d’argent, les conteneurs
arrivent plus difficilement à destination. C’est un principe
économique de base.

Le sénateur Merchant : Qu’en est-il du problème de l’accès à
des conteneurs vides dans les Prairies? J’imagine que vous allez
commencer à exiger des frais supplémentaires pour les conteneurs
spécialisés et utilisés pour le transport de marchandises de grande
valeur. Que va-t-il advenir de nos produits?

M. Minello : L’accès aux conteneurs dépend de la volonté des
entreprises qu’ils se trouvent là ou non. Nous faisons par exemple
affaire avec Hapag-Lloyd Container Line, qui est la cinquième
entreprise du secteur en importance dans le monde. Cette
entreprise a pour projet d’envoyer davantage de conteneurs
dans les Prairies, et nous participons à ce projet. D’autres
entreprises envisagent les choses du point de vue économique et
préfèrent renvoyer leurs conteneurs vides à Vancouver, de façon à
pouvoir les placer sur un bateau qui retourne en Asie.
Premièrement, cela leur permet d’accélérer la rotation de leurs
conteneurs; deuxièmement, elles ont ainsi besoin de moins de
conteneurs pour effectuer les mêmes activités, et, troisièmement,
elles justifient cette façon de faire par l’argument économique,
puisqu’elles font davantage d’argent ainsi.

Nous sommes les transporteurs, et nous prenons les
commandes. Les entreprises qui possèdent les conteneurs nous
demandent par exemple 20 conteneurs à Saskatoon, alors nous
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is up to the line. Obviously, it is up to the people paying for the
service to work out an economic scenario that makes sense for
everyone.

Mr. Waite: The other thing we try to do to help the lines
reposition the containers into places like Regina and Saskatoon is
through domestic reload. Once again, you are limited to the
consumption area of Saskatoon or Regina. That is the upper
limit, which means that I could put 200 containers a week there
using my partners, the trucking companies, or Kraft or Nabisco,
but that is the extent of it. I can make those containers available
in places like Saskatoon or Regina. It is not that we are not trying
because we are trying.

Mr. Minello: You must remember that most of the containers
in the Prairies are specialty containers. The domestic business
runs in 40-foot containers and the specialty grain containers are
only 20 feet long. The mix of containers is different as well and it
becomes complicated.

Senator Dawson: Mr. Waite, you mentioned that you built the
church for Easter. We heard about the sharing of railway capacities
and more exchanges because you operate 24/7. At times, you still
have rail capacity that your ‘‘competitor’’ could use.

Is there any way we can encourage the government to loosen
up regulations and encourage modifications to make it easier for
you to share capacity. We have heard complaints about the dual
monopolies. In some markets, you operating alone and in some
you operate within a competitive environment, of which Montreal
is a good example. When they appeared before the committee,
they said that they like having both of you there because it keeps
both of you in a competitive environment. If one performance
weakens, the competition will get the business.

Are there regulations that stop you from doing that more and
what could we recommend? On the issue of the one-way or one-
time container could you suggest relevant wording for our report
that would address the issue in a specific way, either the bill or the
regulation to which it applies. We would appreciate some support
from you on that. It seems to be a consensus but if the rule is not
being changed and everyone thinks it should be changed, then we
will try to change it as quickly as possible.

Mr. Waite: It comes down to harmonizing our cabotage rules
with the American cabotage rules.

Senator Dawson: I would appreciate your help with that in the
document.

transportons 20 conteneurs à Saskatoon. Nous ne pouvons
décider de l’endroit où vont les conteneurs, parce que cette
décision relève de l’entreprise qui les possède. Évidemment, c’est
aux gens qui paient pour le service de trouver un scénario
économique qui ait du sens pour tous.

M. Waite : L’autre chose que nous essayons de faire pour aider
les entreprises à relocaliser leurs conteneurs dans des endroits
comme Regina et Saskatoon, c’est de charger des produits faisant
l’objet d’un rappel au pays. Encore une fois, on est limité au
bassin de consommation de Saskatoon ou de Regina. C’est la
limite supérieure, c’est-à-dire que je pourrais utiliser
200 conteneurs par semaine là-bas à l’aide de mes partenaires,
les entreprises de camionnage, ou encore Kraft ou Nabisco, mais
c’est tout. Je peux faire en sorte que les conteneurs soient là, dans
des endroits comme Saskatoon ou Regina. Ce n’est pas faute
d’essayer que nous ne réussissons pas.

M. Minello : Vous devez vous rappeler le fait que la plupart
des conteneurs qui se trouvent dans les Prairies sont des
conteneurs de spécialité. Au pays, on emploie habituellement
des conteneurs de 40 pieds, tandis que les conteneurs utilisés
spécialement pour les céréales n’ont que 20 pieds de long. Le
mélange de conteneurs est aussi différent, et les choses deviennent
compliquées.

Le sénateur Dawson : Monsieur Waite, vous avez dit avoir
construit une église juste pour Pâques. Nous avons entendu parler
du partage des capacités ferroviaires, et de la multiplication des
échanges, puisque vos activités se déroulent 24 heures sur 24, sept
jours sur sept. Il arrive parfois que vous ayez encore des capacités
que votre « concurrent » pourra utiliser.

Y a-t-il une façon pour nous d’encourager le gouvernement à
rendre le règlement plus souple et de favoriser des modifications
qui rendront le partage des capacités plus facile pour vous? Nous
avons entendu des plaintes au sujet du duopole. Sur certains
marchés, vous êtes seul, et sur d’autres, vous êtes en concurrence,
ce dont Montréal est un bon exemple. Lorsque les gens de
Montréal ont comparu devant le comité, ils ont dit aimer le fait
que les deux entreprises soient présentes à Montréal, parce
qu’elles se trouvent ainsi dans un milieu compétitif. Si le
rendement de l’une des deux entreprises diminue, c’est l’autre
qui reprend les affaires.

Y a-t-il des règlements qui vous empêchent de faire davantage
de choses, et que pourrions-nous recommander? En ce qui
concerne les conteneurs qui ne font le voyage que dans un sens
ou qu’on utilise une seule fois, pourriez-vous proposer une
formule pertinente pour notre rapport, qui nous permettrait
d’aborder la question de façon précise, par rapport au projet de
loi ou au règlement auquel cela s’applique. Nous aimerions avoir
votre aide pour cela. Il semble y avoir consensus, mais si la règle
n’est pas modifiée et que tout le monde pense qu’elle devrait l’être,
alors nous allons essayer de la modifier le plus rapidement
possible.

M. Waite : La question se résume à l’harmonisation de nos
règles de cabotage avec celles des Américains.

Le sénateur Dawson : J’aimerais avoir votre aide à cet égard,
pour ce qui est du document.
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Mr. Minello: We will send suggestions to the committee.

Mr. Waite: In terms of co-production, we are talking everyday
about other areas where we can co-produce. This is a hot topic. If
there is an opportunity to do more, we will do it. Hunter made
reference recently to the fact that we are still looking at other
opportunities. It is working well now and we are very happy with
it. As you know, if one of us has a rail outage, we can run on the
other’s railroad. There is a good working relationship when it
comes to co-production. I do not know if that was the case
15 years ago. In those days, we could not agree on the time of
day, but it has changed in the last few years. Nothing jumps to
mind in terms of specific legislation.

Mr. Buggs: In terms of planning, there is no regulation
prohibiting us from doing that. Relative to the infrastructure
planning that we talked about before, these are the kinds of things
that would be factored into that so that we have corridors laid out
and CN and CP can have efficient access to ports in a friendly
way with the communities.

Senator Dawson: In Vancouver, some of the port people said
that you did not seem to have contingencies for winter weather
conditions. Complaints against the railways in winter will always
happen in Canada. Could part of that be done with better
cooperation between both of you, while ensuring that we do not
put in any obstacles?

Mr. Waite: As I mentioned in my comments, it is a team sport.
We all have to work together, especially when we have the kind of
winter just past. Mr. Minello called it a ‘‘winter from hell,’’ and it
was darned close to that. Just about everything that could go
wrong did go wrong, whether high winds, snow, washouts or
mudslides. Contrary to popular belief, we have contingency plans.
Mr. Minello talked about the extra cars that he brought on
locomotives and we staged cars in anticipation of the
January weather, when we know we will have issues. We
strategically stage cars in Eastern or Western Canada to
provide for that. Sometimes you just cannot account for a
three- or four-day high-wind or mudslide outage that makes it
impossible to load, although the containers keep coming. We
work closely with CP when these challenges arise but they only
have so many windows when they can allow us to run our trains
and the reverse is true, so we try to coordinate.

Mr. Mackey: One major thing that governments could do is
take a careful look at the question of land use planning. When we
look across the country at where we have community relationship
problems, we see that there are not as many in Ontario as there
are in B.C. Why is that? Ontario has a specific set of land use

M. Minello : Nous allons faire parvenir nos suggestions au
comité.

M. Waite : En ce qui concerne la coproduction, nous discutons
tous les jours d’autres domaines dans lesquels nous pourrions
effectuer une coproduction. C’est un sujet chaud. Si la possibilité
existe de faire plus de choses, nous allons le faire. Hunter parlait
récemment du fait que nous envisageons encore d’autres
possibilités. À l’heure actuelle, la coproduction fonctionne bien,
et nous en sommes contents. Comme vous le savez, si l’une des
deux sociétés a un problème de voies ferrées, elle peut utiliser
celles de l’autre société. Nous entretenons une bonne relation de
travail au chapitre de la coproduction. Je ne sais pas si c’était le
cas il y a 15 ans. Nous n’arrivions pas à nous entendre, mais la
situation a changé au cours des dernières années. Rien ne me vient
à l’esprit en ce qui concerne une loi précise.

M. Buggs : En ce qui concerne la planification, aucun
règlement ne nous empêche de faire ce que vous avez dit. Par
rapport à la planification de l’infrastructure dont nous avons
parlé auparavant, c’est le genre de chose dont il faudrait tenir
compte pour que nous puissions tracer des corridors et que le CN
et le CP puissent avoir accès de façon efficace aux ports tout en
respectant les collectivités avoisinantes.

Le sénateur Dawson : À Vancouver, certains des représentants
du port ont dit que vous ne semblez pas disposer de moyens pour
faire face aux conditions hivernales. Il y a toujours des plaintes
concernant les sociétés ferroviaires et l’hiver au Canada. Pourrait-
on régler en partie le problème grâce a une meilleure collaboration
entre les deux sociétés ferroviaires, tout en nous assurant de ne
pas créer d’obstacles?

M. Waite : Comme je l’ai dit dans mon exposé, c’est un sport
d’équipe. Nous devons tous travailler ensemble, surtout lorsque
nous avons un hiver comme le dernier. M. Minello a parlé d’un
« hiver infernal », et c’était pas mal proche de ça. À peu près tout
ce qui pouvait arriver de pire est arrivé, les grands vents, la neige,
les affouillements et les glissements de terrain. Contrairement à la
croyance populaire, nous avons des plans d’urgence. M. Minello
a parlé des wagons supplémentaires qu’il a apportés à l’aide de
locomotives, et nous avons réservé des wagons en prévision des
conditions météorologiques du mois de janvier, qui est un mois où
nous savons que nous allons faire face à des problèmes. Nous
positionnons les wagons de façon stratégique dans l’est ou dans
l’ouest du pays pour prévenir ces problèmes. Il arrive parfois qu’il
soit impossible de tenir compte de forts vents qui durent trois ou
quatre jours ou d’un glissement de terrain qui rend le chargement
impossible, même si les conteneurs continuent d’arriver. Nous
travaillons en étroite collaboration avec le CP lorsque ces
problèmes surviennent, mais il n’y a qu’un nombre limité de
plages horaires dans lesquelles le CP peut nous permettre de faire
rouler nos trains, et l’inverse est aussi vrai, alors nous essayons de
nous coordonner.

M. Mackey : Une chose importante que le gouvernement
pourrait faire, c’est d’étudier soigneusement la question de
l’aménagement du territoire. Lorsque nous examinons les
endroits du pays où il y a des problèmes dans nos relations avec
les collectivités, nous constatons qu’il n’y en a pas autant en
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planning guidelines that municipalities, us and everyone in the
business is required to follow when considering expansion, rail
lines and production, et cetera. Therefore, community problems
or issues are dealt with up front, which is where they should be
dealt with.

Unfortunately, most provincial jurisdictions do not have such
guidelines and it is more of a free-for-all. We have seen some pretty
irresponsible planning decisions being made at the community level
across the country. If we are to make co-production work and run
longer trains, which are critical to the future economic welfare of
the country, then land use needs to become a more important part
of the front end of the process and that requires public policy
discipline.

Senator Munson: The committee heard that mega vessels are
coming online soon, as you talked about, and increasing capacity
dramatically. Witnesses representing shippers from British
Columbia and Saskatchewan told the committee that exporters
in their regions were having a great deal of difficulty accessing
empty containers for their forest product and agricultural
shipments. Might the situation improve for Canadian shippers
if shipping rates fell dramatically, as more container vessel
capacity is pressed into service?

Mr. Minello: If I heard you correctly, if shipping rates fell?

Senator Munson: Yes, go down— would it make it dramatically
cheaper?

Mr. Minello: The economics are such that the line must make a
dollar moving those containers inland. If the rates fall, in my
opinion, they would avoid that inland terminal and move it
directly to Asia, if they could.

The shipping line business works in cycles. When they make
money — and I have been around for 10, 12 years now — they
build ships in groups. They do not build just one ship; they build
six, eight or 10 and they normally come online back to back. Last
year and the year before were not such great years for them, but
as the capacity and the demand meet up, they start making money
again.

If the prices fall on the ocean side, normally it is bad news for
inland locations. I was not being facetious when I asked what you
meant; I was just trying to understand the comment.

Senator Munson: Is that a shared view?

Mr. Mackey: Yes.

Ontario qu’en Colombie-Britannique. Pourquoi en est-il ainsi?
L’Ontario a un ensemble de lignes directrices en matière
d’aménagement que les municipalités, nous et tous les
intervenants du secteur doivent suivre lorsqu’ils envisagent de
prendre de l’expansion, de construire des voies ferrées, de lancer la
production, et cetera. Ainsi, les problèmes liés aux collectivités
sont réglés dès le départ, ce qui est le bon moment pour le faire.

Malheureusement, la plupart des provinces n’ont pas ce genre
de lignes directrices, et c’est un peu plus chaotique. Nous avons vu
des collectivités du pays prendre des décisions plutôt
irresponsables en matière d’aménagement. Si nous devons faire
fonctionner la coproduction et faire rouler des trains plus longs,
ce qui sera essentiel à la prospérité du pays, alors il faut que
l’aménagement du territoire devienne une partie plus importante
du début du processus, et cela exige des politiques publiques
rigoureuses.

Le sénateur Munson : Le comité a entendu dire que des navires
géants allaient commencer à circuler bientôt, comme vous l’avez
dit, ce qui va faire augmenter la capacité de façon spectaculaire.
Des témoins représentant les expéditeurs de la Colombie-
Britannique et de la Saskatchewan, ont dit devant le comité que
les exportateurs de leurs régions avaient beaucoup de difficulté à
trouver des conteneurs vides pour expédier leurs produits
forestiers et agricoles. La situation va-t-elle s’améliorer pour les
expéditeurs du Canada si les coûts d’expédition chutent, avec
l’entrée en service d’un nombre accru de porte-conteneurs?

M. Minello : Ai-je bien compris? Vous avez dit : si les coûts
d’expédition chutent?

Le sénateur Munson : Oui, s’ils diminuent— est-ce que ce serait
beaucoup moins cher?

M. Minello : Selon les principes économiques, l’entreprise doit
tirer profit du déplacement des conteneurs en question à
l’intérieur du pays. Si les coûts chutent, à mon avis, les
entreprises vont éviter les terminaux intérieurs et s’en aller
directement en Asie, si elles peuvent le faire.

Le secteur du transport maritime suit des cycles. Lorsque les
entreprises font de l’argent — et je suis là-dedans depuis 10 ou
12 ans maintenant — elles construisent des navires par groupes.
Elles ne construisent pas un seul navire; elles en construisent six,
huit ou dix, et ces navires entrent habituellement en service l’un à
la suite de l’autre. L’an dernier n’a pas été une très bonne année
pour ces entreprises, comme l’année précédente, mais lorsque la
capacité et la demande arrivent à la même hauteur, elles
recommencent à faire de l’argent.

Si les prix chutent sur les océans, c’est habituellement une
mauvaise nouvelle pour les activités qui se font à terre. Ce n’était
pas pour faire une blague que je vous ai demandé ce que vous
vouliez dire; j’essayais tout simplement de comprendre votre
observation.

Le sénateur Munson : Ce point de vue est-il partagé?

M. Mackey : Oui.
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Mr. Waite: One of the things you hear often these days in
talking to these large steamship lines is that they do not want to
move their boxes inland. They would just as soon deal with the
local market. They call Los Angeles-Long Beach and discharge
that entire vessel there. They love that; they prefer not to have the
box move inland at all. In fact, Maersk has been talking about
putting a surcharge on for inland movements. They just do not
want to move it inland.

Senator Munson: What is your view on where the markets for
the mega ships will be, and why?

Mr. Minello: Europe and Asia are natural markets for the large
ships. The 12,000 TEU vessel that is on board now, the Maersk
vessel, is in the Europe-Asia trade, which is the major trade link.
Normally what happens is once you get those vessels up and
running, you cascade your smaller ones to Los Angeles-Long
Beach. It will have eight 10,000 TEU ships; Vancouver will see
probably six 8,000 TEU ships. The local market you are servicing
drives that decision-making process.

Senator Munson: The committee has heard that inspecting
containers at origin is a more efficient way to manage security
concerns than inspecting them upon arrival at their destination.
In addition, many witnesses have said that the U.S. will determine
global container security requirements in the future.

What security measurements are in place for containerized rail
shipments; and do you anticipate that major changes to security
requirements will affect your operations in the coming years?

Mr. Mackey: Unlike many modes of transportation, if you are
talking about containers going to the U.S., essentially
100 per cent of them are screened through a system called
VACIS. That has been true for quite some time.

The other thing that has been true for quite some time, unlike
trucking, is that the electronic e-manifest systems that are being
talked about these days have been a standard procedure on the
rail side for some time. All rail operators in Canada who move
freight back and forth across the Canada-U.S. border are both
qualified under the U.S. e-manifest system and under the
Canadian e-manifest system; it is called ACE up here and
C-TPAT in the United States.

Our border security vis-à-vis the U.S. is very good. Frankly, it
is a significant competitive advantage to us at the moment when
people are looking at moving freight across the border. We can
move a train across the border in a space of literally minutes. If
you took the equivalent freight and tried to move it by truck
across the border, I do not know how many hours it would take.

M. Waite : L’une des choses qu’on entend souvent dire
lorsqu’on discute avec les représentants de ces grandes
entreprises de navigation, c’est qu’elles ne veulent pas envoyer
leurs conteneurs à l’intérieur des terres. Elles préfèrent faire des
affaires sur le marché local. Elles passent un coup de fil à Los
Angeles-Long Beach et déchargent tout le navire là-bas. Elles
adorent ça; elles préfèrent ne pas avoir à envoyer les conteneurs à
l’intérieur des terres du tout. En fait, Maersk a parlé d’imposer
des frais supplémentaires pour les déplacements intérieurs.
L’entreprise ne veut tout simplement pas envoyer ces conteneurs
sur le continent.

Le sénateur Munson : À votre avis, quels seront les marchés des
navires géants, et pourquoi?

M. Minello : L’Europe et l’Asie sont des marchés naturels pour
des grands navires. Le navire de 12 000 EVP qui circule à l’heure
actuelle, le navire de Maersk, circule entre l’Europe et l’Asie, ce
qui est la principale voie commerciale. Habituellement, ce qui se
passe, c’est que, une fois que ces navires sont en service, on envoie
les plus petits à Los-Angeles-Long Beach. Il y aura là-bas huit
navires de 10 000 EVP; Vancouver va probablement en recevoir
six de 8 000 EVP. C’est le marché local que vous servez qui est le
moteur du processus décisionnel.

Le sénateur Munson : Le comité a entendu dire que d’inspecter
les conteneurs à l’origine est plus efficace, sur le plan de la gestion
des préoccupations pour la sécurité, que de les inspecter à
l’arrivée. En outre, beaucoup de témoins ont dit que ce sont les
États-Unis qui vont définir les exigences mondiales en matière de
sécurité des conteneurs dans l’avenir.

Quels sont les indicateurs de sécurité qui existent pour les envois
conteneurisés par train, et prévoyez-vous que d’importantes
modifications des exigences de sécurité toucheront vos activités au
cours des années à venir?

M. Mackey : Contrairement à de nombreux autres moyens de
transport, si vous parlez de conteneurs qu’on envoie aux États-
Unis, ces conteneurs font essentiellement tous l’objet d’un
contrôle dans le cadre d’un système appelé VACIS. C’est le cas
depuis passablement de temps.

L’autre chose qui est vraie depuis passablement de temps, c’est
que, contrairement au transport routier, le transport ferroviaire
suit une procédure normalisée dans le cadre des systèmes de
manifestes électroniques dont on parle ces jours-ci. Tous les
exploitants du réseau ferroviaire du Canada qui transportent des
marchandises d’un côté et de l’autre de la frontière canado-
américaine sont inscrits aux systèmes américain et canadien de
manifestes électroniques. Il s’agit du programme ACE au Canada
et du C-TPAT aux États-Unis.

La sécurité de notre frontière avec les États-Unis est très bien
assurée. Franchement, c’est un avantage concurrentiel important
pour nous lorsque les gens veulent transporter du fret de l’autre
côté de la frontière. Nous pouvons faire passer un train de l’autre
côté de la frontière en quelques minutes seulement. Si vous
preniez les mêmes marchandises et essayiez de les transporter par
camion de l’autre côté de la frontière, je ne sais pas combien
d’heures cela prendrait.
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Senator Munson: What do you make of the argument of
inspection at origin?

Mr. Mackey: We support inspection at origin as the right way
to do it. We believe in certified shippers and freight forwarders as
the efficient way to do it. If you try to interrupt the flow, as was
said earlier, once it gets into the system, you are introducing very
significant inefficiencies into the process. To the degree to which
you can deal with the security issue at the front end, it should be
done. That is not always possible, depending on the origin of the
freight, but in many cases it is possible.

Senator Eyton: We are learning as we go along, and one of the
things is that we are dealing with the situation of impossible
growth. We have manufacturing shifting significantly to Asian
countries, in particular— China, India and other parts of Asia—
as well as other parts of the developing world. There is a chart
here on page 5 of one of the handouts we got today that shows
the growth of container traffic. If you look at that curve, there is a
tremendous challenge.

To both CN and CP, what does freight represent of the overall
revenue of the two companies? What does container traffic
represent as a percentage of overall freight and what are the trend
lines?

Mr. Waite: In CN’s case, as I mentioned, we are $1.5 billion of
the $7-odd billion of CN’s revenues; 20 per cent of the revenue is
containerized freight. It is growing double digit.

Senator Eyton: I wanted overall freight first, and then
containers second — as a percentage of overall freight.

Mr. Waite: It is 20 per cent. In terms of growth, the rest of the
company is probably growing at around 4 per cent or 5 per cent;
intermodal is double digit — 11 per cent to 13 per cent — but
basically double digit. Some of that is coming at the expense of
the stuff that formerly moved in boxcars or hopper cars. It is an
ongoing process, it seems. Shippers want smaller order lots and
more frequent orders, so it lends itself to containers. We are seeing
some of that, too — some cannibalism from the carload world
into containers.

Mr. Minello: At CP, intermodal is 29 per cent of the total
revenues; it is about $1.3 billion. It is the fastest growth sector in
our business. It is growing at close to double-digit rates every
year. That is why we are preparing for that growth.

Le sénateur Munson : Que pensez-vous de l’argument en faveur
de l’inspection à l’origine?

M. Mackey : Nous sommes en faveur de l’inspection à
l’origine, puisqu’il s’agit selon nous de la bonne façon de faire
les choses. Nous croyons que, ce qui est efficace, c’est d’avoir
recours à des expéditeurs accrédités et à des transitaires. Si vous
essayez d’interrompre le mouvement, comme on l’a dit plus tôt,
une fois que les marchandises sont dans le système, vous faite en
sorte qu’il y ait un très grand manque d’efficacité dans le
processus. Dans la mesure où il est possible de régler les questions
de sécurité dès le départ, on devrait le faire. Ce n’est pas toujours
possible, en fonction de l’origine de la marchandise, mais c’est
possible dans de nombreux cas.

Le sénateur Eyton : Nous apprenons des choses au fur et à
mesure de nos discussions, et l’une des choses que nous avons
apprises, c’est que nous sommes confrontés à une situation dans
laquelle la croissance est impossible. La fabrication se fait de plus
en plus dans les pays asiatiques — surtout en Chine, en Inde et
dans d’autres régions de l’Asie —, ainsi que dans certains autres
pays en développement. Il y a un tableau, à la page 5 de l’un des
documents que nous avons reçus aujourd’hui, qui montre la
croissance du trafic conteneurisé. Si vous jetez un coup d’œil sur
cette courbe, vous verrez que nous faisons face à un défi énorme.

Pour le CN et pour le CP, quelle est la part des recettes globales
qui a trait au fret? Quelle est la proportion de fret conteneurisé,
par rapport au fret total, et quelles sont les tendances?

M. Waite : Dans le cas du CN, comme je l’ai mentionné, c’est
maintenant 1,5 milliard de dollars, sur des recettes totales de
quelque sept milliards de dollars; 20 p. 100 des recettes
proviennent du fret conteneurisé. Le taux de croissance est
supérieur à 10 p. 100.

Le sénateur Eyton : Je voulais savoir quelle était la proportion
du fret dans l’ensemble d’abord, puis de ce qui est conteneurisé
ensuite par rapport au fret total.

M. Waite : C’est 20 p. 100. En ce qui concerne la croissance, le
reste de l’entreprise connaît probablement un taux de croissance
de 4 ou 5 p. 100; le transport intermodal, un taux de croissance
supérieur à 10 p. 100 de 11 à 13 p. 100. Une partie de cette
croissance se fait aux dépens de ce qu’on transportait auparavant
dans des wagons couverts ou dans des wagons-trémies. Il semble
que c’est un processus qui est toujours en cours. Les expéditeurs
veulent faire transporter moins de marchandises, mais plus
souvent, ce qui se prête mieux aux conteneurs. Nous voyons ça
se produire un peu, aussi— une partie de ce qui était auparavant
transporté dans des wagons est maintenant transporté dans des
conteneurs.

M. Minello : Au CP, le transport intermodal compte pour
29 p. 100 des recettes totales, c’est-à-dire pour environ
1,3 milliard de dollars. C’est le secteur de notre entreprise dont
la croissance est la plus rapide. Le taux de croissance est de près
de 10 p. 100 par année. C’est la raison pour laquelle nous nous
préparons à cette croissance.
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We are investing. We put in 6,500, double-stack cars since
2002. We brought on 500 locomotives; we trained over
1,500 crews to handle specifically the intermodal business.

Senator Eyton: I see it simplistically; I do not have the
knowledge that you have. However, I see the newly emerging
manufacturing companies getting larger and more important; I
see more and bigger ships bringing more of this product to ports; I
see ports that, however you cut it, are limited. They can add
capacity and do things a little smarter, but they are limited.

I see railways in much the same way. You have railway lines
and you can do things a little smarter and better, but you are also
limited as well. Given the kind of growth we see in the graphs, and
that you talked about, there is a challenge.

One of the challenges is to try to grow to meet that additional
demand. You have talked about that, but it seems to be limited.
The other way is to ration with freight rates. Could you comment
on what has happened to freight rates, particularly for containers
because that is what we are looking at, and what are the trend
lines? Let us take the rates from Vancouver to Winnipeg. What is
happening for a delivered container FOB Winnipeg?

Mr. Minello: I will just touch on a few things. First, there is a
challenge, but CP VPA, Vancouver Port Authority, and the
marine terminal operators out there, see these as opportunities.
This is why we are investing billions of dollars to make sure that
we always stay ahead of the growth curve and this is why, once
Terminal 2 and Berth 3 are complete; you are basically doubling
the total capacity at Vanterm and Deltaport right now. We will
stay ahead of the growth curve as long as we continue to invest
and have the proper regulatory environment.

Senator Eyton: I am talking about the cost of delivering a
container, Vancouver to Winnipeg. What was it last year and this
year and what are the trend lines?

Mr. Minello: As Mr. Waite mentioned, intermodal, we never
had a problem bringing on business. The business was there; it
was always available. The challenge was to make it profitable, to
make it a capital investment-grade business. We have done that
now. Over the last couple of years, we have raised our rates in
order to pay for the $180-million expansion of the railcars and the
locomotives. Our rates have increased 4 per cent or 5 per cent
over the last four years, which is the norm in the industry. We
make no bones about it; we need the money to pay for the
investment we are generating.

Nous investissons. Nous avons ajouté 6 500 wagons à deux
niveaux de chargement depuis 2002. Nous avons mis en service
500 locomotives de plus. Nous avons formé plus de
1 500 employés précisément pour le transport intermodal.

Le sénateur Eyton : J’ai un point de vue simpliste sur la chose;
je n’ai pas les connaissances que vous avez. Cependant, je vois que
les nouvelles entreprises de fabrication prennent de l’expansion et
deviennent plus importantes; je vois des bateaux plus nombreux et
plus gros transporter plus de produits vers les ports; je vois des
ports qui, peu importe comment on envisage la question, sont
limités. Ils peuvent augmenter leur capacité et faire les choses de
façon un peu plus intelligente, mais ils sont limités.

Je vois les sociétés ferroviaires à peu près de la même façon.
Vous disposez de voies ferrées, et vous pouvez faire les choses un
peu mieux et de façon un peu plus intelligente, mais vous êtes
aussi limités. Compte tenu de la croissance que nous montrent les
tableaux, et dont vous avez parlée, il y a un défi à relever.

L’un de ces défis, c’est d’essayer de prendre de l’expansion pour
être en mesure de répondre à la demande supplémentaire. Vous en
avez parlé, mais ça semble être limité. L’autre façon de régler le
problème, c’est de faire un contingentement à partir du tarif-
marchandises. Pourriez-vous nous dire ce que vous pensez de ce
qui s’est produit à ce chapitre, surtout en ce qui concerne les
conteneurs, parce que c’est là-dessus que nous nous penchons, et
quelles sont les tendances? Prenons par exemple les tarifs pour le
transport de Vancouver à Winnipeg. Quelle est la situation
actuelle pour un conteneur livré FAB à Winnipeg?

M. Minello : Je ne vais dire que quelques mots sur deux ou
trois choses. Premièrement, il y a un défi à relever, mais le CP, la
VPA, la Vancouver Port Authority et les exploitants de terminaux
portuaires qui sont là-bas y voient des occasions. C’est la raison
pour laquelle nous investissons des milliards de dollars pour nous
assurer de toujours être en avance sur la croissance, et pour
laquelle, une fois que le terminal 2 et le poste 3 seront prêts — on
double essentiellement la capacité totale de Vanterm et de
Deltaport. Nous allons devancer la croissance tant et aussi
longtemps que nous allons continuer d’investir et d’évoluer dans
un contexte réglementaire adéquat.

Le sénateur Eyton : Je parle du coût de transport d’un
conteneur de Vancouver à Winnipeg. Quel était ce coût l’an
dernier, quel est-il cette année, et quelles sont les tendances?

M. Minello : Comme M. Waite l’a mentionné, dans le cas du
transport intermodal, nous n’avons jamais eu de problèmes
d’achalandage. Il y a toujours eu une demande. Le défi, c’était de
rendre le secteur rentable, d’en faire un secteur pouvant justifier
les investissements de capitaux. C’est chose faite maintenant. Au
cours des deux ou trois dernières années, nous avons haussé nos
tarifs pour récupérer les 180 millions de dollars que nous avons
investis dans des wagons et des locomotives. Nous avons haussé
nos tarifs de 4 à 5 p. 100 au cours des quatre dernières années, ce
qui est normal dans le secteur. Nous ne faisons pas de mystère à ce
sujet : nous avons besoin d’argent pour payer les investissements
que nous faisons.
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Senator Eyton: Give me an example of a container from
Vancouver to Winnipeg. What did it cost two years ago and now?

Mr. Minello: Two years it probably cost $1,500, $1,600; now it
is maybe $1800, $1900.

Senator Eyton: Is that increase similar at CN?

Mr. Waite: Our pricing strategy at CN has been pedestrian.
We would rather make a little for a long time. Our rate increases
have been 3per cent or 4 per cent for the last four or five years.
We did not have a lot of legacy deals. You might have read where
you have seen staggering increases in the U.S. on intermodal.
What would happen is the UP would sign a deal with Costco or
some large ocean carrier for 10 years with very few escalations, if
any. When these deals came due, there was a huge hit.

We at CN do not have long-term contracts. The longest
contract we have is probably three years. There are escalations
built in based on a cost of living or some index.

You were talking about the growth and concerns relative to the
infrastructure. We are lucky: we have this beautiful place called
Prince Rupert that on October 1 will open up capacity for
500,000 TEUs and by 2010, 2 million TEUs. We have Melford
and Halifax. Halifax has the ability to double in size without any
investment at all. We have Melford that can do 2 million by 2011.
We are positioned well. I look at New Orleans, Mobile and
Gulfport and all those ports are empty. I could run 20 trains a day
between Chicago and New Orleans if I wanted to. There are many
opportunities in our network to seize the day. I am not concerned
at all.

Senator Eyton: You do not see a crunch, say, 10 years out?

Mr. Waite: I do not.

Mr. Minello: That is why we are working together, to stay
ahead of the curve.

Mr. Waite: As long as we can deal with the environmental
issues, stage two of Prince Rupert. Stage two of Prince Rupert
takes you to 4 million TEUs, but there will be challenges there in
terms of the environment, et cetera; we must be cognizant and to
the extent we can accelerate that processes, I think we need to take
a long look at that.

Mr. Buggs: The exception is the Port of Vancouver. The other
ports have capacity, but there are issues with the Port of
Vancouver, where clearly much of the traffic wants to go for
economic reasons. We have many people, many private
enterprises and government bodies working to develop a plan,

Le sénateur Eyton : Donnez-moi l’exemple d’un conteneur
transporté de Vancouver à Winnipeg. Quel était le coût du
transport il y a deux ans, et quel est-il maintenant?

M. Minello : Il y a deux ans, c’était probablement 1 500 ou
1 600 $; maintenant, c’est peut-être 1 800 ou 1 900 $.

Le sénateur Eyton : Y a-t-il eu une hausse semblable au CN?

M. Waite : Nous avons choisi la stratégie de prix du petit train
qui va loin. Nous avons préféré procéder à de petites hausses sur
une longue période. Nous avons augmenté nos tarifs de 3 à
4 p. 100 au cours des quatre ou cinq dernières années. Nous
n’avions pas beaucoup de vieux contrats. Vous avez peut-être lu
qu’il y avait eu des hausses spectaculaires aux États-Unis dans le
secteur du transport intermodal. Ce qui s’est passé, c’est que UP a
signé des contrats de dix ans avec Costco ou un quelconque gros
transporteur maritime, contrats qui prévoyaient très peu de
hausses, ou même pas du tout. Lorsque ces contrats sont arrivés à
terme, l’augmentation a été très importante.

Le CN ne conclut pas de contrats à long terme. Nos contrats
les plus longs sont probablement d’une durée de trois ans. Ils
prévoient des hausses en fonction du coût de la vie ou d’un indice
quelconque.

Vous parliez de la croissance et des préoccupations relatives à
l’infrastructure. Nous sommes chanceux : il y a ce bel endroit
qu’on appelle Prince Rupert et qui, le 1er octobre, va ouvrir avec
une capacité de 500 000 EVP, qui va devenir, d’ici 2010, une
capacité de deux millions d’EVP. Il y a Melford et Halifax.
Halifax pourrait doubler de taille sans aucun investissement.
Melford pourrait accueillir deux millions d’EVP d’ici 2011. Nous
sommes bien placés. Je jette un coup d’œil du côté de la Nouvelle
Orléans, de Mobile et de Gulfport, et je constate que tous ces
ports sont vides. Je pourrais faire circuler 20 trains par jour entre
Chicago et la Nouvelle Orléans si je le souhaitais. Notre réseau
offre de nombreuses occasions à saisir. Je ne suis pas du tout
préoccupé.

Le sénateur Eyton : Vous ne prévoyez pas de crise, d’ici, disons,
dix ans?

M. Waite : Non.

M. Minello : C’est la raison pour laquelle nous travaillons
ensemble : pour devancer la croissance.

M. Waite : Pour autant que nous puissions régler les questions
environnementales — la deuxième étape du projet de Prince
Rupert. Cette étape fera passer la capacité à quatre millions
d’EVP, mais certains problèmes vont se poser en ce qui concerne
l’environnement et ainsi de suite dont nous devons avoir
conscience, et, dans la mesure où nous pouvons accélérer le
processus, je pense que nous devons bien étudier cette question.

M. Buggs : L’exception, c’est le port de Vancouver. Les autres
ports ont la capacité voulue, mais certains problèmes se posent en
ce qui concerne le port de Vancouver, où les entreprises veulent
pour la plupart envoyer leurs marchandises, pour des raisons
économiques. Beaucoup de gens, d’entreprises privées et
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and obtain proper funding and asking for the proper conditions
to succeed.

The Deputy Chairman: While we are talking about Prince
Rupert, Vancouver is in a populated area. That is where they
want to dump the box. It is in a populated are so part of it is
distributed right there rather than having to go inland or a million
miles away?

Mr. Minello: It is critical that the projects that we outline —
Berth 3, Terminal 2, the efficiencies at Centerm — all gel. We
need support from the government for grade separations to make
sure that the environmental process is shorter than what we saw
at Berth 3 to facilitate the growth that is coming.

Senator Eyton: Are you satisfied with the policy-making
framework that is in place? What we are talking about is a
system, and we have heard it a hundred times that the weakest
link that will determine the efficiency of the system. It requires the
shippers, ports, railways and truckers and the government get
together and try to establish a framework that is sensible, does
what it has to do, is fair to the parties involved and gives them
something in return. I do not accept that every container has to
make a buck; some can make two bucks and some none. On
average you have to make money.

Are you satisfied with the framework? Is there some way this
committee could recommend a better approach to policy-making
as it relates to this particular challenge.

Mr. Mackey: I would say that there are three areas that you
would be well advised to take some time on. I mentioned the
whole question of land use planning. If you want an example of
how not to do it, we can take you out and show you some places
in the Lower Mainland that would make your blood run cold if
you were a municipal planner. That element of the public policy
framework, if we are going to succeed, is absolutely critical. I
know that this is perhaps slightly removed from the federal
jurisdiction, but in other modes, for example air, there is specific
legislation on the books that allows for federal government
intervention when it comes to encroachments on airports. No
such thing exists for the rail networks of the country.

Second — this is an old hobbyhorse but our tax and fiscal
structure is not investment-friendly; it just is not. When you
compare our overall tax rates with the tax rates of our U.S.
competitors, we pay almost twice as much as our U.S. colleague’s
pay. We tax investment and we really need to do something about
that. The tax and fiscal framework is not aligned with getting this
job done in as efficient a way as we could.

d’organismes gouvernementaux travaillent à élaborer un plan, à
obtenir des fonds adéquats et à exiger qu’on crée les conditions
qui permettront au projet de connaître du succès.

Le vice-président : Pendant que nous parlons de Prince Rupert,
le port de Vancouver se trouve dans une région peuplée. C’est là
où les entreprises veulent décharger leurs conteneurs. Le port se
trouve dans une région peuplée, alors on répartit une part des
conteneurs dans le port plutôt que de tout transporter à l’intérieur
des terres ou à des millions de kilomètres, n’est-ce pas?

M. Minello : Il est essentiel que les projets dont nous parlons —
le poste 3, le terminal 2, les économies à Centerm — cristallisent.
Nous avons besoin du soutien du gouvernement, en ce qui concerne
les passages à niveau, pour nous assurer que le processus
environnemental prend moins de temps que pour le poste 3, de
façon à faciliter la croissance qui va se produire.

Le sénateur Eyton : Êtes-vous satisfait du cadre d’élaboration
des politiques qui est en place? Ce dont nous parlons, c’est d’un
système, et nous avons entendu 100 fois dire que le maillon le plus
faible va déterminer l’efficacité du système. Il faut que les sociétés
de transport maritime, les ports, les sociétés ferroviaires, les
camionneurs et le gouvernement se réunissent et essaient d’établir
un cadre sensé, qui accomplit ce qu’il faut accomplir, qui soit
équitable pour les parties intéressées et qui ait quelque chose à
leur offrir. Je ne suis pas d’accord pour dire que chacun des
conteneurs doit permettre de gagner de l’argent; certains
conteneurs peuvent permettre d’en gagner beaucoup et d’autres,
rien du tout. Il faut que ce soit rentable en moyenne.

Êtes-vous satisfait du cadre? Y a-t-il moyen que le comité
recommande une meilleure démarche d’élaboration des politiques
en ce qui a trait à ce défi précis?

M. Mackey : Je dirais qu’il y a trois domaines sur lesquels vous
seriez avisé de vous pencher. J’ai parlé de toute la question de
l’aménagement du territoire. Si vous voulez un exemple de ce qu’il
ne faut pas faire, nous pouvons vous amener voir certains endroits
dans le Lower Mainland qui glacerait le sang d’un urbaniste. Cet
élément du cadre de politique publique est absolument essentiel à
notre succès. Je sais que c’est quelque chose qui est peut-être un
peu en dehors du champ de compétence du gouvernement fédéral,
mais pour ce qui est d’autres moyens de transport, par exemple le
transport aérien, il y a des lois précises qui permettent au
gouvernement fédéral d’intervenir lorsqu’il y a empiétement
relatif aux aéroports. Rien de tel n’existe pour les réseaux
ferroviaires du pays.

Deuxièmement— c’est un vieux dada, mais notre régime fiscal
ne favorise pas les investissements, pas du tout. Si vous comparez
nos taux d’imposition généraux à ceux de nos concurrents
américains, vous constaterez que nous payons près de deux fois
ce que nos collègues américains paient. Les investissements sont
imposables chez nous, et nous devons vraiment régler ce
problème. Le régime de fiscal ne permet tout simplement pas
d’effectuer la tâche de la façon la plus efficace possible.
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Third, there are some anomalies in the trade rules, the cabotage
one is the most egregious. We need to look on the regulatory side
and there was a question asked earlier on the security side.

If we do not implement future security requirements — and
they will come; unfortunately the nature of the world we live in
demands it — in an effective and efficient way, we could cause
enormous costs and inefficiencies in the system. I would flag
security, trade regulations, land use and the fiscal side of the
fence. Those would be the big three for me.

The Deputy Chairman: We heard testimony in Vancouver
which was very critical of the railroads and we also heard
testimony over the last while that we do not have a system but an
aggregation or an amalgamation of public and private interests to
move our products and they do not talk to one another.

The ports do not talk to the truckers and the truckers do not
talk to the railroads. Is that true? Did you read the testimony we
received in Vancouver? We could not find one happy customer in
Vancouver. I will allow you to talk about that and maybe answer
some of their issues. In particular, there was the issue of moving
goods that had built up during bad weather with no initiative by
the railroad to find a way to move that traffic and catch up. It
may have been your problem. Perhaps they did not realize your
problem. Nonetheless, that was our testimony.

We then had another issue. The mayor of Delta was extremely
critical of railway expansion. That seems a communication and
community problem not addressed by the railroads. Should it be
addressed by them? Governments cannot do everything. The
people making the money have to comment on this.

Perhaps you can comment on those issues and then we will
adjourn.

Mr. Waite: I did not understand the problems when I read the
testimony. The timing could not have been worse. It was that
‘‘winter from hell’’ period when they testified. Obviously their
views might have been obscured, if based on that. Did you talk to
the ports of Halifax or Montreal? The Port of Halifax is operating
very well.

The Deputy Chairman: The Port of Montreal was happy. We
have not talked to the Port of Halifax.

Troisièmement, il y a certaines anomalies dans les règles
commerciales, la règle sur le cabotage étant l’exemple d’anomalie
le plus flagrant. Nous devons nous pencher sur le volet
réglementaire, et quelqu’un a posé plus tôt une question sur le
volet sécurité.

Si nous n’appliquons pas les exigences qui vont voir le jour en
matière de sécurité — et cela va se produire, puisque,
malheureusement, la nature du monde dans lequel nous vivons
fait qu’il en est ainsi— de façon efficace et efficiente, cela pourrait
engendrer des coûts et des pertes d’efficacité énormes au sein du
système. Je mettrais l’accent sur la sécurité, les règles
commerciales, l’aménagement du territoire et l’aspect
budgétaire. Voilà les trois choses importantes à mes yeux.

Le vice-président : Nous avons entendu à Vancouver un
témoignage très critique à l’égard des sociétés ferroviaires, et
nous avons entendu dire à quelques reprises depuis quelque temps
que nous disposons non pas d’un système, mais d’un amalgame de
groupes d’intérêt public et privé qui transportent nos produits et
qui ne se parlent pas.

Les représentants des ports ne parlent pas aux camionneurs, et
les camionneurs ne parlent pas aux représentants des sociétés
ferroviaires. Est-ce vrai? Avez-vous lu le témoignage que nous
avons entendu à Vancouver? Nous n’avons rencontré personne de
content à Vancouver. Je vais vous permettre de parler de cela, et
peut-être de répondre à quelques-unes des questions que ces
témoins ont soulevées. En particulier, il y avait la question du
transport des biens qui s’étaient accumulés pendant une période
de conditions météorologiques difficiles, et les témoins ont
déploré le fait que la société ferroviaire n’ait pas pris l’initiative
de trouver un moyen de transporter les marchandises et de
rattraper le temps perdu. C’était peut-être votre problème. Peut-
être n’étaient-ils pas conscients de votre problème. Néanmoins,
c’est le témoignage que nous avons entendu.

On nous a ensuite fait part d’un autre problème. Le maire de
Delta a sévèrement critiqué l’expansion du réseau ferroviaire. Il
semble qu’il y ait là un problème de communication et un
problème touchant les collectivités que les sociétés ferroviaires
n’ont pas réglé. Est-ce à elles de les régler? Les gouvernements ne
peuvent pas tout faire. Les gens qui font de l’argent doivent dire
ce qu’ils pensent de cela.

Peut-être pourriez-vous nous dire ce que vous pensez de ces
deux questions, et nous allons ensuite lever la séance.

M. Waite : J’ai lu les témoignages, mais je n’ai pas compris les
problèmes. Les choses n’auraient pas pu se produire dans un pire
moment. Vous avez reçu les témoins en question pendant l’« hiver
infernal ». Il est évident que leur point de vue a peut-être été
assombri, s’il était fondé là-dessus. Avez-vous parlé aux
représentants des ports de Halifax ou de Montréal? Le port de
Halifax fonctionne très bien.

Le vice-président : Les gens du port de Montréal étaient
heureux. Nous n’avons pas parlé avec les représentants du port de
Halifax.
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Mr. Waite: In Vancouver, there was a confluence of things
over a two month period that we all shared; weather, labour issues
and high winds. Many things went wrong in Vancouver, but for
them to suggest or imply that the railroads collectively sat on their
hands during that period, is misleading. We did many things. We
added cars and trains. I personally trucked freight from their
terminals to my terminal and put it on domestic trains. We
worked with the ocean lines to divert calls to other ocean
terminals that were used less, such as the Fraser Surrey Docks.

One comment or observation was, we do not talk to each other
or work as a team. That was probably true three or four years
ago. We learned, particularly through this last winter, that united
we stand and divided we fall. The closer we work together with
truckers, ocean terminals and steamship lines, the more success
we will have. We do this daily. CP is not different. We work with
all of the constituents now. If anyone falls the others suffer. We
learned that the hard way during December and January. We
synchronize our operations on a daily basis. If a vessel is late, we
tweak our operation. If there is a union meeting on a Wednesday,
we tweak our operation. Likewise, if we have a challenge they
must tweak their operation. The more we do these types of things
the better off we are.

A couple of years ago we were not doing that. Halifax is a good
example. About three or four years ago we had many challenges.
We spent more time pointing fingers at the ocean terminals, lines,
railroads and the truckers. You do not see that now. We do not
have a confrontational relationship. What are we going to do to
fix this? Let us not debate on how many cars we have because that
usually happens when there are not enough cars. You can only
load so many cars a day so I cannot give you more cars. Things
have improved immeasurably over the last few years.

Mr. Minello: I echo those sentiments. It is like anything in life
where you remember the last party you were at or the last car
accident. You do not remember the in between times when thing
run smoothly in your life and it is business as usual. From
April of last year until about January, we had no issues at all. I
ask the committee to go back to Vancouver and poll the users for
their reaction since ‘‘the winter from hell’’ has come and gone. I
would be very interested to hear their comments today.

We threw everything but the kitchen sink, at last winter. The
Trans-Canada Highway, between Spencer’s Bridge and Lytton,
was out for 10 days. We rebuilt our track in four days. The Trans-
Canada Highway did not do that. Unfortunately, with the series

M. Waite : À Vancouver, pendant deux mois, il y a eu
convergence de certains éléments qui nous ont tous touchés : les
conditions météorologiques, les conflits de travail et les grands
vents. Beaucoup de choses se sont mal passées à Vancouver, mais
ce que les témoins vous ont dit est trompeur, s’ils vous ont laissé
croire que les sociétés ferroviaires n’ont rien fait. Nous avons fait
beaucoup de choses. Nous avons ajouté des voitures et des trains.
J’ai moi-même transporté des marchandises de leurs terminaux au
mien pour les charger sur les trains canadiens. Nous avons
travaillé avec les entreprises de transport maritime pour rediriger
les navires vers d’autres terminaux moins occupés, par exemple,
les Fraser Surrey Docks.

L’une des observations faites, c’est que nous ne nous parlons
pas ou que nous ne travaillons pas en équipe. C’était
probablement vrai il y a trois ou quatre ans. Nous avons
appris, surtout l’hiver dernier, que l’union fait la force. Plus la
collaboration avec les camionneurs, les terminaux et les sociétés
de transport maritimes est étroite, plus notre succès sera grand.
C’est ce que nous faisons au quotidien. Le CP ne fait pas
exception à la règle. Nous travaillons avec tous les intervenants
aujourd’hui. Si l’un de ceux-ci connaît des problèmes, les autres en
souffrent. Nous l’avons appris à la dure au cours des mois de
décembre et de janvier. Nous synchronisons nos activités
quotidiennement. Si un navire est en retard, nous ajustons nos
activités. S’il y a une réunion du syndicat le mercredi, nous
ajustons nos activités. De la même façon, si nous sommes
confrontés à un problème, ils doivent ajuster leurs activités. Plus
nous faisons ce genre de choses, mieux nous nous en tirons.

Il y a quelques années, nous ne le faisions pas. Halifax en est un
bon exemple. Il y a trois ou quatre ans, nous étions confrontés à
de nombreux problèmes. Nous passions davantage de temps à
pointer du doigt les terminaux, les sociétés de transport maritimes
et ferroviaires et les camionneurs. Vous ne nous verrez plus le faire
aujourd’hui. Nous n’entretenons pas une relation de
confrontation. Qu’allons-nous faire pour régler ce problème? Ne
débattons pas du nombre de wagons dont nous disposons, parce
que c’est habituellement ce qui se produit lorsqu’il n’y en a pas
suffisamment. Vous ne pouvez charger qu’un nombre donné de
wagons par jour, alors je ne peux vous donner plus de wagons.
Les choses se sont vraiment beaucoup améliorées au cours des
dernières années.

M. Minello : Je suis de cet avis aussi. C’est comme pour le
reste : dans la vie, on ne se souvient que de la dernière fête à
laquelle on a participé ou du dernier accident de voiture dont on a
été victime. On ne se souvient pas de ce qui s’est passé entre les
événements marquants, c’est-à-dire des moments où tout se passe
bien et où les choses suivent leur cours normal. D’avril l’an
dernier jusqu’à janvier, il ne s’est rien passé. Je demanderais au
comité de retourner à Vancouver et de demander aux utilisateurs
de lui dire ce qu’ils pensent depuis que l’« hiver infernal » est
arrivé et reparti. J’aimerais bien entendre ce qu’ils ont à dire
aujourd’hui.

Nous avons fait tout ce que nous pouvions, l’hiver dernier. La
Transcanadienne a été fermée pendant dix jours entre Spencer’s
Bridge et Lytton. Nous avons reconstruit notre voie en quatre
jours. Les responsables de la Transcanadienne n’ont pas pu en

16:54 Transport and Communications 20-6-2007



of events we had, we were barely able to keep our head above
water. It is to be noted in the minutes of this meeting, that CP
railway through that time frame, handled double-digit growth in
Vancouver through the worst winter in the last 50 years. We have
to take things in context. If you are going into a situation where
people are hot because of the winter, you will hear those
comments. I challenge the team here to go back to Vancouver
and ask the users how we have done since the winter.

Senator Eyton: I was diverted by Mr. Mackey’s response. I
asked about the framework for discussion and resolution for
planning to meet the increased demand. Mr. Mackey gave us
three objectives.

Are you satisfied with the framework to discuss and resolve
together an appropriate strategy and investment that will respond
to the demand? The parties necessarily are the federal and
provincial governments, ports, railways and truckers. Is there a
forum or arena where you can work together to meet that
challenge? How effective is this forum or arena?

Mr. Minello: The Vancouver Gateway Committee is comprised
of senior executives of the major users and stakeholders including
Fred Green, Hunter Harrison, Norm Stark who runs Deltaport
and Vanterm, Darcy Clarkson of Centerm and truckers. We have
an action oriented forum. Our senior leaders are committed to
action plans. Fred Green says we need action. We put our money
where our mouth is. We and the terminals have invested in
capacity. Cooperation is better now, than in the 10 years that I
have been involved in Vancouver. What we are able to do is
fantastic. Yes, we do have a forum and a framework to manage
our own business in Vancouver.

Senator Eyton: Can we go east, now? I understand the
Vancouver gateway is all right.

Mr. Minello: I deal extensively with Montreal. I meet Dominic
Taddeo and his team regularly. Mr. Taddeo undertook a study
involving the Port of Montreal. We were intimately involved with
the study. The port railway and my operating team work on a
daily basis with two conference calls every day. Everything is
operating cooperatively at the Port of Montreal. We stay very
close to each other.

Senator Eyton: Is Transport Canada involved in this?

Mr. Minello: Is it involved in the port study?

Senator Eyton: Is it involved in discussions about your
initiatives?

Mr. Minello: They are in Vancouver but not Montreal because
there has not been much to discuss there.

faire autant. Malheureusement, vu la série d’événements qui se
sont produits, nous avons à peine été en mesure de garder la tête
en dehors de l’eau. Il faut qu’il soit versé au procès-verbal de la
séance que, pendant ce temps, le CP composait avec une
croissance dans les deux chiffres à Vancouver, pendant le pire
hiver des 50 dernières années. Il faut replacer les choses dans leur
contexte. Si vous vous placez dans une situation où les gens sont
échaudés, à cause de l’hiver, vous allez entendre ce genre de
choses. Je mets au défi l’équipe qui se trouve ici de retourner à
Vancouver et de demander aux utilisateurs comment nous nous
sommes débrouillés depuis l’hiver.

Le sénateur Eyton : J’ai été distrait par la réponse de
M. Mackey. J’ai posé une question au sujet du cadre de
discussion et de résolution pour la planification des moyens de
faire face à l’accroissement de la demande. M. Mackey a cité trois
objectifs.

Êtes-vous satisfait du cadre de discussion visant l’adoption par
l’ensemble des parties d’une stratégie adéquate et d’investissement
visant à répondre à la demande? Les parties en question sont
nécessairement le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux, les ports, les sociétés ferroviaires et les camionneurs.
Y a-t-il une tribune où vous pouvez travailler ensemble à relever
ce défi? Est-elle efficace?

M. Minello : Le Vancouver Gateway Committee est composé
de cadres supérieurs des principales organisations d’utilisateurs et
d’intervenants : Fred Green, Hunter Harrison, Norm Stark, qui
dirigent Deltaport et Vanterm, Darcy Clarkson, de Centerm et
des camionneurs. Notre tribune est axée sur l’action. Nos hauts
dirigeants se sont engagés à respecter des plans d’action. Fred
Green dit que nous devons agir. Nous pratiquons ce que nous
prêchons. Les représentants des terminaux et nous avons investi
dans les capacités. La collaboration est meilleure à l’heure actuelle
qu’à n’importe quel autre moment des dix ans pendant lesquels
j’ai participé aux activités à Vancouver. Ce que nous arrivons à
faire est fantastique. Oui, nous avons une tribune et un cadre pour
gérer nos propres affaires à Vancouver.

Le sénateur Eyton : Pouvons-nous parler de l’est? Je sais que la
porte d’entrée de Vancouver fonctionne bien.

M. Minello : Je traite beaucoup avec les gens de Montréal. Je
rencontre Dominic Taddeo et son équipe régulièrement.
M. Taddeo a entrepris une étude touchant le port de Montréal.
Nous avons vraiment participé à l’étude. Les gens de la gare
maritime et mon équipe opérationnelle tiennent des activités
quotidiennes et deux téléconférences par jour. Tout se fait en
collaboration au port de Montréal. Nous entretenons des liens
très étroits.

Le sénateur Eyton : Est-ce que Transports Canada participe?

M. Minello : À l’étude sur le port?

Le sénateur Eyton : Le ministère participe-t-il aux discussions
sur vos initiatives?

M. Minello : À Vancouver, oui, mais pas à Montréal, parce
qu’il n’y a pas eu grand-chose à discuter là-bas.
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The Deputy Chairman: This has been a very interesting session.
What we try to do with this committee is provide an avenue and
place for your industry to be comfortable and for us to develop
knowledge about this industry that is better than that of our
counterparts. We appreciate the time you have taken to be here
this morning.

Senators, we will take a two-minute recess. You have been
distributed two documents, one from Industry Canada, a
clarification of an answer to a question posed by Senator Eyton.

There are then two observations. Senator Bacon and I have
gone over it. We are both in agreement that the long one is a good
observation. I will suspend the meeting for two minutes to allow
you to read it. We will then come back and decide on it.

Do you want to have the meeting in camera or do you want it
open? Honourable senators, I am in your hands.

Senator Munson: It does not matter to me.

The Deputy Chairman: If it does not matter to you, then it will
not be in camera; it will be open.

Senator Bacon and I liked the long one but I will leave it in
your hands, honourable senators.

Senator Munson: The longer version meets our concerns in a
forthright manner. I support it.

The Deputy Chairman: Do you want to go through it as a
whole or paragraph by paragraph? Are you fine with the long
version, Senator Eyton?

Senator Eyton: I am.

The Deputy Chairman: Senator Dawson?

Senator Dawson: I am.

The Deputy Chairman: It is unanimous, then?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: So done.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, June 20, 2007

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill C-59, to amend the
Criminal Code (unauthorized recording of a movie), met this day
at 6:40 p.m. to give consideration to the bill.

Senator David Tkachuk (Deputy Chairman) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: I call the meeting to order. I would ask
officials to take us through the substance of the bill, after which
senators may ask questions of the minister when he does arrive.

Le vice-président : Ça a été une séance très intéressante. Ce que
nous essayons de faire, c’est de faciliter les choses pour votre
secteur et de mieux connaître ce secteur qui est plus avancé que
chez nos homologues. Merci d’avoir pris le temps de venir ici ce
matin.

Sénateurs, nous allons faire une pause de deux minutes. On
vous a remis deux documents, dont l’un provient d’Industrie
Canada et vise à préciser une réponse donnée à une question
posée par le sénateur Eyton.

Il y a ensuite deux observations. Le sénateur Bacon et moi avons
feuilleté le document. Nous sommes d’accord pour dire que le texte
le plus long des deux est une bonne observation. Je vais suspendre la
séance pendant deux minutes pour vous permettre de la lire. Nous
allons ensuite revenir et prendre une décision là-dessus.

Voulez-vous que la séance se déroule à huis clos ou qu’elle soit
publique? Honorables sénateurs, je m’en remets à vous.

Le sénateur Munson : Ça ne fait aucune différence pour moi.

Le vice-président : S’il en est ainsi, ce ne sera pas une séance à
huis clos; ce sera une séance publique.

Le sénateur Bacon et moi préférons la plus longue des deux,
mais je vais m’en remettre à vous, honorables sénateurs.

Le sénateur Munson : La version longue répond directement à
nos préoccupations. Je suis en faveur de cette version.

Le vice-président : Voulez-vous que nous l’étudiions dans
l’ensemble, ou paragraphe par paragraphe? Aimez-vous la
version longue, sénateur Eyton?

Le sénateur Eyton : Oui.

Le vice-président : Sénateur Dawson?

Le sénateur Dawson : Oui.

Le vice-président : C’est donc une décision unanime?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : C’est donc décidé.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 20 juin 2007

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications, auquel est renvoyé le projet de loi C-59, Loi
modifiant le Code criminel (enregistrement non autorisé d’un
film), se réunit aujourd’hui, à 18 h 40, pour en faire l’examen.

Le sénateur David Tkachuk (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Je déclare la séance ouverte. Je demanderais
aux fonctionnaires de nous décrire la substance du projet de loi,
après quoi les sénateurs pourront poser des questions au ministre
lorsqu’il arrivera.
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Before us today from Justice Canada are Mr. Michael Zigayer,
Senior Counsel, Criminal Law Policy Section, and Ms. Patricia
Neri, Director General, Copyright Policy. Mr. Zigayer, please
proceed.

Michael Zigayer, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section,
Department of Justice Canada: Thank you. Honourable senators,
it is a great pleasure to be here with you this evening. I will do my
best to answer your questions as I ‘‘rag the puck’’ waiting for my
minister to arrive.

With that said, although Bill C-59 is short, with only one
clause, it is a daunting task to explain. I will happily take you
through it and explain how it fits within the general scheme of the
Criminal Code. Perhaps afterwards the minister can give you the
policy explanation for why we have enacted these provisions.

The proposed new section will be located in the Criminal Code
in the part that deals with theft-like offences. One can think of
joyriding, the taking of a vehicle without the owner’s consent, but
not a full taking. That is the kind of neighbourhood in the
Criminal Code where this offence will be located.

We have taken on board and considered the concerns of the
industry that simple camcording is a problematic activity that, in
itself, should be criminalized. We have examined how other
jurisdictions have dealt with the issue and have designed a
Canadian response. The sanction might not be as high as that in
other countries but it has other features in common with what you
would see in other jurisdictions.

First, subsection 432(1) of the Criminal Code would make it a
hybrid offence, which is an offence that can be prosecuted either
by way of indictment or by way of summary conviction, to record
a movie in a movie theatre without the permission of consent of
the theatre manager. If a person is prosecuted by way of
indictment, that offence carries a maximum of two years
imprisonment. If a person is prosecuted by way of summary
conviction, the maximum is six months in prison.

The other offence, 432(2), takes that conduct one step further,
which means that in addition to seeing the person engaged in
recording without the theatre manager’s consent a movie in a
movie theatre, there was some evidence that there was a purpose,
an ulterior purpose, an intent to later sell, rent or otherwise
commercially distribute this copy of the movie that had been
made by the person with the camcorder.

This kind of crime has been facilitated by the miniaturization
of recording devices. Everyone has a camcorder or knows
someone who has one. This technology has been put to a
criminal purpose. These provisions of the Criminal Code will put
a stop, or hope to put a stop, to this kind of practice.

Aujourd’hui, nous avons devant nous, de Justice Canada :
M. Michael Zigayer, avocat-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal, ainsi que Patricia Neri, directrice générale,
Politique du droit d’auteur. Monsieur Zigayer, veuillez
commencer, je vous prie.

Michael Zigayer, avocat-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal, ministère de la Justice Canada : Merci.
Honorables sénateurs, c’est un pour moi grand plaisir d’être ici
avec vous ce soir. Je ferai de mon mieux pour répondre à vos
questions afin de « tuer le temps » en attendant l’arrivée du
ministre.

Cela étant dit, même si le projet de loi C-59 est court et ne
compte qu’un seul article, l’expliquer n’est pas une tâche facile. Je
serai heureux de vous en donner les détails et de vous préciser
comment il s’insère dans le régime général du Code criminel. Par
la suite, peut-être le ministre pourra-t-il vous expliquer en vertu de
quelle politique nous avons adopté ces dispositions.

Le nouvel article proposé sera inséré dans la partie du Code
criminel qui porte sur les infractions relatives au vol. On peut
penser à la prise d’un véhicule sans consentement de son
propriétaire, sans qu’il s’agisse d’une appropriation totale de ce
bien. C’est ce type de disposition qui avoisinerait celle qui nous
occupe dans le Code criminel.

Nous avons commencé par tenir compte des préoccupations de
l’industrie pour qui le simple enregistrement par caméscope est
une activité problématique qui, en soi, devrait être criminalisée.
Nous avons étudié les méthodes adoptées par d’autres
gouvernements pour régler la question et avons mis au point
une stratégie canadienne. Les sanctions ne sont peut-être pas aussi
sévères que dans d’autres pays, mais elles présentent des
caractéristiques communes avec celles qui existent ailleurs.

D’abord, le fait d’enregistrer une œuvre cinématographique
projetée dans un cinéma sans le consentement du gérant du
cinéma deviendrait, en vertu du paragraphe 432(1) du Code
criminel, une infraction hybride, c’est-à-dire une infraction qui
peut être poursuivie par voie de mise en accusation ou de
déclaration sommaire de culpabilité. Si une personne est
poursuivie par mise en accusation, elle est passible d’une peine
maximale d’emprisonnement de deux ans et, dans le cas d’une
déclaration sommaire de culpabilité, cette peine maximale est de
six mois.

L’autre infraction, décrite au paragraphe 432(2), pousse ce
comportement un peu plus loin, c’est à-dire qu’en plus d’avoir vu
la personne se livrer à l’enregistrement d’une œuvre
cinématographique dans un cinéma sans le consentement du
gérant du cinéma, on a obtenu des preuves de son intention
ultérieure de vendre, louer ou distribuer commercialement par un
autre moyen cette copie vidéo.

Les crimes de ce genre ont été facilités par la miniaturisation
des appareils d’enregistrement. Tout le monde a un caméscope ou
connaît quelqu’un qui en possède un. Cette technologie est utilisée
à des fins criminelles. Ces dispositions du Code criminel mettent,
ou visent à mettre un terme à ce type de pratique.
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The third subsection in section 432 — 432(3) — is a provision
that will give to the court the authority to order the forfeiture of
anything used in the commission of this crime. That would clearly
be the recording device, but it may be something else— perhaps a
tripod or a microphone. Whatever it is, especially in the case of
the second offence, camcording for the purpose, other evidence
might be collected in the course of the investigation, such as a
computer, multiple copies of DVDs or other kinds of equipment
that might be ordered forfeited.

Finally, the last clause, 432(4), is a kind of safety catch. The
provision says that the judge will not order the forfeiture of this
kind of equipment if the equipment used by the person
camcording was not that person’s property. If your child goes
to the theatre with your camcorder and records the movie, that is
an offence. However, you did not give consent to the child to take
the camcorder, so, in that case, the court would return the
recording device to its rightful owner.

Essentially, that is the scope of the scheme. It is very important
that it also be understood that enforcement of this legislation,
because it is in the Criminal Code, will fall to the local police and
to the provincial Crown. In a sense, that is a significant change
because the local police are better placed to respond to calls for an
intervention to stop or to arrest someone in the process of
camcording.

The film industry has indicated that their belief is that much of
the camcording that does take place in Canada takes place in
Montreal, which is the jurisdiction of the Montreal Urban
Community Police. One would expect the Montreal police would
undertake the intervention necessary to prevent the continuation
of camcording.

That is a walk through this lengthy bill. With that said, I
welcome any questions, and I hope I can answer them.

The Deputy Chairman: Ms. Neri, you are not here to make a
presentation but to assist us with information? Is that correct?

Patricia Neri, Director General, Copyright Policy, Canadian
Heritage: That is correct.

Senator Johnson: As I will say to the minister, I commend you
on this bill. I give it two thumbs up.

When you say ‘‘without the consent of the theatre manager,’’ is
that a traditional thing to say? Nobody should be recording, with
or without his permission. Why is that wording in there?

Mr. Zigayer: We thought about this as we were drafting the
bill. The theatre manager is the person in charge of the theatre,
the location where the film is playing. He is paid a certain amount
of money to have the ability to show that movie. He is the person
in charge of that location, so we thought it appropriate to
incorporate the absence of consent as an element in the offence.

Le troisième paragraphe de l’article 432 — 432(3) — est une
disposition qui donnera à la Cour le pouvoir d’ordonner la
confiscation de toute chose utilisée dans la perpétration de
l’infraction. Il est clair qu’il s’agirait de l’appareil
d’enregistrement, mais peut-être aussi d’autre matériel comme
un tripode ou un microphone. Néanmoins, particulièrement dans
le cas de la seconde infraction, soit l’enregistrement à des fins
illégales, d’autres éléments de preuve pourraient être saisis au
cours de l’enquête, par exemple un ordinateur, de multiples copies
de DVD ou autre type d’équipement dont on pourrait ordonner la
confiscation.

Finalement, le dernier paragraphe, 432(4), est une sorte de
mécanisme de sécurité. La disposition stipule qu’un juge
n’ordonnera pas la confiscation de ce genre d’équipement si
celui utilisé par la personne ayant fait l’enregistrement ne lui
appartenait pas. Si votre enfant va au cinéma avec votre
caméscope et enregistre un film, cela constitue une infraction.
Cependant, vous n’avez pas autorisé l’enfant à se servir du
caméscope; dans ce cas, la Cour rendrait l’appareil
d’enregistrement à son propriétaire légitime.

Pour l’essentiel, voilà la portée de ce mécanisme. Il est très
important de comprendre que l’application de cette loi, étant
donné que celle-ci figure dans le Code criminel, relèvera de la
police locale et de la Couronne provinciale. Dans un sens, c’est un
changement significatif, parce que la police locale est la mieux
placée pour répondre aux appels d’intervention afin d’arrêter
quelqu’un qui est en train d’enregistrer.

L’industrie cinématographique a indiqué croire que la plupart
des enregistrements par caméscope au Canada se font à Montréal,
territoire du ressort du Service de police de la Ville de Montréal.
On peut s’attendre à ce que la police montréalaise prenne les
mesures d’intervention nécessaires pour empêcher que
l’enregistrement illégal se poursuive.

C’était un tour d’horizon de ce projet de loi extensif. Cela dit,
toutes vos questions sont les bienvenues, et j’espère pouvoir y
répondre.

Le vice-président : Madame Neri, vous n’êtes pas venue pour
faire un exposé, mais seulement pour nous fournir des
informations, n’est-ce pas?

Patricia Neri, directrice générale, Politique du droit d’auteur,
Patrimoine Canada : C’est exact.

Le sénateur Johnson : Comme je le répéterai également au
ministre, mes félicitations pour ce projet de loi; je vous lève mon
chapeau.

Lorsque vous dites « sans le consentement du gérant du
cinéma », s’agit-il d’un élément qu’on a l’habitude de préciser?
Personne ne devrait faire d’enregistrement, que ce soit avec ou
sans autorisation. Pourquoi cette expression?

M. Zigayer : Nous y avons réfléchi en rédigeant le projet de
loi. Le gérant est la personne en charge du cinéma où le film est
projeté. On le paie un certain montant pour le montrer. Il est le
responsable de cet établissement; nous avons donc jugé approprié
d’inclure l’absence de consentement en tant qu’élément
d’infraction.
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Further, in other jurisdictions, in the United States, for
example, at the federal level they have legislation that says
without the consent of the copyright owner. We are not playing in
the Copyright Act here; we are in the Criminal Code.

As I said earlier, we have fashioned together a scheme or
provision that talks about conduct, the recording of the movie,
without the consent of the person who has lawful charge of that
movie and control of the location where the movie is being shown.

Senator Johnson: On another topic with regard to film, does
the government have any plans to crack down on illegal file
sharing? I read an article that said file sharing on person-to-
person file-sharing networks, such as eDonkey, has grown from
less than 10 per cent of total Internet traffic in 1999 to 60 per cent
today. It has grown, as broadband has spread along with new
technologies, enabling the rapid sharing of huge files.

I am curious to know, pursuant to this legislation, can you
offer the committee any comments on this aspect of movie piracy?
It will move towards that level even more than theatres.

Mr. Zigayer: I cannot provide you any assistance on that.

Senator Johnson: Market research says that 93 per cent of
those downloading movies in this country are doing so illegally. It
seems like a bigger issue than illegal camcording of films in
theatres, as I alluded to before. The cost of piracy is $173 million
per year. We do not know how much of this is linked to
camcording.

This legislation of course is very good and an excellent start,
but has any thought been given to what lies ahead?

Mr. Zigayer: In terms of a governmental response to the whole
area of movie piracy, I think we can characterize this legislation as
targeting the precursor of any other kind of illicit activity.
Without having illicitly recorded the film, none of the other steps
can take place. A movie cannot be up-loaded via the Internet to a
confederate in another part of the world where copies will be run
off on an industrial scale and be marketed in one of the countries
where the movie has not yet come out.

Stopping camcording helps reduce that secondary criminal
activity. I guess you could say there is a linkage here, or you could
conceive of one, an organized crime situation where you have
people in Canada participating in a conspiracy, an arrangement
with confederates in another part of the world, and it all goes to
making money for some organization.

Senator Johnson: When you were considering this legislation,
you obviously looked at legislation in countries such as the
United States and Japan.

De plus, ailleurs, aux États-Unis par exemple, le gouvernement
fédéral applique une loi qui mentionne également l’absence
d’autorisation du détenteur de droit d’auteur. Cependant, ce
n’est pas la Loi sur le droit d’auteur qui nous occupe ici, mais le
Code criminel.

Comme je l’ai dit plus tôt, nous avons élaboré ensemble un
mécanisme ou une disposition qui traite d’un comportement, soit
l’enregistrement d’une œuvre cinématographique sans le
consentement de la personne qui est légalement en charge de
cette œuvre et qui contrôle le cinéma où elle est projetée.

Le sénateur Johnson : Quant à un autre sujet concernant les
films, le gouvernement prévoit-il enrayer d’une quelconque façon
le partage illégal de fichiers? J’ai lu un article selon lequel le
partage de fichiers sur des réseaux de partage de personne à
personne comme eDonkey représentait moins de 10 p. 100 de la
circulation totale sur internet en 1999, proportion aujourd’hui
établie à 60 p. 100. Cette activité a connu une croissance, alors
que les nouvelles technologies à large bande se sont répandues en
permettant le partage rapide de gros fichiers.

Je serais curieux de savoir si, en ce qui a trait à cette loi, vous
pourriez entretenir notre comité de cet aspect du piratage de
films? On se dirige davantage dans cette direction que dans celle
des cinémas.

M. Zigayer : Je ne peux vous aider là-dessus.

M. Johnson : Selon une étude de marché, 93 p. 100 de ceux qui
téléchargent des films dans ce pays le font illégalement. Ce
problème semble encore plus grand que l’enregistrement illégal
d’œuvres cinématographiques dans les cinémas, comme je l’ai dit
plus tôt. Les coûts du piratage s’élèvent à 173 millions de dollars
annuellement. Nous ignorons à quel point cela est relié à
l’enregistrement par caméscope.

Cette loi est évidemment une très bonne chose et constitue un
excellent point de départ, mais a-t-on songé à l’avenir?

M. Zigayer : Pour ce qui est d’une stratégie gouvernementale à
l’égard de toute la question du piratage de films, je pense que nous
pouvons dire que cette loi cible l’étape préalable à tout autre type
d’activités illicites. Sans avoir d’abord enregistré illégalement une
œuvre cinématographique, on ne peut passer aux étapes suivantes.
Un film ne peut être envoyé par Internet à un complice qui se
trouve à l’étranger, où on en fera des copies à une échelle
industrielle pour ensuite les vendre dans un pays où le film n’est
pas encore sorti.

Mettre un terme à l’enregistrement par caméscope contribue à
réduire cette activité criminelle secondaire. Je pense qu’il y a lieu
de croire à l’existence d’une situation de crime organisé où des
gens au Canada font partie d’une association de malfaiteurs et ont
un arrangement avec des complices d’autres régions du monde,
tout cela dans le but de rapporter de l’argent à une organisation.

Le sénateur Johnson : En vous penchant sur ce projet de loi,
vous avez de toute évidence tenu compte des lois appliquées dans
des pays comme les États-Unis et le Japon.
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Mr. Zigayer: Japan just enacted; I have been trying to see it
but I have not gotten it. I have managed to get a few states in the
United States, and their legislation as well.

Senator Johnson: With our work in this area, do you know if
any consideration has been given to a digital copyright bill in
terms of legislation with regard to screen copies? I believe in the
United States up to 70 per cent of the movies studied are leaked.

Can you control any of it, really? To what extent can we
control any of it when we get into the digital side?

Ms. Neri: Industry figures show that 90 per cent of illicit
copies in circulation come from camcording in movie theatres.
This bill will have a significant effect on illicit copies.

Senator Johnson: That is only the start. I was querying about
what lies ahead.

Ms. Neri: As for the digital issues, the Industry Canada and
Canadian Heritage are working on developing options for the
ministers for ratification of the WIPO treaties.

Senator Merchant: If you watched the body language of our
first presenter, he had a big smile on his face the whole time he
talked about it, just like he has right now. Therefore, I am not
quite sure how serious this topic is.

What was the genesis of this legislation? Why has it suddenly
come out? Was it because Arnold Schwarzenegger was here and
he is in the movie business and this is something he is worried
about?

Mr. Zigayer: I can tell you this is something I was working on
before Arnold Schwarzenegger came to town. Maybe not long
before, but I was working on it.

All joking aside, it has been a continuing concern in the
Canadian industry. Industry Canada and Canadian Heritage have
been looking at it and working with it. A colleague of mine had
the file before I came in and ran it the rest of the way.

With that said, we perceive this as being a serious matter. The
industry presented convincing information. At first glance, it may
not seem to someone who sees someone in the theatre with a
camera taking a video of the movie to be a very serious matter,
but it is the secondary dimension. It is what happens with that
copy afterwards. The sale of that copied movie will remove
revenues from where they should be going. They will be going to
someone who operates a criminal enterprise.

Senator Merchant: I find it hard to believe that the kinds of
copies they create are of a quality that can generate this much
activity on the black market. What kind of a movie can you create
with a camcorder or a cell phone?

M. Zigayer : Le Japon vient d’adopter une loi en ce sens; j’ai
tenté d’y jeter un coup d’œil, mais je n’ai pas mis la main dessus.
J’ai pu m’informer de la situation de quelques États des États-
Unis ainsi que de leurs lois.

Le sénateur Johnson : Compte tenu de nos travaux dans ce
domaine, savez-vous si on a envisagé de créer un projet de loi sur
le droit d’auteur relatif aux documents numériques pour ce qui est
de légiférer sur le plan des copies de projection? Je pense qu’aux
États-Unis, jusqu’à 70 p. 100 des films étudiés font l’objet de
fuites.

Peut-on vraiment maîtriser le moindrement ces activités?
Jusqu’à quel point pouvons-nous assurer un contrôle lorsqu’il
s’agit du numérique?

Mme Neri : Les chiffres de l’industrie montrent que 90 p. 100
des copies illégales en circulation viennent d’enregistrements par
caméscope dans les cinémas. Ce projet de loi aura un effet
significatif sur les copies illégales.

Le sénateur Johnson : Ce n’est que le début. Ma question
concernait l’avenir.

Mme Neri : Pour ce qui est des questions relatives au
numérique, Industrie Canada et Patrimoine Canada travaillent
à l’élaboration de diverses options pour les ministres pour ce qui
est de la ratification des traités de l’OMPI.

Le sénateur Merchant : Si vous avez examiné le langage
corporel de notre premier témoin, vous aurez vu le large sourire
qu’il a arboré pendant tout le temps où il a parlé de la question,
comme c’est le cas en ce moment même. Par conséquent, je me
demande à quel point ce sujet est sérieux.

Quelle est la genèse de cette loi? Pourquoi surgit-elle
soudainement? Est-ce parce qu’Arnold Schwarzenegger est
arrivé, qu’il évolue dans l’industrie du cinéma et que c’est une
question dont il se préoccupe?

M. Zigayer : Je peux vous dire que c’est un dossier auquel je
travaillais avant qu’Arnold Schwarzenegger n’arrive en ville.
Peut-être pas depuis très longtemps, mais j’y travaillais.

Blague à part, c’est une préoccupation permanente pour
l’industrie canadienne. Industrie Canada et Patrimoine Canada
se sont penchés sur la question et y ont travaillé. L’un de mes
collègues était chargé du dossier avant que j’arrive et que je
prenne la relève.

Cela dit, nous considérons qu’il s’agit d’un sujet sérieux.
L’industrie a présenté des renseignements convaincants. À vue de
nez, peut-être qu’une personne qui en voit une autre enregistrer
un film à l’aide d’une caméra dans un cinéma ne trouve pas cela
très grave, mais c’est une dimension secondaire. C’est ce qui se
passe par la suite avec la copie qui compte. La vente de cette copie
enlèvera des revenus à ceux à qui ils reviennent. Ils iront à
quelqu’un qui gère une entreprise criminelle.

Le sénateur Merchant : Je trouve difficile à croire que les types
de copies qu’on crée sont d’une qualité qui justifie une telle
activité sur le marché noir. Quel genre de film peut-on produire
avec un caméscope ou un téléphone cellulaire?
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Mr. Zigayer: I am glad to see my colleague has arrived; just
in time.

The Deputy Chairman: We are in the middle of question. What
we will do, honourable senators, with your permission, is let the
minister get himself organized and present his policy. Then we can
ask questions and then he or his officials may answer.

Hon. Robert Nicholson, P.C., M.P., Minister of Justice and
Attorney General of Canada: Honourable senators, I do not know
how much you have studied this. Perhaps I will explain why we
are criminalizing the unauthorized recording of a movie.

We believe the unauthorized recording of movies in movie
theatres should be prohibited in this country. It is akin to a theft.
There are a number of reasons why we should do something
about this. The motion picture industry is geared towards a
distribution model heavily reliant on building interest in the first
release as all-important to the industry. The fact is that under this
distribution model the release into the North American market is
typically around four months ahead of its release in other parts of
the world. It is critical that we have some protection when movies
are first released.

Needless to say, they are in high demand when a movie is first
released to the public. With the advent of digital technology, it
has permitted the development of compact camcorders that have
facilitated the transmission via the Internet of a copy of this
recorded movie almost within moments of a movie being released.
There are huge transnational criminal organizations that profit by
this. I think it is a serious problem, not just for the United States
motion picture industry. It is a serious problem for the Canadian
motion picture industry and for all those who make a living from
this industry.

It is estimated that approximately $118 million is lost due to
movie piracy in this country. I want the members to be aware that
the DVD piracy operation is already a Criminal Code offence
under Canadian law. Camcording for the purposes of commercial
redistribution is already an offence under the Copyright Act. The
case law is clear that selling, offering for sale, pirated copyright
materials constitutes fraud under the Criminal Code, regardless of
whether there is any economic loss to the copyright holder.

Where the value of the fraud exceeds $5,000 it is an indictable
offence. The problem, however, is that it has proven almost
impossible to convict anyone under these provisions. Typically,
the person found camcording in a theatre will claim it is just for
his or her personal use. Even to prove under the Copyright Act
that that individual is using this for commercial purposes
afterwards is not only difficult, but also the facts sometimes do
not fit the case. Sometimes the individual is just being slipping a

M. Zigayer : Je suis heureux de voir que mon collègue est là; il
arrive juste à temps.

Le vice-président : Nous sommes au beau milieu du sujet.
Honorables sénateurs, si vous le voulez bien, nous allons laisser
au ministre le temps de s’organiser et de présenter sa politique.
Puis, nous aurons l’occasion de poser des questions, et lui ou ses
fonctionnaires pourront y répondre.

L’honorable Robert Nicholson, C.P., député, ministre de la
Justice et procureur général du Canada : Honorables sénateurs,
j’ignore à quel point vous avez étudié la question. Je vais donc
vous expliquer pourquoi nous criminalisons l’enregistrement non
autorisé d’une œuvre cinématographique.

Nous croyons que l’enregistrement non autorisé de films dans
les cinémas devrait être interdit dans notre pays. Cette activité
revient à du vol. Diverses raisons justifient une action à cet égard.
L’industrie cinématographique est axée sur un modèle de
distribution qui repose fortement sur la création d’un intérêt
envers le lancement d’un film en tant que stratégie cruciale pour le
secteur. Le fait est en qu’en vertu de ce modèle de distribution, la
sortie d’un film sur le marché nord-américain a habituellement
lieu environ quatre mois avant son lancement ailleurs dans le
monde. Il est essentiel d’avoir une certaine protection lorsque les
films sont diffusés pour la première fois.

Inutile de dire que les œuvres cinématographiques sont très en
demande au moment de leur lancement. L’avènement de la
technologie numérique a permis le développement de caméscopes
compacts facilitant la transmission par Internet d’une copie d’un
film enregistré et ce, pratiquement dans les moments qui suivent
sa sortie. De vastes organisations criminelles transnationales en
tirent profit. Je pense que c’est un grave problème, pas seulement
pour l’industrie cinématographique des États-Unis, mais aussi
pour celle du Canada et pour tous ceux qui gagnent leur vie dans
ce secteur.

On estime que dans ce pays, le piratage de films représente une
perte d’environ 118 millions de dollars. Je voudrais signaler aux
membres du comité que les activités de piratage de DVD
constituent déjà une infraction au Code criminel canadien, tout
comme l’enregistrement d’un film par caméscope aux fins d’une
redistribution commerciale au sens de la Loi sur les droits
d’auteur. La jurisprudence établit clairement que la vente et la
mise en vente de matériel protégé par un droit d’auteur et ayant
fait l’objet d’un piratage constituent une fraude au sens du Code
criminel, qu’il y ait ou non une perte financière pour le détenteur
de droit d’auteur.

Lorsque la valeur de la fraude dépasse 5 000 $, il s’agit d’une
infraction punissable par voie de mise en accusation. Le
problème, cependant, c’est qu’il s’est avéré presque impossible
de condamner qui que ce soit en vertu de ces dispositions.
Habituellement, la personne trouvée en train d’enregistrer un film
dans un cinéma prétendra qu’elle le faisait seulement pour son
usage personnel. Le seul fait de prouver, en vertu de la Loi sur les
droits d’auteur, que cet individu se servira par la suite de la copie
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couple hundred bucks to do this and they are not in the
commercial redistribution afterwards.

I believe there is quite a bit of support for this. It would make it
an offence under this bill to make unauthorized copies of movies,
either for one’s own use, with or without the participation of
others for the purpose of selling, renting or commercial
distribution of the pirated movies.

Japan’s parliament has already moved forward on this. This
legislation would prohibit the use of any recording device in a
cinema and would be punishable.

The United States has enacted legislation in this area. There are
38 states and the District of Colombia that have legislation similar
to this. Even Mexico is looking at this, but they have not yet
implemented their law on this.

Honourable senators are probably aware that there are two
types of offences that we are enumerating. We are putting them
both in the Criminal Code. It seems there is an advantage to that.
Rather than having it as part of the Copyright Act as a federal
piece of legislation, the police are more familiar with and are in
the business of enforcing the Criminal Code. To make it a
Criminal Code offence will have a considerable effect in ensuring
that this kind of activity is prosecuted.

I can go on, Mr. Chairman, at length on this. However, it
seems to me this is a straightforward piece of legislation. There is
widespread support for it and I hope it receives support in this
committee.

Senator Merchant: Is there such legislation in Europe of which
the minister is aware? He mentioned the U.S. and Mexico.

Mr. Nicholson: I am not aware. The examples I have provided
are Japan, Mexico and the districts within the United States.

Senator Eyton: I have read that certain distributors were in fact
black lining Canada as a place for first release.

Mr. Nicholson: That is right. Warner Brothers.

Senator Eyton: I have trouble, like some of the earlier
questioners, thinking it was a problem. My vision was a guy
sitting in the second row with a home movie camera trying to get
a picture. However, you have persuaded me that in fact it is high
quality, it is effective and it is distributed commercially and very
efficiently.

You and your colleagues referred to the precedent for this. In
general terms you talked about something in the U.S. and
something in Japan. Are those precedents as severe as this? Do
they all provide for jail sentences, for example? It seems for the
amateur in front of the camera, a jail sentence seems extreme.

à des fins commerciales est difficile, mais il arrive aussi qu’on
manque d’éléments de preuve probants. Parfois, un individu est
simplement payé quelques centaines de dollars pour faire
l’enregistrement et ne s’occupe pas de redistribution
commerciale après coup.

Je pense que ce projet de loi obtient pas mal d’appuis. Il
érigerait en infraction l’enregistrement non autorisé de films, que
ce soit pour son propre usage ou aux fins de la vente, de la
location ou de la distribution commerciale de films piratés, avec
ou sans la participation d’autres personnes.

Le Parlement japonais a déjà agi à cet égard. Cette loi
interdirait l’usage de tout appareil d’enregistrement dans un
cinéma et rendrait une telle activité punissable.

Les États-Unis ont adopté des lois en la matière. Trente-huit
États, en plus du district de la Colombie, ont des lois similaires à
celle-ci. Même le Mexique y pense, mais il n’en a pas encore
adoptées.

Les honorables sénateurs savent probablement que deux types
d’infractions sont énumérés. Elles sont toutes deux intégrées au
Code criminel. Il semble y avoir avantage à le faire. Plutôt que
d’en faire une infraction à la Loi sur les droits d’auteur en tant
que loi fédérale, la police connaît mieux le Code criminel, et est
plus habituée à l’appliquer. En étant une infraction au Code
criminel, cela aura un effet considérable sur les poursuites contre
ce type d’activité.

Je pourrais en parler longtemps, monsieur le président.
Cependant, il me semble que c’est une loi assez claire. Elle jouit
d’un vaste soutien et j’espère que le comité l’appuiera.

Le sénateur Merchant : Est-ce que le ministre sait s’il existe de
telles lois en Europe? Il a parlé des États-Unis et du Mexique.

M. Nicholson : Je ne le sais pas. Les exemples que j’ai fournis
sont le Japon, le Mexique et des districts des États-Unis.

Le sénateur Eyton : J’ai lu que certains distributeurs mettaient
en fait le Canada sur une liste noire, pour la première diffusion.

M. Nicholson : C’est vrai. Warner Brothers.

Le sénateur Eyton : J’ai du mal, comme d’autres qui ont posé
des questions plus tôt, à y voir un problème. L’idée que je m’en
faisais, c’est celle du gars assis au deuxième rang avec sa caméra,
qui essaye d’enregistrer un film. Mais vous m’avez convaincu
qu’en fait, c’est un enregistrement de grande qualité et efficace qui
est distribué dans le commerce, avec beaucoup d’efficience.

Vous et vos collègues avez parlé de précédents. Vous avez
expliqué de manière générale quelque chose qui est en vigueur aux
États-Unis, et aussi au Japon. Est-ce que ces lois sont aussi sévères
que ceci? Est-ce qu’elles prévoient, par exemple, des peines
d’emprisonnement? Il semble que pour l’amateur qui tient une
caméra, une peine d’emprisonnement peut paraître extrême.
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Mr. Nicholson: First, with respect to a jail sentence, as you can
see, we have broken it down into two separate offences with a
lesser penalty for the initial offence. If an individual is in the
business of commercially distributing this, there is the higher
penalty.

Generally Criminal Code offences, and theft is one, are
accompanied with a criminal record and a possible jail sentence.
These things are left to the discretion of the judges. Because you
have a maximum in each of these cases does not necessarily mean
— in fact it is very rare in this country that anyone would receive
a maximum sentence. Nonetheless, there must be a prohibition
there to get the message out that this country will not be a safe
place for video piracy. As I say, it is a huge business involving tens
of millions of dollars and I think that is fair.

With respect to a comparison between that and other
jurisdictions, I defer to Mr. Zigayer.

Mr. Zigayer: I will start with the most recently enacted
legislation in Japan. Again, our legislation is a bit different.
They have a maximum penalty of 10 years imprisonment and a
maximum fine of 10 million yen, which I understand is
approximately $85,000. California, on the other hand, has
established a less serious penalty. It is a fine of $2,500, or a
term of one year imprisonment or both. It is very similar to what
we have in terms of a summary conviction offence. Our maximum
fine for summary conviction is $2,000 and the maximum term of
imprisonment is six months.

Therefore, in terms of what I would call your entry level
offence, the simple camcording, we are comparable to California
and we are a light year away from Japan. On the other hand, we
have criminalized the more serious offence with a greater penalty,
which is a maximum of five years imprisonment, which means the
person has the right to a jury trial.

The other offence that the minister mentioned a moment ago
that we are not touching in this legislation is that the actual
bringing forward for sale of these camcorded counterfeit movies is
a fraud. The penalty for fraud in the Criminal Code is 14 years in
prison. It is an indictable offence.

Senator Eyton: The second question related to the reference to the
theatre manager. It seems unusual that you can finger an
individual out there, probably not very well paid, and make
him party to all of this, and the offence. Do you think it will
work? I am thinking practically now about a manager in a theatre
and suddenly there is an issue with a camera. It seems that a lot of
managers will not volunteer because it will mean trouble for them.
Has there been much thought about that?

Mr. Nicholson: We must have a person who can blow the
whistle on that. In terms of the police who have interacted and
have been called into cases where there has been video piracy,
there always seems to be an individual, the theatre manager, the
individual most concerned about this activity. That is the term.
Mr. Zigayer, do you have anything else?

M. Nicholson : Tout d’abord, en ce qui concerne la peine
d’emprisonnement, vous pouvez voir que nous avons divisé
l’infraction en deux infractions distinctes, avec une pénalité
moindre pour la première. Elle est plus sévère pour la personne
qui distribue ces enregistrements à des fins commerciales.

En général, les infractions au Code criminel, dont le vol, sont
assorties d’un dossier criminel et sont passibles de peine
d’emprisonnement. C’est laissé à la discrétion des juges. Ce n’est
pas parce qu’une peine maximale est prévue pour chacun de ces
cas que cela signifie nécessairement — en fait, il est très rare au
Canada que quiconque soit condamné à la peine maximale. Quoi
qu’il en soit, il faut qu’il y ait interdiction pour faire passer le
message que le pays n’est pas un havre pour les pirates de la vidéo.
Comme je disais, c’est un marché phénoménal, de dizaines de
millions de dollars, et je pense que c’est juste.

Pour ce qui est de comparer cette loi avec celle d’autres
compétences, je laisserai M. Zigayer en parler.

M. Zigayer : Je commencerai avec la loi la plus récente, qu’a
adoptée le Japon. Je répète que notre loi est un peu différente. Ils
prévoient une pénalité maximale de 10 ans d’emprisonnement et
une peine maximale de 10 millions de yens, soit, si je ne me
trompe, environ 85 000 $. La Californie, d’un autre côté, a fixé
une pénalité moins sévère. C’est une amende de 2 500 $, ou une
peine d’un an d’emprisonnement, ou les deux. C’est assez
semblable à ce que nous avons pour une infraction punissable
par voie de déclaration sommaire de culpabilité. Notre amende
maximale, pour ce genre d’infraction, est de 2 000 $, et la peine
d’emprisonnement maximale est de six mois.

Donc, pour ce que j’appellerais une infraction de premier
degré, le simple enregistrement au moyen d’une caméra vidéo, nos
pénalités sont comparables à celles de la Californie et sont à des
années-lumière de celles du Japon. D’un autre côté, nous avons
criminalisé l’infraction plus grave, en l’assortissant d’une pénalité
plus sévère, soit une peine d’emprisonnement maximale de cinq
ans, ce qui signifie que la personne a droit à un procès devant jury.

L’autre infraction dont a parlé le ministre tout à l’heure, dont
nous ne traitons pas dans cette loi, c’est que la vente réelle de ces
faux enregistrements constitue de la fraude. La pénalité pour
fraude, dans le Code criminel, est de 14 ans de prison. C’est une
infraction punissable par mise en accusation.

Le sénateur Eyton : La deuxième question concernait l’allusion
qui a été faite au gérant du cinéma. Il semble peu courant qu’on
puisse pointer du doigt quelqu’un, qui n’est probablement pas très
bien payé, et l’associer à tout cela et à l’infraction. Pensez-vous
que ce sera efficace? Je pense à l’aspect pratique, au gérant d’un
cinéma qui est soudainement confronté à un problème de caméra.
Il semble que bien des gérants ne se porteront pas volontaires
parce que cela pourrait leur causer des problèmes. Est-ce qu’on y
a pensé?

M. Nicholson : Il nous faut quelqu’un qui puisse dénoncer
l’activité. Pour la police qui a eu des échanges et qui a été appelée
pour des cas de piratage vidéo, il semble toujours y avoir
quelqu’un, le gestionnaire de cinéma, la personne qui se soucie le
plus de cette activité. M. Zigayer, avez-vous autre chose?
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Mr. Zigayer: In terms of the prosecution itself, you would see
the police arriving on the seen and you would see them apprehend
the person either in the course of taping the movie or at some
point in the course of taping the movie. They would bring him to
court and he would be charged with this offence.

One of the issues is consent. It would be up to that individual
to demonstrate that he had consent. Absent consent, that is it
another element in the crime. It will not be very difficult for the
Crown to prove. It is a local individual— again, local persons are
involved, the local manager. The local police are investigating and
the local provincial Crown will be doing the prosecution.

Senator Eyton: Typically, the manager would have to be there.

Mr. Zigayer: Yes, and he has an interest. I would think, on
behalf of the movie industry, that the theatre manager has an
interest to ensure that people are not camcording in his theatre.

[Translation]

Senator Dawson:Mr. Minister, as Senate critic, I have said that
I was going to support the bill without reservation and I think
that it is perfectly justified. I can provide you with the reference to
my speech if you like.

How is that we are not addressing other forms of piracy,
decoding, illegal parabolic dish antennas and other kinds of fraud
that result from the modern technology that people now have
access to? This part of my question is very important. Many
young people have been doing it for a long time, and now,
suddenly, it is going to become a serious crime. It is no longer just
something for which they will get a slap on the wrist. How will
this new pseudo-government ensure that the public understands
that this is a drastic change, a real shift in emphasis, and that, as
of now, it is criminal? How will you go about informing the public
about this new offence?

[English]

Mr. Nicholson: I would be surprised, senator, if there are
individuals doing this who think this is all right and a great idea.
First, it is difficult to prove and to get a conviction. My
understanding is that when these individuals are confronted, they
usually have a pretty good idea they have been up to something
they should not have been doing.

Having said that, those who own movie theatres and the
industry itself will assist us in getting the message out that there
has been a change and that this is a criminal activity.

Senator Dawson: I realize that, minister. I do not mind
attacking the big fraud, but people have been doing this
innocently and not for purposes of copyright infringement and
distribution. They were just doing it. It will be very difficult for
the theatre manager or the police to make the distinction between
these types of people. I want to be sure that we have informed
them. If they continue doing it and it is illegal, I understand they
are committing a crime. I want to ensure a period of transition
between today, when I think we will be supporting this bill and

M. Zigayer : En ce qui concerne la poursuite elle-même, on
verrait la police arriver sur la scène et appréhender la personne,
soit pendant qu’elle enregistre le film, ou à un moment donné au
cours de l’enregistrement. Cette personne serait amenée devant un
tribunal et accusée de cette infraction.

L’un des problèmes, c’est le consentement. Il faudrait que cette
personne démontre qu’elle avait obtenu un consentement. S’il n’y
a pas consentement, il doit y avoir un autre élément dans le crime.
La Couronne n’aura pas beaucoup de mal à le prouver. C’est
quelqu’un sur place — je répète que des gens sur place y sont
mêlés, les gérants des lieux. La police locale fait enquête et le
procureur provincial local intentera les poursuites.

Le sénateur Eyton :Généralement, il faudrait que le gérant soit là.

M. Zigayer : Oui, et il a un intérêt dans l’activité. Je pense,
pour l’industrie du cinéma, que le gérant du cinéma a tout intérêt
à s’assurer que personne n’enregistre les films projetés à son
cinéma.

[Français]

Le sénateur Dawson : Monsieur le ministre, j’ai dit qu’en tant
que critique au Sénat, j’allais appuyer le projet de loi sans
condition et je crois que c’est tout à fait justifié. Je peux vous
référer à mon discours si vous le désirez.

Comment se fait-il qu’on ne s’adresse pas à d’autres formes de
piratage, au décodage et aux antennes paraboliques illégales et
autres fraudes de ce genre qui sont dues à la modernisation mis à
la disposition des gens? Cette partie de ma question est très
importante. Beaucoup de jeunes ont pris cette habitude depuis
longtemps et tout à coup, cela deviendra un grand crime. Ce ne
sera plus juste quelque chose pour lequel ils vont se faire taper sur
les doigts. Comment ce nouveau pseudogouvernement fera-t-il
pour que la population comprenne que c’est un changement
drastique, que c’est un changement de registre et qu’à partir de
maintenant c’est criminel? Comment procéderez-vous pour
informer la population de cette nouvelle offense?

[Traduction]

M. Nicholson : Je serais étonné, sénateur, qu’il y ait des gens
qui, ce faisant, pensent bien faire et que c’est une excellente idée.
Tout d’abord, c’est difficile à prouver et d’obtenir une
condamnation. À ce que je comprends, quand ces gens sont pris
sur le fait, ils savent généralement bien qu’ils étaient en train de
faire quelque chose qu’ils n’auraient pas dû faire.

Cela étant dit, les propriétaires de cinéma et l’industrie elle-
même nous aideront à faire passer le message qu’il y a eu un
changement et que c’est une activité criminelle.

Le sénateur Dawson : Je le comprends, monsieur le ministre. Je
n’ai rien contre le fait d’attaquer les grands fraudeurs, mais il y a
des gens qui ont fait cela en toute innocence et non pas à des fins
de violation des droits d’auteur et de distribution. Ils le faisaient,
c’est tout. Il serait très difficile pour le gérant de cinéma ou la
police de faire la distinction entre ces personnes. J’aimerais
m’assurer qu’ils auront été informés. S’ils continuent à le faire et
que c’est illégal, je comprends qu’ils commettent une infraction. Je
voudrais m’assurer qu’il y ait une période de transition entre
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pass it, and the day the legislation starts being applied by the
police and theatre owners in Montreal; I want to be ensured that
there will be a serious effort on the part of the government to
inform people about that. You can share it with the industry, if
you like, or ask Mr. Schwarzenegger to publicize it, but I want to
be sure that people know it is a crime.

Mr. Nicholson: Senator, you will help us get that message out. I
have encouraged my colleagues and my members of Parliament
that if and when this bill gets passed to make this known. If
members of Parliament and senators help get this out, that would
be helpful. If you think I have some coast to coast advertising
budget to do this, that is not me — it probably would not fall
under Justice Canada anyway. I am quite sure the motion picture
industry and the theatre owners in this country would get the
word out.

For the person who just likes to do this and thinks it is all right,
for whatever reason, there is always, of course, Crown discretion.
The Crown has an opportunity to decide whether to proceed on a
charge like this. The message will get out and most people will be
able to figure this out — if they have not done that already —
namely, that what they are doing is not right.

Senator Dawson: If you can find millions to run ads against
Stéphane Dion, you might be able to find a bit to do some
advertising on this bill.

Mr. Nicholson: Thank you for that suggestion.

The Deputy Chairman: You do not want to leave the
impression, senator, that it was government money that was
doing that.

Senator Dawson: Sorry. It was probably because of the hour
delay that I got a bit irritated.

Senator Milne: Mr. Minister, it is intriguing to me. We were
being told just before you came in that the State of California
considers this to be a lesser offence than this particular bill will
put into law here in Canada.

Mr. Nicholson: I am not sure about that, senator. My
understanding is that they have a fine of $2,500 and they have a
six-month penalty. That is a summary conviction offence for
simple camcording. I guess it is comparable, but it is not just a
question of aligning ourselves with other jurisdictions. We try to
make it consistent within our own Criminal Code. That is the
general penalty for a summary conviction offence, which is $2,000
and/or six months in jail. It may not line up exactly with other
jurisdictions but, in the end, I think it is important for us to make
our own statement and put our own bill in place.

Senator Milne: An indictable offence is liable to imprisonment
for not more than five years, and somewhere I read $1 million.

aujourd’hui où, je pense, nous allons avaliser ce projet de loi et il
sera adopté, et le jour où la police et les propriétaires de cinéma de
Montréal commenceront à l’appliquer; je voudrais m’assurer que
le gouvernement fasse un effort véritable pour en informer la
population. Vous pouvez en faire part à l’industrie, si vous voulez,
ou demander à M. Schwarzenegger d’en faire la publicité, mais je
voudrais être sûr que la population sache que c’est un crime.

M. Nicholson : Sénateur, vous nous aiderez à faire passer le
message. J’ai déjà demandé à mes collègues et aux députés de
l’annoncer, quand le projet de loi sera adopté, s’il l’est. Il serait
utile que les députés et les sénateurs contribuent à diffuser le
message. Si vous pensez que j’ai un budget pour annoncer ceci
d’un bout à l’autre du pays, vous vous trompez — ce ne serait
probablement pas le rôle du ministère de la Justice de toute façon.
Je suis assez sûr que l’industrie du cinéma et les propriétaires de
cinémas du pays diffuseraient le message.

Pour celui qui aime tout simplement faire ces enregistrements
sans penser à mal, pour une raison ou une autre, il y a toujours,
bien entendu, la discrétion de la Couronne. La Couronne est libre
de décider s’il est ou non nécessaire de porter des accusations. Le
message sera diffusé et la plupart de ces gens pourront
comprendre — s’ils ne l’ont déjà fait — que ce qu’ils font n’est
pas bien.

Le sénateur Dawson : Si vous pouvez trouver des millions pour
faire passer des annonces contre Stéphane Dion, vous devriez
pouvoir trouver un peu d’argent pour faire la promotion de cette loi.

M. Nicholson : Merci pour cette suggestion.

Le coprésident : On ne voudrait pas donner l’impression,
sénateur, que c’est l’argent du gouvernement qui a servi à cela.

Le sénateur Dawson : Excusez-moi. C’est probablement l’heure
de retard qui m’a rendu irritable.

Le sénateur Milne : Monsieur le ministre, quelque chose
m’intrigue. On nous a dit juste avant votre venue que l’État de
la Californie envisage d’en faire une infraction moins grave que ce
qu’en fera ce projet de loi en particulier ici, au Canada.

M. Nicholson : Je n’en suis pas si sûr. À ce que je sache, ils ont
une amende de 2 500 $ et une peine d’emprisonnement de six
mois. C’est pour l’infraction punissable sur déclaration sommaire
de culpabilité pour simple enregistrement d’un film au moyen de
caméscope. Je suppose que c’est comparable, mais ce n’est pas
seulement une question d’harmoniser nos lois avec celles d’autres
compétences. Nous essayons de les harmoniser dans notre propre
Code criminel. C’est la pénalité générale pour l’infraction
punissable sur déclaration sommaire de culpabilité, soit 2 000 $
ou six mois d’emprisonnement, ou les deux. Ce n’est peut-être pas
exactement pareil à d’autres compétences mais, en fin de compte,
je pense qu’il est important que nous nous affirmions nous-mêmes
et que nous ayons notre propre loi.

Le sénateur Milne : Une infraction punissable par mise en
accusation est passible d’emprisonnement pour un maximum de
cinq ans et, je l’ai lu quelque part, d’une amende de 1 million de
dollars.
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Mr. Nicholson: You are quite correct. That is the existing law
within the Copyright Act, where individuals who are into the
distribution of stolen goods are liable to imprisonment for up to
five years and $1-million fine.

The offence that you have before you, which is called
‘‘camcording for the purpose,’’ if proceeded by indictment
would be punishable for not more than five years. That is
consistent with other theft-related offences in the Criminal Code,
if they are proceeded with by way of indictment.

Senator Milne: It will be difficult to prove, if someone is sitting
in a theatre with a camcorder, that they are actually in the
business of reproducing it to sell it.

Mr. Nicholson: That is part of the problem, senator. With the
provisions of the Copyright Act as they exist, many times the
individual that is sitting there and stealing this film is not actually
in the business of commercial redistribution. He or she is not part
of a wider group. This person may be getting $200 to sit there and
do it, and that is their only involvement in it. One of the offences
we have in this bill is simple camcording. That is, if you are there
stealing that film, that is an offence under the Criminal Code, if
this bill is passed. It is a simple, straightforward offence, but it is
not linked to commercial or organized crime; that is a separate
offence.

Senator Milne: If this happens in a theatre, who will nab the
person? Will the theatre manager call the police or will it be up to
the ushers?

Mr. Nicholson: I would certainly hope that whoever observes a
criminal offence taking place would bring it to the attention of the
appropriate authorities. The problem that we have now is that the
police tell us they really do not want to get involved with it —
whether it is the usher, the manager or the popcorn vendor —
because it is extremely difficult to prove that the individual sitting
there is a part of some larger, illegal conspiracy or activity.

Senator Milne: You are hoping to nab them on the lesser
offence, really.

Mr. Nicholson:We are adding that lesser offence, you are right.

Senator Milne: A lot of numbers have been thrown around
about camcording in Canada. The film industry lobby has thrown
out claims that are all over the place, ranging from 20 per cent to
70 per cent for global camcording here in Canada. Do you have
any notes that would tell you precisely what it is?

I understand Minister Oda received a briefing that said
Montreal alone was responsible for 40 per cent of unauthorized
film reproduction in the world market; that is twice what the
Canadian Motion Picture Distributors Association now claims
for all of Canada.

Le sénateur Nicholson : C’est bien cela. C’est ce que prévoit
actuellement la Loi sur les droits d’auteur, qui fait que les
personnes qui distribuent des biens volés risquent
l’emprisonnement pour un maximum de cinq ans et une amende
de 1 million de dollars.

L’infraction que vous voyez ici, l’enregistrement d’un film dans
un cinéma dans un but précis, si elle est punissable par mise en
accusation, serait passible d’un maximum de cinq ans
d’emprisonnement. C’est semblable à d’autres infractions de vol
prévues au Code criminel, s’il y a mise en accusation.

Le sénateur Milne : Ce sera difficile à prouver, si quelqu’un est
assis dans un cinéma avec un caméscope, qu’il enregistre dans un
but de reproduction et de vente.

M. Nicholson : C’est une partie du problème, sénateur. Avec
les dispositions de la Loi sur le droit d’auteur qui sont
actuellement en vigueur, il arrive bien souvent que la personne
assise dans le cinéma et qui est en train de voler le film ne soit pas
celle qui en fera la redistribution commerciale. Elle ne fait pas
partie d’un groupe plus vaste. Il se peut bien que cette personne
soit payée 200 $ pour faire cet enregistrement, et que ce soit le seul
rôle qu’elle joue. L’une des infractions que nous prévoyons dans
ce projet de loi est le simple enregistrement. C’est-à-dire que si ce
projet de loi est adopté, toute personne qui volera un film
commettra une infraction en vertu du Code criminel. C’est une
infraction simple et claire, mais qui n’est pas liée au crime
commercial ou organisé; c’est une infraction distincte.

Le sénateur Milne : Si cela se passe dans un cinéma, qui va
appréhender la personne? Est-ce que le gérant du cinéma va
appeler la police, ou est-ce que ce sera aux ouvreurs de le faire?

M. Nicholson : J’espère bien que quiconque est témoin d’une
infraction criminelle le signalerait à l’attention des autorités
pertinentes. Le problème que nous avons maintenant, c’est que la
police nous dit qu’ils n’ont vraiment aucune envie de s’engager
là-dedans — que ce soit l’ouvreur, le gérant ou le vendeur de
popcorn—, parce qu’il est extrêmement difficile de prouver que la
personne qui commet l’acte fait partie d’un groupe organisé plus
vaste.

Le sénateur Milne : Vous espérez les appréhender pour
l’infraction moindre, en fait.

M. Nicholson : Nous ajoutons cette infraction moins grave,
vous avez raison.

Le sénateur Milne : Nous avons entendu toutes sortes de
chiffres au sujet de l’enregistrement de films au Canada. Le lobby
de l’industrie du cinéma a lancé toutes sortes de chiffres pour dire
qu’une grande partie de l’activité mondiale d’enregistrement de
films, allant de 20 à 70 p. 100, se fait ici, au Canada. Avez-vous
des notes pour pouvoir nous dire précisément combien c’est?

J’ai cru comprendre que la ministre Oda s’est fait dire que
Montréal à elle seule est responsable de 40 p. 100 de la
reproduction non autorisée de films sur le marché mondial.
C’est deux fois plus que ne l’affirme l’Association canadienne des
distributeurs de films pour tout le Canada.
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Mr. Nicholson: Did Canadian Heritage want to make a
comment on that?

Ms. Neri: The figures we used in the department for the
preparation of Minister Oda are based on figures from the motion
picture associations. We are told that approximately 20 per cent
to 25 per cent of illegally camcorded films originate in Canada,
and that 70 per cent of those come from Montreal. That is
70 per cent of the 20 to 25 per cent.

Senator Milne: Who wrote the bill? I understand that Minister
Oda had a meeting in Ottawa about a year ago with my old friend
Doug Frith— sitting back here— the President of the Canadian
Motion Picture Distributors Association, and that he provided
the government with draft legislation. Is this bill pretty close to his
draft legislation or did the government actually write it?

Mr. Nicholson: I wrote it myself, senator; I thought this would
be a great exercise in my responsibilities as Minister of Justice. I
hope you like it. I am open to suggestions.

Senator Milne: I hope the bill did not come from a lobby
group; that is what I am telling you.

Mr. Nicholson: This comes from the Department of Justice.
Mr. Zigayer oversaw the process. There is a drafting process that
we have within the department. We do it simultaneously in both
official languages and it meets with his approval.

Senator Milne: I am well aware of how legal drafting goes, as
you know. Mr. Zigayer, can you confirm that it actually
originated in the department?

Mr. Zigayer: It actually originated in the department. We did
not copy anything. We took an analysis of the problem and
worked out the approach ourselves.

Senator Johnson: I think the bill is an excellent start. I run a
small film festival in rural Manitoba and I deal with filmmakers
and people in the industry all the time. To them, this is not only
timely but long overdue. We are very proud that Canada is in the
lead — not that many countries have accomplished this yet. It is
very important to them.

Filmmakers and other artists in this country and around the
world do not exactly make a lot of money. This is really their
intellectual property, so I am very happy with it.

I asked a few questions before you came, minister. They are on
the record so I will not repeat them now, but I just have one more.
Do you have anything to give us on the timeline legislation to
cover illegal downloads, for example, in piracy, via the Internet? I
have heard that Canadian Heritage and Justice Canada are
looking into this. Are they or are they not?

Mr. Nicholson: We are looking into a wide range of possible
initiatives. As I indicated to my colleagues about our justice
legislation, we are just getting started.

M. Nicholson : Est-ce que Patrimoine Canada veut faire un
commentaire là-dessus?

Mme Neri : Les chiffres sur lesquels le ministère s’est fondé
pour préparer la ministre Oda proviennent des statistiques des
associations de distributeurs de films. On nous dit qu’environ 20 à
25 p. 100 des films enregistrés illégalement proviennent du
Canada, et quelque 70 p. 100 d’entre eux sont enregistrés à
Montréal. C’est 70 p. 100 de 20 à 25 p. 100.

Le sénateur Milne : Qui a rédigé ce projet de loi? J’ai cru
comprendre que la ministre Oda a rencontré il y a environ un an,
à Ottawa, mon vieil ami Doug Frith— qui est assis derrière, ici—
le président de l’Association canadienne de distributeurs de films,
qui aurait remis une ébauche de loi au gouvernement. Est-ce que
ce projet de loi-ci ressemble à cette ébauche, ou est-ce que le
gouvernement l’a rédigé lui-même?

M. Nicholson : Je l’ai rédigé moi-même, sénateur; j’ai pensé
que ce serait un excellent exercice dans mes fonctions de ministre
de la Justice. J’espère que vous l’appréciez. Je suis ouvert aux
suggestions.

Le sénateur Milne : J’espère bien que le projet de loi n’émane
pas d’un groupe de pression; c’est ce que je vous dis.

M. Nicholson : Ceci émane du ministère de la Justice.
M. Zigayer a supervisé le processus. Le ministère a un
processus de rédaction. Nous le faisons simultanément dans les
deux langues officielles, et M. Zigayer l’a approuvé.

Le sénateur Milne : Je sais très bien comment se rédigent les
lois, vous le savez bien. M. Zigayer, pouvez-vous confirmer que
celui-ci émane véritablement du ministère?

M. Zigayer : Il émane vraiment du ministère. Nous n’avons
rien copié. Nous avons fait une analyse du problème et nous
avons-nous-mêmes formulé notre approche.

Le sénateur Johnson : Je pense que ce projet de loi est un
excellent point de départ. Je tiens un petit festival du film en
région rurale au Manitoba, et je traite constamment avec des
cinéastes et des gens de l’industrie du cinéma. Pour eux, il était
temps; il était grand temps que ça arrive. Nous sommes très fiers
que le Canada prenne l’initiative — peu de pays l’ont fait
jusqu’ici. C’est très important pour eux.

Les cinéastes et autres artistes du pays et du monde entier ne
font pas tellement d’argent. C’est vraiment leur propriété
intellectuelle, alors j’en suis très heureux.

J’ai posé quelques questions avant votre arrivée, monsieur le
ministre. Elles sont au compte-rendu, alors je ne les répéterai pas
maintenant, mais il m’en reste une. Avez-vous quelque chose à
nous dire sur le calendrier de la loi pour couvrir les
téléchargements illégaux de films piratés au moyen d’Internet,
par exemple? J’ai entendu que les ministères du Patrimoine et de
la Justice se penchent sur la question. Est-ce que c’est vrai?

M. Nicholson : Nous envisageons un large éventail d’initiatives
possibles. Comme je l’ai dit à mes collègues au sujet de nos lois,
nous ne faisons que commencer.
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The Deputy Chairman: Are there any further questions? If not,
thank you, minister, and Mr. Zigayer and Ms. Neri. I appreciate it.

We will now go to clause-by-clause consideration, if it is
agreed.

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Is it agreed that I report this bill to the
Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The committee adjourned.

Le président adjoint : Y a-t-il d’autres questions? S’il n’y en a
pas, merci, monsieur le ministre, monsieur Zigayer et madame
Neri. J’apprécie votre venue.

Nous allons maintenant faire l’étude article par article du
projet de loi, si vous le voulez bien.

Des voix : D’accord.

Le président adjoint : Le titre est-il reporté?

Des voix : D’accord.

Le président adjoint : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président adjoint : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président adjoint : Êtes-vous d’accord pour que je fasse
rapport de ce projet de loi au Sénat?

Des voix : D’accord.

La séance est levée.
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